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.Zusammenfassung 
der wichtigsten in der 
vorliegenden Nommer 
behandelten Fragen 
Tagesprobleme : 
Oberlegungen zu den europaischen Wahlen von 
morgen, voJl Fernand DEHOUSSE, Professer an 
der Universitât Lüttich, Ehemaliger Minister .. 
•. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 49 

Die Bezlehungen zwischen der Europaischen 
Gemelnschaft und den Ostblockstaaten, von 
Claude DUMESNIL . . . . . . . . . . . . . . Seite 57 

Die l-landelsabkommen zwischen den EWG-Migliedsstaaten 
und den Ostblock-Uindern sind am 31. Dezember 1974 
fallig geworden und sollen nicht erneuert werden. Somit ist 
das System der Abweichung von Paragraph 113 des 
Rômischen Vertrags beendigt ; dieser Paragraph hat den 
Mitgliedsstaaten seit dem Ende der Übergangsperiode die 
Môglichkeit gegeben zu verhandeln und anschliessend 
jedes Jahr die Handelsprotokolle, die sie mit den Ostblock
Landern unterzeichnet hatten, zu verlangern. Die Einrich
tung einer wirki'ichen gemeinsamen Handelspolitik wird 
damit môglich. . 
Wahrend die innerhalb der gemeinschaftlichen lnstanzen 
durchgeführten Arbeiten auf dem Gebiet der klassischen 
Instrumente der Handelspolitik jedoch gewlsse Fortschritte 
erzielt haben (Tarifgebung, quantitative Restriktionen, 
Schutzmechanismen), wird der Ausbau der Ost-West
Beziehungen auch weiterhin nicht in gemeinschaftlichem 
Rahman betrleben ; die verschiedenen Mitgliedsstaaten 
werden hingegen in Gestalt von Abkommen zur wirtschaft
lichen und industriellen Zusammenarbeit engen Beziehun
gen auf bilateraler Ebene mit ihren Partnern im Ostblock 
beibehalten. 

Marokko im Rahme.n der Gesamtlësung im 
Mittelmeerraum, von M.~F. MELLAH, Forschungs
beauftrager am Institut für · europaische For
schungen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 62 

lm Jahre 1972 schien das Fehlen einer Gemeinschaftlichen 
Doktrin gegenüber den Mittelmeerlandern durch eine Politik 
ersetzt zu werden, die mit dem Schlagwort « Politik der 
Gesamtlôsung im Mittelmeerraum » bezeichnet wurde. 
Dieses Bewusstwerden, dass in diesem Gabiet spezifische 
Probleme bestehen, muss durch den Willen, eine Lôsung 
für diese Probleme zu finden, erganzt werden. Ware die 
Verwirklichung einer derartigen Gesamtlôsung nicht in der 
Tat die baste Garantie für die Weiterentwicklung der 
jahrhundertealten Beziehungen zwischen der Gemeinschaft 
und den Mittelmeerlandern, zu denen auch Marokko gehôrt, 
und dies auf einer vôllig neuen Grundlage ? Nur eine posi
tive Antwort würde dem Willen der Gemeinschaft entspre
chen, aine grossangelegte Politik der Zusammenarbeit 
fortzusetzen, die der Notwendigkeit des Wachstums und 
der Entwicklung der Nachbarn im Mittelmeerraum Rech
nung tragt. Dies ware ein nützlicher Beitrag der Gemein-
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schaft zum Fortschritt ihrer Assoziierungspolitik in. diesJm 
Gebiet. ' Î 
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Das Wirtschafts- und 
sozialwesen in der E.W.G.f. 
Die Grenzgebiete und die europaische lntegra
tlon, von G. van der AUWERA . . . . Seite 65 
Trotz der Fortschritte der europaischen lntegration sind 
die Schwierigkeiten der Zusammenarbeit über die Grenzeri 
hinweg nach wie vor Gegenstand zahlreicher Überlegu~
gen. Dies scheint darauf hinzudeuten, dass trotz des 
lnkrafftretens der Zollunion am 1. Juli 1968 zumindest 
zwischen den ursprünglichen Mitgliedern der europaischen 
Wirtschaftsgemeinschaft, die politischen Grenzen der 
einzelnen Staaten in einem gewissen Masse auch weiterhih 
ais Schranken wirken. Diese Schranken wirken sich ih 
einer ganz besonderen Weise auf die Gebiete aus, die 
beiderseits den Staatsgrenzen anliegen. 1 
Auf europaischer Ebene interessieren sich bereits seit 
Jahren eine Reihe von offiziellen Organisationen und pri
vaten Einrichtungen für die Probleme der Grenzgebiete und 
für die Môglichkeiten der Zusammenarbeit in' diesen 
Gebieten. Sait einiger Zeit misst auch das Europaische 
Parlament diesen Grenzgebieten innerhalb der europfü!. 
schen Gemeinschaft grosse Bedeutung bei. , . l 
Das Ziel der vorliegenden Untersuchung besteht darin, die 
Verantwortlichkeiten auf diesem Gebiet zu definieren\ 
wobei aine kurze Analyse der grenzspezifischen Problemè 
und der Formen der bestehenden Zusammenarbeit 
zwischen den Grenzgebieten den Ausgan~spunkt bildet 1. 

Die neue Haushaltprozedur der europaischen 
Gemelnschaft und lhre Anwendung auf di~ 
Erstellung des Haushaltsplanes für 1975, von 
Daniel STHASSER, Direktor für Haushaltsplâne~ 
der EWG-Kommission . . . . . . . . . . . . Seite 79 
Für die Europaischen Gemeinschaften war das wichtigste{ 
Ergebnis im Jahre 1970 die Bereitstellung eigener Finanza, 
mittel. Eine der wichtigsten Folgen bestand, in einer1 
tiefgreifenden Veranderung der bisherigen Lage was die 
finanzielle Autonomie der Europaischen Gemeinschaften • 
sowie die Erstellung von Haushaltsplanen anbetrifft, das'. 
heisst was die Verteilung zwischen den Staaten und den·t 
Europaische~ ~emeinschaften der Besteuerung~befugnisl· 
und somit die Ubertragung des Haushaltsrechts mnerhalb 
der Gemeinschaft anbelangt. Die Umwandlung des institu
tionellen Gleichgewichts der Gemeinschaften hat sich in 
zwei Etappen vollzogen. Die erste betraf die Haushaltspro
zedur in den Amtsjahren 1972, 1973 und 1974 und ging zu. 
Ende ais Paragraph 203 b/EWG durch Paragraph 230/EWG . 
(Paragraphen 177/0EEA und 78/CECA) ersetzt wurde. Die '. 
zweite Etappe hat anschliessend begonnen. Am 10. Dezem-1 
ber 1974 wurde demnach in Anwendung dieser neuen l 
Haushaltsprozedur der allgemeine Haushaltsplan der Euro
paischen Gemeinschaften festgelegt. 

Aktualitat und · 
Dokumentierung · 
Europaischen Gemelnschaften Seite 88 
Bibliographie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite· 99 
Für die in dieser Zeitschrift veroff entlichten Studien 
sind nur deren Verfasser, nicht jedoch die Orga
nismen, Dienste oder Unternehmen, denen sie ange. 
horen, verantwortlich. 
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-Summary QI the main 
questions dealt with 
in the' present number 

Current problems 

Reflectlons about the future European electlons, 
by Fernand DEHOUSSE, Professor at the Uni
versity of Liège {Belgium), former cabinet minis-
ter .............. ·. . . . . . . . . . . . . . . page 49 

Relations between the E.E.E. and the eastern 
countries, by Claude DUMESNIL . . page 57 

The trade agreements signed by the member-states of the 
E.E.G. and the eastern European countries ended on 
December 31, 1974, and they will not be renewed. This 
is the ending to the system of derogations to article 113 
of the Treaty of Rome, which allowed the member-states, 
since the end of the transition period, to negotiate, and 
then prolong, each year, the trade protocols which linked 
them to the eastern European countries. The setting-up of 
an authentic trade policy has therefore now become pos-
sible. . 
However, if the work carried-out in this direction within the 
Community organizations has resulted in a certain progress 
in the field of standard trade policy instruments (tariff 
~ys.tem, ·quantitative restrictions, safeguard mechanisms), 
the development of east-west trade continues to take place 
outside the Community framework. Meanwhile, the member
states, using economic and industrial cooperation agree
ments, maintain bilateral relations with their trading part
ners in Eastern Europe which are often very close. · 

Morocco, in the « global approach ))' by M. F. 
MELLAH, Research Officer at the lnstitute of 
European S!udies . . . . . . . . . . . . . . . . page 62 

ln 1972, the lack of a Community doctrine concerning the 
Mediterranean seemed to have been met by a policy 
designated by the terms cc global approach policy for the 
Mediterranean "· This awareness of the reality of specific 
problems in this region must be completed by a will to 
solve these problems. Wouldn't the accomplishment of this 
approach be a guarantee for the development, on a new 
basis, of the centuries-old ties between the Community and 
the Mediterranean countries, of which Morocco is an essen
tial composant ? Only a positive reply can correspond to 
the Community desire to adopt a wide policy of cooperation 
which answers the growth and development needs of its 
neighbours on the opposite banks of the Mediterranean. 
This would be a useful Community contribution to the evo-

, lution of its association policy in this region. 
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and social affairs 1n the 
common market : 

Border regions and European integration, by 
G. van der AUWERA . . . . . . . . . . . . page 65 

Despite the progress in European integration, cooperation 
dlfficulties in the border ragions continue to be a worrying 
point. This seems to indicate that despite the establishment 
of the customs union, on July 1, 1968, at least among the 
six original member-states of the European Community, the 
political borders of states continue up to a certain point to 
be barriers whose affects are particulariy felt in the ragions 
situated on both sidas of these borders. 
On the European level, a certain number of official bodies 
and private institutions have for many years been interested 
in border problems and in the possibilities of cooperation 
in these border areas. Recently, the European Parliament 
has demonstrated a lot of interest in regions situated on 
both sides of the interior borders of the Community. 
The aim of this study is to situate responsibilities for this 
state of affairs. The study's starting ,point is a brief analysis 
of border problems and the existing forms of trans-border 
cooperation. 

The new budget procedure of the European 
Communltles and its application for the esta
blishment ot the 1975 budget, by Daniel ST'RAS
SER, Budg·ets Director of the European Commu
nities' Commission . . . . . . . . . . . . . . . page 79 

The major event in 1970 for the European Communities 
which was the attribution to the Communities of its own 
resources, resulted in a substantial modification of the 
former situation concerning the financial autonomy of the 
European Communities and the budgetary procedure. This 
meant the capacity to divide between the states and the 
European Communities, the royal right to levy taxes and 
the devolution of budgetary power to the European Com
munities themselves. The transformation of the Community 
institutional balance took place in two stages. The first 
stage concerned the budgetary procedure for the fiscal 
years 1972, 1973 and 1974 and ended with the replacement 
of article 203 a/EEC by 'article 230/EEC (articles 177)EACC 
and 78/ECSC). The second stage then began. On December 
10, 1974, the general budget of the European Communities 
was fixed in application of this new budgetary procedure. 

News and documents : 
European ·Communlties . . . . . . . . . . page 88 

Bibliography page 99 

Responsability for the studies published in this Review 
belong to the authors alone ; the organisations, servi
ces or undertakings to which they may belong arr 
in no way involved. 
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p1--ob!èmes du .Jour 

RÉFLEXIONS 
A PROPOS 
. DES ÉLECTIONS 
EUROPÉENNES 
DE DEMAIN 

Fernand Dehousse 
· Professeur à l'Université de Liège, 
ancien Ministre 

Le Sommet européen qui s'est tenu à Paris les 
9 et 10 décembre 1974 s'est achevé par un commu
niqué d'une ampleur peu commune : 14 pages; dont 
6 consacrées aux seuls problèmes institutionnels. ' 

Comme de coutume en matière diplomatique, ces 
chiffres sont une indication. 

Lorsqu'un communiqué est long, cela signifie ou 
bien que la moisson est riche, ou bien que l'on noie 
sous la luxuriance de l'emballage ·la modestie des 
résultats. Il n'existe guère d'interprétation intermé
diaire. Tout au plus peut-on ergoter autour de ·la 
seconde branche de l'alternative et soutenir que ' 
modestie n'est pas tout à fait synonyme de pauvreté. 
C'est assez bien la version à adopter dans le cas 
présent, où le seul résultat concret, quoique limité, 
s'appelle la mise en place, à titre expérimental et 
pour trois ans, du Fonds régional européen tant 
attendu. Encore sa dotation reste-t-elle très en deçà 
des besoins à couvrir. Mais ·le premier pas est 
accompli et selon un autre usage, bien établi lui 
aussi, il y a fort à parier que le provisoire deviendra 
définiti,f et qu'il s'améliorera avec le temps. 

Quant à la dissertation sur les institutions commu
nautaires, elle traduit indubitablement un renouveau 
d'intérêt envers des problèmes que . l'on traitait 
naguère encore de faux problèmes et que l'on avait 
pris l'habitude de sacrifier au profit de sujets dits 
substantiels. C'est là une orientation encourageante, 
car on n'aperçoit pas par quel miracle on pourrait 
indéfiniment se passer des mécanismes appropriés 
pour effectuer des progrès substantiels dans quel
que direction que ce soit... Les deux éléments sont 
liés et le premier schéma européen - celui de Robert 
Schuman dans sa célèbre déclaration du 9 mai 
1950 - était plus sage encore qui consistait à instal
ler d'abord des institutions politiques et à en faire 
sortir ensuite d'autres développements. La' relance 
de Messine et les Traités de Rome ont inversé cette 
construction, sans succès décisif comme on peut le 
constater. Saluons donc ce retour à plus de réa
lisme, mais sans le confondre pour autant avec une 
reconversion ou à 'plus forte raison une conversion. 
La vérité est que les réformes opérées ne sont pas 
de première grandeur et que, de leur côté, les 
bonnes intentions dont est pavé le communiqué 
n'existent en ce moment que sur le papier. 

Au chapitre des réformes, il· faut évidemment iins
crire en tête de liste l'institutionnalisation des Som
mets, remplacés désormais par des réunions pério
diques du Conseil de la Communauté siégeant au 
niveau des Chefs de Gouvernement. Le Conseil ainsi · 
conçu ne débattra pas seulement des affaires 
communautaires. Il sera habilité en outre à traiter 
de la coopération politique selon les règles et les 
procédures déterminées dans les rapports de 
Luxembourg et de Copenhague. 

49 
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Voici donc l'antique Concert_ européen officialisé 
et modernisé sans donner naissMce pour la cause 
à une nouvelle Institution communautaire. La formule 
est ingénieuse. Correspond-elle vraiment à un pro
grès ? En ce qui concerne l'architecture de la 
Communauté, certes, puisque le danger disparaît de 
voir se former un organisme parallèle et concur
rent qui aurait dispersé les efforts visant à l'unifica
tion européenne et qui aurait sans doute aussi 
empiété sur les compétences communautaires. Une 
vieille appréhension se trouve ainsi dissipée et ce 
n'est pas rien. Sur le plan des réalisations, en revan
che, il convient de se montrer circonspect et d'atten
dre de juger l'œuvre à ses fruits, autrement dit de 
connaître le genre de résultats auxquels le Super
Conseil pourra bien parvenir. La réserve s'impose 
d'autant plus que la règle demeure le vote à l'unani
mité et que ce n'est assurément pas de bon augure, 
à en juger par le spectacle que l'on a sous les yeux 
partout où sévit ce fléau. 

On · a mené grand bruit au sujet de prétendus 
changements que le Sommet parisien aurait appor
tés au mode de votation du Conseil. Le fait est qu'il 
y eut, le premier soir, un accès insolite d'euphorie 
et que certains journaux, certain.es radios allèrent 

·jusqu'à annoncer que ie règne du veto allait prendre 
fin ... Voire ! Le paragraphe 6 du communiqué est 
rédigé en termes fort subtils, qui peuvent faire 
illusion 1de prime abord, mais dont une lecture un 
peu attentive permet d'apercevoir que l'on n'est pas 

,du tout revenu aux sources, c'est-à-dire au prescrit 
des Traités. On a tout simplement décidé d'aban
donner une « pratique » qui était venue se greffer 
sur les conclusions de Luxembourg de 1966, de 
fâcheuse mémoire, et qui avait pour effet de soumet
tre à un vote unanime toutes les délibérations du 
Conseil, que·lles qu'elles soient, même lorsqu'un 
intérêt vital n'était allégué par personne. Doréna
vant, le Conseil commencera par déterminer celles 
des questions qu'il n'y· a pas lieu de considérer 
comme importantes et il le fera à l'unanimité. C'est 
sur celles-là et rien que sur celles.Jlà - donc sur 
celles qui passeront le cap - qu'il se prononcera 
ensuite à la majorité (une majorité qui pourra d'ail
leurs varier selon les dispositions des Traités). Pour 
les autres, donc pour celles qui comptent vérita
blement, le Conseil continuera à les trancher à l'una
nimité même lorsque ·1es Traités prévoient le 
contraire. · · 

En somme, on se contente de restaurer les 
accords de Luxembourg dans leur teneur originelle. 
C'est le' Kirchberg à défaut du Capitole ... Une étape 
si _l'on veut, mais qui ne mène pas très loin 1 

Le Premier Ministre Tindemans éprouvera sore
ment les plus graves difficultés à dégager 1le char 
européen de ce plateau quand sonnera, fin 1975, 
l'heure à laquelle il devra déposer le rapport dont 
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le Sommet l'a chargé. Ni l'homme d'Etat ni sa fidé-
lité. personnelle à l'unification européenne ne sont , 
ici en cause. Ce qu'il rencontrera là, c'ést en/réalité 1 
l'éternel obstacle des souverainetés qui n'abdiquent 4 
pas, qui ne se résignent pas à jouer si,ncèrement et l ~ 
pleinement ;fe jeu communautaire. Le mode de vota-
tion au Conseil est leur bastion principal, la clef 
de tout leur système de résistance. Que l'unanimité 1 soit maintenue pour les questions essentielles, et t 
l'Union projetée pour 1980 ne verra pas le jour ou i 
ne se fera que sous une .forme édulcorée et peu 1 
efficace. ' ~ 

Mais la tactique à suivre pourrait ·bien être de ne 1 
1 

pas attaquer la forteresse de front, à tout 'le moins 1 
tout de suite. D'autres pions peuvent être avancé·s 
à tour de rôle sur l'échiquier communautaire. Et c'est 
là que le problème de l'élection du Parlement euro
péen au suffrage universel direct revêt toute son 
importance. 

,... 
Qu'on le veuille ou non; les élections européennes 

ne constituent pas un objectif qui se suffit à lui
même. Elles sont nécessàirement ·l'amorce de tout 
un processus de développement dont il est malaisé , l 
de mesurer dès maintenant l'étendue et l'impact. 

Ce processus peut s'envisager en tout cas sur J 
deux plans, celui dè la psychologie populaire et 
celui de l'agencement des institutions. 

Dans l'ordre psychologique, la conséquence de 
telles élections sera d'engendrer enfiin la grande, 
l'indispensable mutation qui s'impose des cadres 
nationaux au cadre communautaire. On a beau pro
clamer et répéter que les Européens sont concernés : , 
au plus haut degré par les normes et les activités dé ! 
la Communauté : ils n'en prendront réellement 
conscience que le jour. où ils y seront réellement 1 
associés. Dans un système -démocratique, cela ne t· 
s'effectue que par la désignation de représentants ' 
librement élus. 

Les élections européennes apparaissent dès lors 
à la fois comme la source de la légitimité et comme 
l'élément déterminant de la formation d'une commu
nauté populaire européenne. Un pari est engagé 
ainsi sur les convictions de nos contemporains et 
on ne s'est pas fait faute de ·le souligner. Mais il 
n'y a pas d'autre solution et il faut honnêtement en 
accepter le risque. On pressent d'ailleurs, à travers 
toutes sortes de mesures plus ou moins valables, 
plus ou moins maladroites qui se profilent un peu 
partout - comme par exemple les référendums 
nationaux -, combien l'idée de la consultation des 
peuples intéressés est en train de faire du chemin. 
Il est temps d'assurer à ce bouillonnement l'exutoire 
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· communautaire qui en fera autre chose qu'un fer
ment de discorde et de désordre. 

Pour ce qui est des institutions dans ·leur ensem
ble, il est clair, d'autre part, qu'elles subiront pro
fondément l'influence d'un Parlement européen élu 
au suffrage universel. 

Ce facteur a été pris en considération dès le 
départ par les protagonistes de l'élection, à une 
époque où le Parlement ne possédait pas 'les pou
voirs, et spécialement ·1es pouvoirs budgétaires qui 
sont devenus les siens depuis 'le Traité de 1970 et 

, qui vont encore s'accroître prochainement. Aujour
d'hui où le Parlement est sensiblement plus fort, de 
quel poids ne pèserait-il pas dans la balance des 
institutions si les ministres avaient en face d'eux 
non plus des pariementair~s Issus d'une désignation 
au second degré, avec tout ce que cela peut 
comporter de tractations sans envergure, mais des 
hommes politiques européens qui tiendraient leur 
puissance d'un mandat direct de l'opinion pub'lique 1 
Sans verser dans un optimisme excessif, il est évi
dent que toute une remise en cause de l'agencement 
institutionnel ne tarderait pas à émaner de là, en 
fait. d'abord, puis en droit. 

Ce que serait au juste cet agencement, il serait 
hasardeux de le prédire et de le décrire avec préci
sion actuellement. 

_ il ne semble pas qu'il pôurrait être question d·'or
ganiser une responsabilité du Conseil devant le 
Parlement, en tout cas dans un premier stade. Ce 
serait trop proche de l'image d'un authentique Etat, 
fédéral ou autre, et on n'en est pas ·là ... Mais on peut 
penser, dans le sillage de beaucoup de bons esprits, 
à un schéma « à l'allemande» où le Parlement se 
trainsformerait en Bundestag et le Conseil en Bun
desrat, cependant que la Commission assumerait la 
position d'un Gouvernement. 

Le mode de votation du Conseil serait alors réa
dapté d'une manière analogue ou comparable à 
celui du Bundesrat, en tenant compte des spécifici
tés communautaires. L'affaire resterait délicate, elle 
. susciterait certainement d'âpres discussions sur la 
répartition des voix. Néanmoins, les possibilités 
d'arrangements satisfaisants pour toutes les parties 
seraient plus faciles à trouver et seraient également 
moins sommaires dans ce cadre ·là que dans le 
cadre actuel. 

Le modèle qui vient d'être esquissé pourrait se 
réclamer d'une meilleure inspiration démocratique 
encore s'il était complété par une représentation 
des collectivités locales grâce à un aménagement 
de la seconde Chambre, les collectivités locales -
ou, si l'on préfère, les régions - ne pouvant plus, 
dans l'Europe occidentale d'aujourd'hui, être tenues 
à l'écart de toute participation aux décisions géné
rales. Du reste, dans une Fédération future, il tau-

... 
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drait en arriver à une double représentation, celle 
des citoyens et celle des régions. La nature du fédé
ralisme le veut ainsi. 

Comme il vient d'être dit, on n'en est pas là, mais 
il saute aux yeux que les élections européennes , 
seraient le choc qui ferait « bouger» les diverses 
structures communautaires en place. 

Le Sommet de Paris a-t-il entériné ces vues, a-t-il 
eu à tout le moins ces perspectives présentes à l'es
prit . lorsqu'il a décidé, dans le paragraphe 12 du 
communiqué, d'entamer ,la procédure mettant les 
Traités à exécution et ouvrant la voie à l'élection du· 
Parlement européen ? Cela n'apparaît pas dans ses 
délibérations et dans les commentaires auxquels 
celles-ci ont donné lieu. C'est à M. Tindemans qu'il 
appartiendra de répondre dans son rapport de syn
thèse, lequel doit définir « une conception d'ensem
ble de l'Union européenne ». (§ 13, alinéa 2). Les 
Chefs de Gouvernement se .prononceront ensuite et 
on verra bien dans quel sens. 

Gageons en attendant que s'ils paraissent avoir 
enfin envisagé de passer aux actes en ce qui 
concerne ·l'élection du Parlement européen, c'est 
parce qu'après une lente élaboration et de multiples 
controverses, cette idée est parvenue aujourd'hui 
à maturité. · 

« Les codes des peuples se font avec le temps ; 
à proprement parler, on ne les fait pas », constatait 
Portalis qui fut, on le sait, l'un des plus éminents 
rédacteurs du Code civil. A plus d'un siècle et demi 
de distance, cette parole a conservé toute sa perti
nence dans son élégante simplicité. Il en est des 
institutions humaines . comme des normes juridi
ques : elles mûrissent à travers les générations. A 
un moment donné, il n'y a plus pour 'le constituant 
ou le ·légis<lateur qu'à cuei'llir le fruit... Ce qui suppose 
bien emendu des ménagements et des aménage
ments, mais c'est là leur tâche propre. 

Le toujours regretté Georges Scelle a laissé sur 
ce thème de grands et profonds enseignements qui 
restent eux aussi d'actualité . 

Jusqu'à quel point ·le Sommet de Paris s'est-il 
toutefois engagé sur la voie des élections européen
nes et dans quelle mesure a-t il fait avancer leur 
. organisation ? 

Telle est la question qui se pose désormais. 

On va voir que ·la réponse est assez nuancée et 
qu'il reste beaucoup à faire avant de crier victoire 
ou d'annoncer les élections pour le début de mai 
1978, comme d'aucuns,' cédant à leur tour à l'eupho
rie, se laissent aller à le prophétiser ... 
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Le texte de base est le paragraphe 12 (précité) 
du communiqué. Il est libellé comme suit : 

« 12. - Les Chefs de Gouvernement ont constaté 
que /'objectif fixé par Le Traité, de l'élection au suf
frage universel de /'Assemblée, devrait être réalisé 
le plus tôt possible. Sur ce point, ils attendent avec 
intérêt les propositions de l'Assemblée, sur lesquel
les ils souhaitent que le Conseil statue en 1976. Dans 
cette hypothèse, l'élection au suffrage universel 
direct devrait intervenir à partir de 1978. 

L'Assemblée se composant de représentants des 
peuples des Etats unis dans la Communauté, il est 
nécessaire que chaque peuple soit représenté d'une 
manière appropriée. 

L'Assemblée est associée au développement de 
la construction européenne. Les Chets de Gouver
nement ne manqueront pas de prendre en considé
ration les vues qu'ils lui ont demandé, en octobre 
1972, d'exprimer à ce sujet. 

Les compétences de /'Assemblée seront élargies 
notamment par l'octroi de certains pouvoirs dans le 
processus législatif des Communautés. » 

Suivent deux réserves, l'une de la délégation bri
tannique, ·l'autre de 1la délégation danoise : 

« Déclaration de la délégation britannique : 

Le Premier Ministre britannique a déclaré que son 
Gouvernement ne désirait pas empêcher les Gouver
nements des huit autres Etats membres de progres-

• ser dans la voie de l'élection de l'Assemblée au 
suffrage universel. Quant à lui, Je Gouvernement bri
tannique ne peut pas prendre position sur la propo
sition en cause avant que le processus de renégo
ciation n'ait été achevé et que les résultats de cette 
renégociation n'aient été soumis à l'approbation du 
peuple britannique. 

Déc1arati0n de la délégation danoise. 

La délégation danoise ne peut pas à ce stade s'en
gager à introduire l'élection au suffrage universel en 
1978 ». 

A la lumière de cette lecture, un fait est incontes
table : c'est que les Chefs de Gouvernement, y 
compris ceux qui émettent des réserves, sont réso
lus à traiter sérieusement la question des élections 
européennes. Ils le proclament sans ambages dès 
la première phrase du paragraphe 12. Après quoi, 
s'ils inscrivent la question à leur ordre du jour, ce 
n'est pas d'une menière occasionnelle : ils indiquent 
au contraire des étapes pour lesquelles ils s'effor
cent même de prévoir des dates. 

Cela ne s'était jamais produit auparavant. Les par
tisans de l'élection marquent donc un point pré
cieux. Peut-être est-ce ce premier succès, ainsi que 
le manque d'habitude, qui sont à l'origine des réac
tions de certains d'entre eux ... 
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Le texte, cependant, ne justifie pas un optimisme 
intégral. Quand on le serre d'un peu près, on y 1 
décèle un certain flottement qui peut servir de pré- } 
texte à bien des échappatoires. - , .. 

En premier lieu, il n'y a pas d'échéance ferme. 

Parlant de l'élection de ce qu'ils persistent à 
dénommer « l'Assemblée », les Chefs de Gouverne
ment reconnaissent qu'elle représente un « objec
tif» - formulation méritoire - et que cet objectif 
« devrait être réalisé le plus tôt possible », formu
lation qui l'est moins parce qu'elle utili.se le condi
tionnel et qu'au surplus, elle situe 'la réalisation dans 
le vague. Un peu plus loin d'ailleurs, c'est-à-dire à la 
fin du premier alinéa, troisième phrase, le commu
niqué mentionne une échéance, un terme, mais c'est 
un terminus a quo : « à partir de 1978 », non un ter
minus ad quem, comme s'expriment les juristes 
élevés à l'école du droit romain. 

Encore ce terme est-il expressément rattaché à une 
« hypothèse ». Laquelle ? Celle où le Conseil serait 
en mesure de « (statuer) en 1976 ». Le sera-t-il ? 
Les Chefs de Gouvernement ne s'y engagent pas 
formellement, ils le (( souhaitent », vœu dont on leur 
est fort obligé parce que c'est une manifestation 
de bonne volonté, mais vœu tout de même qu'il leur 
demeure loisible de rendre effectif ou de laisser à 
l'état de vœu pieux. 

Pourquoi cette hésitation à assumer l'engagement 
de statuer en 1976 ? Parce qu'il faut bien admettre 
que cela ne dépend pas entièrement d'eux. 

Dans le domaine des institutions comme dans 
bien d'autres, en effet, il va de soi que rien d'es
sentiel ne pourra s'accomplir aussi ·longtemps que 
l'on ne sera pas fixé sur le sort de la renégociation 
britannique. Cette circonstance nous conduira selon 
toute vraisemblance jusqu'à la seconde moitié ou à 
la fin de 1975. On observera en passant que :le 
dépôt du rapport de M. Tindemans n'est d'ailleurs 
prévu que pour cette dernière date. 

Rien ne garantit que ce calendrier sera stricte
ment respecté. 

A la fin de 1975 ou au début de 1976, il restera 
cependant au Conseil près d'un an pour se pronon
cer au sujet des élections européennes. C'est plus 
de temps qu'il ne lui en faut pour aboutir à une 
conclusion. · 

A une condition toutefois et c'est une condition 
sine qua non : c'est qu'un accord puisse se réaliser 
en son sein dans ce 'délai. Sera-ce 'le cas? Voilà 
tout le problème et là, aucun reproche ne peut être 
articulé à' l'adresse des Chefs de Gouvernements. 
S'ils ne prennent pas la responsabilité absolue de la 
date de 1976, c'est parce qu'ils ne savent pas et 
qu'ils ne peuvent pas savoir actuellement comment 
les choses se présenteront le moment venu. 
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On connaît la technique arrêtée par les Traités 
,, en ce qui co,ncerne la réalisation des élections euro-· 
péennes. Rappelons-la dans ses grandes lignes. 

Le Parlement a le droit d'initiative et il est seul 
à le détenir. A ce titre, il lui appartient d'établir 
autant de projets de convention qu'il le faudra à 
l'intention du Conseil. Ces projets de conv!=)ntion 
sont nécessaires pour réviser les dispositions des 
ïraités en la matière. Le Conseil, quant à lui, « sta
tue » '- autrement ,dit décide discrétionnairement 
laccepter, de modifier ou de rejeter les proposi
tions du Parlement. l'i ne peut le faire qu'à l'unani
mité, lllne unanimité ayant ici un caractère perma
nent. Son pouvoir de décision n'est toutefois pas 
en l'espèce son pouvoir habituel. Entendons par là 
qu'il s'exerce ad referendum et que la décision 

, finale est de la compétence des Etats membres. 

Si le Conseil adopte un projet, amendé ou non, 
il lui iincombe donc de le couler en forme de traité 
et de le soumettre à la procédure traditionneHe de 
conclusion des traités en général : ce qui implique 
la signature du projet, puis surtout sa ratification 
par chacun des Etats contractants avec chaque fois 
intervention du Parlement national. 

Technique complexe et laborieuse dès lors que 
celle-là ... Technique aussi ,dont 'le déroulement et 
l'aboutissement peuvent se heurter à toutes sortes 
d'aléas: 

1) Le projet du Parlement (il aurait été plus cor
rect de le baptiser avant-projet) peut fort bien ne 
pas être au goût du Conseil. Conséquence : une 
navette s'instaure alors entre les deux institutions 
pour rechercher un compromis, d'où une perte de 
temps plus ou moins co,nsidérable. 

-2) Le Conseil, sur qui plane l'ombre des ratifica
tions, va naturellement s'assurer, avant de statuer, 
de l'accueil que rencontre dans les différents pays ce 
qui est devenu son projet: Il peut en résulter des 

' remous dans son sein, une nouvelle ,navette pour 
convaincre le Parlement, donc encore une fois une 
prolongation des délais. 

Pour cet ensemble de raisons, il était dès lors 
. impossible aux Chefs de Gouvernement de prendre 

l'engagement d'en terminer en 1976 ·avec la procé
dure devant le ConseM. Ils ne pouvaient que le 
« souhaiter » et c'est ce qu'ils ont fait. 

Ils ne pouvaient pas non plus faire autre chose, 
dans « /'hypothèse » où l'échéance de 1976 serait 
honorée, que de prévoir l'élection « à partir de 
1978 », ce qui peut tout aussi bien signifier en 1979 
ou en 1980 et ce qui le signifierait sans doute en 
cas de dépassement de l'année 1976. 

Le motif ? La longueur de la procédure de rati
fication, certes, surtout quand il s'agit d'un traité 
ayant comme celui-ci une résonance dans l'opinion 
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publique. Songeons que cette procédure 1devra être 
engagée devant neuf Parlements nationaux, dont 
huit sont composés de deux Chambres. 

L'argument est va<lable, mais pas absolument 
convaincant : les Traités de Rome, signés le 25 mars 
1957, ont pu entrer en vigueur dès le 1er janvier 
1958. S'il est vrai qu'ils n'intéressaient alors que 
six Etats, il ,n'en reste pas moins qu'ils soulevaient 
bien plus de problèmes que n'en soulèvera le traité 
relatif à l'élection du Parlement européen. 

L'explication véritable réside donc ailleurs : dans 
le fait que, selon toute probabilité, ce traité laissera 
largement compétence au législateur national pour 
régler les modalités de l'élection, à tout le moins la 
première fois. Il importe par conl,équent qu'entre la 
ratification et l'élection, ce législateur puisse dispo
ser de tout le temps dont il aura besoin pour rem
plir son rôle. Comme la plupart des lois électorales, 
celle-ci lui en demandera vraisemblablement assez 
bien ... 

Peut-être pourrait-on tenter d'abréger les délais 
en accomplissant certaines opérations (élaboration 
du texte, discussion en Commission, etc.) sans 
attendre la ratification ,du traité, quitte à ne pas voter 
la loi auparavant. Mais pour avoir un sens, ce moyen 
devrait être employé partout et rien ne permet de 
croire qu'il en irait ainsi. 

Tout compte fait, la formule employée dans le 
communiqué : « à partir de 1978 » apparaît donc 
comme la p1lus respectueuse de la réalité. 

Il vient d'être fait allusion à des lois électorales 
nationales et ainsi, au delà d'elles, aux travaux 'Clu 
Parlement européen relatifs à sa propre' élection. 

Où en sont actuellement ces travaux ? Quelles 
sont les perspectives qui se présentent devant eux ? 

Lè paragraphe 12 du communiqué réplique fort 
courtoisement à cette interrogation dans son alinéa 
premier, lorsqu'il stipule que les Chefs de Gouver
nement « attendent avec intérêt les propositions de 
l'Assemblée ». 

Le passage ne manque toutefois pas de piqua,nt, 
il atteste en outre qu'il faut savoir faire preuve d'une 
grande humilité dans la vie politique quand on se 
rappelle que ces propositions existent et que les 
premières d'entre el'les remontent à 1960, donc à 
quinze ans ou presque de la 'Clate à 'laquelle le 
Sommet s'est tenu ! C'est en effet :fe 17 mai 1960 
que le Parlement européen a adopté à la quasi-una
nimité le texte qui a longtemps servi de base à son 
action. Il s'y était consacré depuis la fin de 1958, 
soit pour ainsi dire depuis sa naissance puisque 
celle-ci se situe en mars de la même année ... 
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Pendant toute la période qui a suivi, le Parlement 
ne s'est pas détourné un seul instant de son œuvre. 
Il n'a cessé d'assaillir le Conseil de questions et de 
démarches à ce propos. Sa Commission politique 
n'a cessé de son côté d'y être fort attachée. Mais le 
Conseil était paralysé par ·l'exigence de l'unanimité. 
C'était l'époque du gaullisme triomphant et le projet 
de convention se trouva de ce fait bloqué. Cet 
immobilisme n'était-il dO qu'à un seul et unique Etat 
membre? Le moins que l'on peut dire est que · 
d'autres ne témoignèrent pas d'une noble émulation 
et qu'ils jugèrent plus confortable de s'abriter der
rière le paravent qui leur était si généreusement 
offert. 

Finalement, le mécontentement du Parlement 
devint tel qu'en 1969, il envisagea d'introduire devant 
la Cour de Justice un recours èn carence contre 
le Conseil en se prévalant de l'article 175 du Traité 
C.E.E. Mais lè Conseil sut habilement manœuvrer 
pour que le recours ,ne soit pas déposé. Son prési
dent annonça au Parlement qu'il reprenait l'examen 
du problème et l'affaire en resta là. 

Retenons de ce bref historique que si •le problème 
ne fut pas tranché, si le ·Conseil ne statua jamais 

- sur le projet de 1960, celui-ci fut néanmoins étudié 
à divers échelons : échelon du Conseil, échelon du 
COREPER, échelon d'un Groupe de travaM. Le projet 
avait donc derrière lui tout un passé bien avant 
l'oublieux Sommet parisien. 

On pourrait donc s'étonner à bon droit de la for
mulation du communiqué si l'on ne savait que 
celui-ci ,ne se distingue pas particulièrement par fa 
clarté de la pensée et par la pureté de la langue .. : 
et qu'H est dés lors possible de lui donner une autre 
interprétation, plus à son honneur. 

Fin 1974, les Gouvernements ne pouvaient tout 
de même pas ignorer que, depuis quelque temps, 
la Commission politique du Parlement européen 

· avait remis sur le chantier ·l'ancien projet et qu'elle 
se préoccupait d'en établir un nouveau. Un rappor
teur dynamique avait été désigné en la personne 
d'un jeune et brillant travailliste néerlandais, M. Pa
tij,n. Celui-ci avait entrepr,is toute une enquête, 
frappé à bien des portes et consulté bien des per
sonnalités. li avait ensuite préparé un texte que la 
Commission politique avait entériné. On en était là 
lorsque le Sommet s'est réuni et le second projet 
devait être adopté un peu plus tard par le Parlement 
lui-même, très exactement le 14 janvier 1975. Cela, 

· à la remarquable majorité de 107 voix contre 2 et 
17 abstentions. 

Peut-être, en dernière analyse, est-ce à ce projet 
sur le point de se concrétiser que se réfère implici
tement le communiqué quand il indique que les 
Chefs de Gouvernement « attendent » les proposi
tions de l'Assemblée. L'~vénement est plus récent, 
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.plus frais dans leur ésprit. Plus positif aussi puisqu il 
traduit les vues du Parlement au terme d'une longue 
gestation. 

Accordons donc ce crédit au communiqué. 

De toute manière, les Ohefs de Gouvernement 
n'auront pas eu à « attendre » longtemps. A l'heure 
qu'il est, le 111ouveau projet doit avoir été transmis 
au Conseil ou ne tardera plus à l'être. Souhaitons
lui meilleure fortune qu'à son prédécesseur et veil
lons-y, faisons en sorte qu'il en soit bien ainsi. , 

On n'entreprendra pas ici de comparer ,fes deux 
textes. lis se revendiquent d'une même filiation idéo
logique et sont à bien des égards fort voisins l'un 
de l'autre. On relèvera seulement deux points à pro
pos desquels il est bien permis d'exprimer un regret 
et une appréhension. 

Un regret : le second projet maintient la possibi
lité du double mandat (européen et national), alors 
que le premier en autorisait ·la suppression à l'ex
piration d'u,ne période transitoire et qu'une évolu
tion paraissait se manifester dans ce sens. Est-ce 
bien raisonnable, est-ce compatible avec le bon 
accomplissement du mandat européen dont la 
charge est devenue aujourd'hui si lourde ? · 

Le nouveau texte remanie, d'autre part, les pondé
rations entre ·fes Etats membres. L'ancien s'était 
limité à enregistrer les pondérations existantes et à 
les affecter d'un indice (l'indice 3) pour tenir compte 
de la nécessité d'ouvrir une compétition électorale 
réelle. On va cette fois beaucoup plus ·foin, non seu
lement parce que l'on retouche toutes les pondéra
tions ·(sauf celle du Grand-Duché) selon un système 

· .assez compliqué mais surtout parce que l'on détruit 
l'équilibre rigoureux observé jusqu'à présent entre 
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Jes quatre Etats membres principaux. N'est-ce pas 
courir le risque d'introduire entre ceux-ci le germe · 1 
d'une rivalité dont il eOt mieux valu se dispenser ? 1 

Les inquiétudes que l;on . nourrit à cet égard ,ne 
peuvent être qu'aggravées à la lecturè du communi
qué, dont l'alinéa deux porte que « l'Assemblée se 
composant de représentants des peuples des Etats 
unis dans la Communauté, il est nécessaire que 
chaque peuple soit représenté d'une manière 
appropriée ». Langage sybillin à coup sOr, mais dont 
le clair-obscur réussit mal à voiler ,fa menace ... Pour
quoi dès lors avoir mis le doigt dans l'engrenage et 
incité en quelque sorte les Gouvernements à s'y 
précipiter à la suite du Parlement européen ? 

Mais encore une fois, la question n'est plus là. Le 
projet est voté et c'est le faire prévaloir qui doit 
être dorénavant le souci prioritaire. 

Le moment est donc venu de se demander, en 
èonclusion, quelles sont ses chances de succès 
face à l'exigence de l'unanimité, d'un côté et face, 
dé l'autre, à la réserve britannique et à la réserve 
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danoise dont il a été précédemment donné connais
. sance: 

Aucune de ces réserves, semble-t-il, n'est défini
tive ni insurmontable. 

Ce qui intéres~e · fondamentalement le Gouverne
ment •de M. Wilson, c'est l'achèvement de la rené
gociation. D'ici là, il entend bien ne pas s'engager. 
Après, on verra. Wait and see ... Rien n'est accepté, 
mais rien n'est exclu. 

Au surplus, le Gouvernement britannique a pris 
soin de spécifier qu'il « ne désirait pas empêcher 
les Gouvernements des huit autres Etats membres 
de progresser dans la voie de l'élection de l'Assem
blée au suffrage universel ». 

' Le mot-clef est le mot « empêcher ». Peut-on en 
inférer que M. Wilson pousserait le fair play, cet 
autre attribut brita.nnique, jusqu'à ne .pas s'opposer 
à un projet auquel le Gouvennement de son pays ne 
s'associerait pas lui-même? Comme on ne :l'ignore 
pas, le Traité permettrait ce genre d'exercice. Sou
venons-nous, en effet, de la disposition de l'article 
148, 'alinéa trois selon laquelle « les abstentions des 
Membres présents ou représentés ne font pas obs
tacle à l'adoption des délibérations du Conseil qui 
requièrent l'unanimité ». On peut donc parfaitem~m 
se figurer un traité relatif aux élections européennes 
qui rallierait toutes les voix sauf deux abstentions, 
la seconde étant éventuel'lement celle du Danemark. 

· Que dit le Gouvernement de ce dernier ? Qu'il 
" ne peut pas à ce stade s'engager à introduire 
l'élection. au suffrage universel en 1978 ». 

" A ce stade », mais peut-être bien à un stade ulté
rieur. "En 1978 », mais peut-être bien en 1979 ou e1n 
1980, ce qui, on l'a vu, n'est pas du tout impensable. 
« Introduire » : un mot encore qui n'érige pas de 
barrière contre le traité comme tel, car il ne peut 
de toute évidence s'entendre que de l'introduction 
de l'élection au Danemark même. Ce que décideront 
ses partenaires peut donc fort bien ne pas se briser 
contre son opposition à lui. Du reste, imagine-t-on 
ceHe-ci si elle devait être solitaire ? La probabilité 
est bien plutôt que le Danemark s'alignera d'une 
façon ou ·d'une autre, comme il le fait souvent, sur 
son grand voisin et ami. 

Dans ces conditions, on peut franchement aller 
de l'avant, adopter en Conseil un traité qui se limi
terait aux sept, tout en demeurant accessible aux 
deux autres en prévision du moment où ils vien
draient à résipiscence. Cela leur est déJà advenu et 
cela pourrait encore leur advenir, pour autant natu
reMement qu'ils restent dans la Communauté. Mais 
même s'ils ·devaient s'en retirer l'un et l'autre, le 
bon sens serait encore d'agir de la sorte, ce le 
serait même davantage si l'on peut ainsi s'expri
mer. 
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Pour ce faire, une condition préalable et essen
tielle : s'assurer que telle est bien l'interprétation 
que les deux Gouvernements fournissent de leurs 
propres réserves. On n'a cependant pas le senti
ment de leur avoir prêté dans cette étude des 
pensées ou même des arrière~pensées qui ne 
seraient pas les leurs·. 

· En définitive, aurons-nous des élections euro
péennes, et à quelle date ? 

La réponse à la première partie de la question 
est désormais affirmative. Celle à donner à la 
seconde plus flexible comme on ·dit en anglais. 

La date de 1978 est souhaitéé et souhaitable, mais 
pas garantie. Pourra-t-on, dans un si court délai, 
adopter un traité (quand 'la renégociation sera ter
minée), lui faire suivre la filière des ratifications et 
en ·plus, ne l'oublions pas, faire voter en temps utile 
les lois électorales indispensables ? 

1979 et 1980 gardent donc leur chance. 1980 en 
particulier, qui est l'année où d~vrait entrer en 
action l'Union européenne projetée. Si cette coïnci
dence est séduisante, ce serait pourtant une err~ur 
de lier les deux événements de façon indissoluble : 
parce que la création de l'Union européenn.e n'est 
pas encore une certitude pour ce moment là et 
parce qu'un package deal éventuel pourrait se 
solder au détriment du Parlement, tandis que des 
élections anticipées pourraient par contre aider à 
la réalisation de l'Union européenne. 

De toute manière, le jour choisi, quel qu'il soit, 
sera un jour décisif pour l'unification européenne 
et pour ·1a consolidation de la démocratie qui en 
est iinséparable. 

Il faut dès maintenant s'y préparer de pied ferme 
et s'atteler résolument aux multiples tâches qui 
s'imposent encore, tant sur le plan politique que sur 
celui du droit, pour que ce jour soit aussi un jour 
faste. 

Certains éléments nouveaux, tantôt positifs, tantôt 
négatifs, mais avec une regrettable prépondérance 
de ces derniers, sont à mentionner depuis ,1a rédac
tion du présent article. On relèvera ci-dessous les 
principaux : 

1°) La décision du Sommet d'abandonner la 
" pratique » du vote unanime sur toutes les ques
tions, indistinctement, qui figurent à· l'ordre du jour 
du Conseil n'a pas reçu jusqu'ici l'ombre d'un 
commencement d'exécution. Au Conseil comme au 
COREPER, on ne tient aucun compte du scénario 
convenu à Paris et qui n'est pourtant autre chose 
que l'application correcte des dispositions adoptées 
à Luxembourg en 1966. 
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2°) Selon le désir de plusieurs grands pays, le 
Super-Conseil accuse une tendance à s'orienter 
vers la formule de ·la conversation au coin du feu, 
sans agenda bien précis, à la mode pompidolienne. 
En fait de ,Concert européen, il semble donc s'agir 
d'un concert de « petite musique ». Espérons néan
moins qu'il lui arrivera à lui aussi d'entendre des 
chefs d'œuvre ... 

3°) Un projet de traité est en cours d'élaboration 
au sein du Conseil à 'l'effet de compléter et de 
renforcer le Traité de 1970 sur les pouvoirs budgé
taires du Parlement. 

4°) En revanche, on n'a encore envisagé de 
donner aucune suite à ce niveau aux alinéas trois 

et quatre du paragraphe 12. Ces dispositions 
concernent respectivement, rappelons-le, l'associa-· 
tion du Parlement au « développement de ta cons
truction européenne » et l'élargissement de ses 
,compétences « notamment par l'octroi de certains 
pouvoirs dans le processus législatif des Commu
nautés ». 

Il serait d'autant plus urgent des les concrétiser 
que, comme par le passé, nombre de milieux et de 
personnalités politiques continuent à insister sur la 
nécessité de idoter ·le Parlement de pouvoirs plus 
considérables avant de se résoudre à le faire élire 
au suffrage universel direct. Si l'on veut respecter 
la date de 1978, voire celles de 1979 ou de 1980, 
il n'y a plus beaucoup de temps à perdre. 
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Les accords commerciaux conclus entre les 
Etats membres de 'la CEE et les pays de l'Est sont 
arrivés à échéance le 31 décembre 1974 et ne seront 
pas renouvelés. Ainsi a pris fin le régime déroga
toire aux dispositions de l'article 113 du Traité de 
Rome qui a permis aux Etats membres, depuis la 
fin de la période de transition, de négocier, puis de 
proroger chaque année les protocoles commer-· 
ciaux qui les liaient aux Pays de l'Est. La mise au 
point ·d'une véritable politique commerciale com
mune devient donc possib'le . 

Cependant si les travaux effectués dans ce sens 
au sein des instances communautaires ont permis' 
de réaliser certains progrès dans le domaine des 
instruments classiques de la politique commerciale 
(régime tarifaire, restrictions quantitatives, méca
nismes de sauvegarde), 'le développement des 
échanges Est-Ouest continue d'échapper au cadre 
communautaire, alors que les Etats membres main· 
tiennent par le biais d'accords de c.oopération éco· 
nomique et ·industrielle des relations bilatérales sou
vent étroites avec leurs partenaires de l'Europe de 
l'Est. 

I. - La communantarisation 
de la politique commerciale à partir 
du 1er janvier 1975 

Pour remplacer les accords commerciaux des 
Etats membres et fixér le cadre des échanges avec 
les Pays 'de l'Est, la Communauté dispose de 2 
voies : soit négocier un nouvel accord, communau
taire, avec les ,pays qui ·le désirent, soit arrêter sur 
le plan autonome ·1es dispositions qui permettent 
les échanges en ·l'absence . de toute négociation 
avec les pays en cause. En fait si la Communauté 
a bien choisi la voie contractue'l1le, l'impossibilité 
d'aboutir dans un délai prévisible ra conduit à défi:
nir également des mesures de politique commer
ciale autonome. 

1. - LA POLITIQUE COMMERCIA~E CONTRAC· 
TUELLE 

Dès le mois de mai 1974, 1e Conseil des Ministres 
a indiqué aux pays de l'Est que •la Communauté était 
prête à engager des négociations en vue de la 
conclusion d'un accord commercial à long terme 
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non préférentiel pour remplacer les accords bila
téraux arrivant à échéance. De plus les institutions 
communautaires ont préparé et adopté en novem
bre 1974, un schéma d'accord que ·ta Commission a 
été chargée de remettre aux différents pays à com
merce d'Etat. 

· Ce schéma, préalable à toute conversation sur le 
contenu d'un éventuel accord, ne peut évidemment 
avoir qu'un caractère général et indiquer les prin
cipaux thèmes sur lesquels pourraient porter les 
négociations, compte tenu des demandes que pour
rait ·présenter chaque pays intéressé. Il reprend les 
principaux éléments contenus dans les accords 
bilatéraux, c'est-à-dire ceux qui constituent les ins
truments traditionnels de la politique commerciale. 

La négociation proposée aux pays de l'Est porte
rait donc, dans le cadre d'un accord commercial 
à ·tong terme non préférentiel et fondé sur la réci
procité, sur les domaines suivants : 

. en ce qui concerne les matières tarifaires, les 
parties s'octroieraient le bénéfice réciproque de la 
clause de la nation la plus favorisée, compte tenu 
des exceptions conformes à la pratique internatio
nale (appartenance à une union douanière ou à une 
zone de libre échange en particuitier) ; 

. pour le régime des im.portations, un cadre serait 
établi en vue de favoriser :ta suppression des res
trictions quantitatives ou l'élargissement des contin
gents existants ; · 
· . dans le secteur agricole, des sôlutions spécifi
ques pourraient être recherchées sans toutefois que 
les principes et mécanismes de ·ta politique agricole 
commune puissent être mis en cause ; 

. des mécanismes de sauvegarde seraient pré
vus pour tenir compte des -différences entre les sys
tèmes économiques des partenaires ;, 

. enfin ·les problèmes de paiement pourraient 
être abordés et l'existence de mécanismes de cré
dit à l'exportation ne pourrait être ignorée. 

0

" 

Une commission mixte serait créée pour faciliter 
les consultations et veiller à la bonne application 
de l'accord. 

La structure du schéma d'accord est très classi~ 
que, proche de celle retenue pour les· accords non 
préférentiels déjà conclus par la Communauté avec 
d'autres pays 'tiers que ceux à commerce d'Etat, 
sous réserve de quelques adaptations . tenant 
compte 'Cie 'la nature différente des systèmes écono
miques. 

Cè texte a été communiqué par la Commission 
non seulement aux pays de l'Est européens y 
compris la République Démocratique Allemande, 
mais également aux autres pays à commerce d'Etat 
avec ,lesquels un ou plusieurs Etats membres 
avaient conclu des accords bilatéraux, c'est-à-dire 
la Chine, le Vietnam du Nord, la Mongolie et Cuba. 
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Jusqu'à présent aucune ré.action officielle de l'un I' 
ou l'autre de ces pays n'a encore été enregistrée. ; · 
Il convient de s'interroger sur 'l'attitu'Cle que ces ! 
pays pourraient adopter et sur les chances d'une 1 
réponse positive, en se limitant aux seuls pays de l 
l'Est européens, ét.ant donné que pour •les autres l 
pays à commerce d'Etat l'acceptation d'une négo
ciation avec fa Communauté ne rencontre pas les 
mêmes difficultés politiques. · 

' En effet :jusqu'à ce jour c'est .le r,efus des ;pays de · 
l'Est de reconnaître la CEE comme une unité, capa
ble de contracter avec l'extérieur, qui a constitué ' 
le principal obstacle à l'étab:lissement 'Cie relations 
contractuelles. Toutefois au fil 'Cles années, leur { 
hostifüé est devenue moins systématique, des t 
contacts plus ou moins officieux ont été pris, mais 
il est encore très difficile d'apprécier jusqu'où ira 1 

cette évolution. Celle-ci ne paraît pas devoir être 
très rapide et dépendra dans une certaine mesure 
des résultats des conversations qui viennent d'être 
entreprises entre la Commission de la CEE et tes 
autorités du Conseil d'Assistance Economique i · 
Mutuel ou CAEM, plus connu sous le nom de Come
con. 

Depuis la fin de 1973, ·les autorités du CAEM ' 
avaient laissé entendre qu'eHes souhaitaient pren
dre contact avec fa Communauté. Cefie-ci a chargé 
la Commission de conversations e~ploratoires dont ' 
la première phase s'est ouverte en février de cette 
année lorsqu'une délégation de fonctionnaires de 
la Commission a été reçue par ses homologues du , . 
CAEM. Il semble cependant que cette première ren- 1 

• contre n'ait eu qu'une portée limitée, essentielle-, 
ment pour préparer ·la visite que M. Ortôli doit effec
tuer à Moscou auprès du secrétaire général du. 
Comecon. C'est sans doute à cette occasion que le 
contenu des relations entre les deux organisations 
sera réellement précisé. Pour la Communauté, il i , 
s'agit d~ définir les modalités· d'une coopération 
de caractère technique (échanges de statistiques, 
d'informations sur les économies des pays mem- · i 
bres, etc.), comme il en existe entre organisations 
internationales. Ces conversations, dans cette opti: 
que, ne doivent pas conduire à des négociations en 
matière commerciale, alors que la Communauté a 
transmis son offre de négocier à chacun des pays 
membres du CAEM et que cette organisation ne 
possède pas, d'après les informations dont on dis- ' 
pose et les précédents constatés dans les relatio_ns .1 
avec d'autres pays, ,la compétence nécessaire pour 
engager les gouvernements membres par un véri
table accord avec un pays ou un groupe de pays. 
Mais il n'est .pas certain que cette conception soit 
partagée par les autorités du CAEM qui pourraient 
être tentées de renforcer la cohésion et les pou
voirs de leur organisation en ·lui donnant la faculté 
d'intervenir dans les rapports commerciaux de cha-
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que pays membre avec la Communauté. Peut-être, 
sans aller jusqu'à la conclusion d'accords formels 
qui supposerait l'approbation de tous· les pays du 
CAEM - dont certains paraissent peu disposés à 
s'engager dans cette voie qui risquerait d'accroî
tre l'influence de l'URSS et de diminuer· 1eur souve
raineté en matière d'échanges extérieurs -, le 
secrétariat pourrait-i1 envisager de préparer les 
bases d'un accord-cadre qui serait ensuite repris 
et complété dans des négociations entre chaque 
pays et la Communauté ? Mais à ce stade il ne 
s'agit encore que de conjectures et il faut se borner 
à constater que l'établissement de contacts entre la 
Commission et le CAEM marque la fin d'une hostilité 
déclarée entre les deux blocs et le point de départ 
de la recherche de nouveaux types de rapports. 

2. - LA POLITIQUE COMMERCIALE AUTONOME 

Quelles que soient les prévisions que l'on puisse 
faire sur l'avenir de la politique contractuelle de la 
Communauté, il était certain qu'à partir du 1er jan
vier 1974 un « vide juridique » devait exister avec 
la disparition des accords ·bilatéraux des Etats mem
bres. L'élaboration d'une politique autonome s'im
posait donc pour fixer le cadre applicable aux 
échanges, c'est-à-dire essentiellement pour définir 
le régime d'importation dans la Communauté des 
produits en provenance des pays de l'Est. 

Cette politique, uniformisée ou coordonnée au 
niveau communautaire, a été mise au point en uti
lisant les instruments juridiques existants. Pour ·les 
produits déjà libérés dans tous 'les Etats membres 
à l'égard des pays à commerce d'Etat, il s'agit du 
règlement 109/70 qui fixe la liste commune de libé
ration et le mécanisme de sauvegarde applicable 
par la Communauté. Pour les produits encore sou
mis à restriction quantitative dans un ou plusieurs 
Etats membres, il convenait d'adapter la décision 
du Conseil des Ministres du 19 décembre 1972 
déterminant certaines mesures transitoires pour 
l'uniformisation progressive des régimes d'impor
tation des Etats membres à l'égard des Pays Tiers. 
6n effet puisque les Etats membres n'ont p·lus de 
relations bilatérales avec les pays de l'Est, la consé
quence logique est que le régime doit être arrêté 
par le Conseil des Ministres et porté à •la connais-

. sance des intéressés par la Communauté. Cette 
modifioatiori doit en fait être effectuée en deux 
étapes : dans une première étape, une décision du 
Conseil en date du 2 décembre 1974 a fixé la 'liste 
des restrictions quantitatives et le montant des 

· contingents ouverts par chaque Etat membre pour 
chaque pays à commerce d'Etat en 1975, sur la base 
de la reconduction des contingents communiqués 
à la Commission pour l'année 1974. Ensuite un nou-
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veau règlement du -Conseil fixera les contingents 
définitivement retenus pour 1975 en tenant compte 
des modifications que les Etats membres souhai
tent y apporter, en respectant la procédure commu• 
nautaire d'information et de consultation appliquée 
depuis 1972. Ainsi le régime d'importation de cha
que Etat membre sera-t-rl à l'avenir fixé par une 
décision formelle du Conseil des Ministres et ne 
pourra-t-il être modifié que dans les conditions pré· 
vues au niveau communautaire. 

La Communàuté dispose donc maintenant des 
instruments juridiques nécessaires au maintien des · 
courants d'échanges avec les pays de l'Est, aussi 
longtemps que des accords avec ces pays n'auront 
pu être conclus sur la base de son offre. Mais cette 
construction juridique constitue-t-elle une véritable 
politique susceptible d'orienter effi'cacement l'ex
pansion des échanges ? 

II. - Les limites 
de la eommnnautarisation en cours 

Si 1les textes adoptés dernièrement ou en voie de 
l'être paraissent donner à la Communauté les 
moyens de rattraper ,le retard pris dans la définition 
de la politique commune prévue par le Traité, il faut 
bien reconnaitre que les instruments classiques uti
lisés ont beaucoup perdu de leur importance dans 
la réalité des échanges Est-Ouest et que les Etats 
membres peuvent conserver dans le domaine nou
veau de la ·coopération économique et industrielle 
des ·liens bilatéraux étroits avec chaque pays de 
l'Est. 

1. - POLITIQUE COMMERCIALE ET MAINTIEN 
DES COURS D'ÉCHANGE 

Depùis quelques années, ce n'est plus par l'utili
sation des moyens d'intervention · traditionnels que 
les Etats peuvent espérer orienter leurs échanges 
de marchandises. Dans le domaine tarifaire, ·les 
droits de douane ont été progressivement abaissés 
et la Communauté applique de facto le même tarif 
à tous les pays tiers, y compris ceux qui ne font pas 
partie du GATT. Quant aux restrictions quantitatives, 
après les efforts de 11ibération effectués par tous -les • 
Etats membres, bien qu'à des degrés inégaux, elles 
ne concennent plus qu'un nombre limité de produits 
jugés sensiblès, c'est-à-dire pour lesquels- la pro
duction nationale doit être protégée contre 'les ris-
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ques d'une concurrence anor'male. Mais pour l'es
sentiel les importations sont effectuées librement 
par les opérateurs alors que les exportations ,ne 
peuvent être encouragées que par des dispositions 
en matière de crédit généralement réservées aux 
biens d'équipement. 

Aussi les pays de l'Est, dont les administrations 
sont pourtant très attachées aux mécanismes juri
diques des interventions étatiques, peuvent-ils main
tenant observer qu'ils ont obtenu au moins de facto 
un cadre relativement satisfaisant pour leurs échan
ges et que les discriminations dont ils s'estimaient 
victimes par rapport aux autres Pays Tiers n'ont plus 
qu'une portée effective limitée. 

Dans le domaine tarifairn, les difficultés récentes 
survenues dans les relations économiques entre 
les Etats-Unis et l'U.R.S.S. ont montré ·la vo'lonté de 
ce dernier pays de bénéficier de la ·clause de la 
.nation la plus favorisée. Dans ses relations avec la 
Communauté, même en l'absence de tout accord 
contenant cette clause, 'l'U.R.S'.s. est au contraire 
pratiquement assurée d'en conserver le bénéfice. 
En effet le Conseil 'des Ministres du 12 novembre 
1974 a fait une déc'laration par laquelle la Commu
nauté constate que ·le traitement de la nation la 
plus favorisée a été appliqué dans le passé aux pays 
de l'Est et qu'elle « entend dans ·les conditions 
actuelles et notamment dans la perspective de nou
velles négociations avec ces pays ne pas modifier 
ce traitement tarifaire» .. 

Cette déclaration s'applique bien entendu à tous 
les pays à commerce d'Etat, mais pour ceux qui 
appartiennent au GATT (Pologne, Roumanie, Tché
coslovaquie, Hongrie) la ·clause de la nation la plus 
favorisée leur est déjà garantie par leur apparte
nance à cet organisme. Dans ces conditions on peut 
se demander si les pays de l'Est ne seront pas 
conduits à se satisfaire de la situation existante et 
à ~epousser à ,p,lus tard une négociation avec •la 
Communauté susceptible seulement de leur apporter 
sur ce point une satisfaction plus juridique que 
réelle. 

Dans le domaine contingentaire, la part des 
importations réalisées dans 'la Communauté pour 
les produits encore soumis à restrictions quantita
tives a beaucoup diminué, surtout depuis que les 
principaux produits agricoles soumis aux règles 
communes d'organisation de marché ont été ·libé
rés. Seuls parmi 'les Etats membres, l'Italie et l'Alle
magne conservent un nombre relativement impor
tant de restrJctions quantitatives spécifiques, c'est
à-dire applicables uniquement à 'l'égard des pays à 
commerce d'Etat. Au contraire dans les autres 
Etats membres, surtout en France, la discrimination 

. de ·ces pays dans le régime contingentaire est limi-
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tée et les doléances des pays de l'Est sur ce point 
ont perdu en partie ·leur raison d'être. 

De plus le régime actuel d'importation dans la 
Communauté qui servirait de point de départ à une 
éyentuelle négociation n'est communautaire que 
d'un point de vue très formel. Il s'agit en fait plus 
d'un habillage juridique que d'un véritable effort 
d'uniformisation, puisque la base du régime est 
constituée par les régimes existant dans les Etats 
membres et que ceux-ci conservent la possibHité, 
dans certaines limites et sous réserve d'une procé-
dure ·de consultation, de modifier · le montant des . 

/ 

contingents. Seule la perspective d'un effort d'uni- l 
formisation, dans un sens libéral, c'est-à-dire de 1 
réduction du caractère discriminatoire du régime, . f,, 
pourrait inciter les pays de l'Est à s'engager dans la 
voie de la négociation. Or rien n'indique que la 
Communauté soit réellement prête à cet effort, alors 
que les Etats membres continuent de s'attacher à 
défendre les orientations de leur politique nationale, 
comme le montre par exemple la volonté française 
de supprimer ses dernières restrictions quantitati-
ves discriminatoires avant qu'une négociation com
munautaire puisse être engagée. 

2. - DÉVELOPPEMENT DE LA COOPÉRATION 
ÉCONOMIQUE ET INDUSTRIELLE 

Pour maintenir leurs relations propres avec 1les 
pays de l'Est, les Etats membres utilisent de plus 
en plus largement le cadre des accords de coopé
ration économiqûe, technique et industrieHe. En 
effet cette formule s'est développée depuis quel
ques années à côté des formes classiques de la 
politique commerciale et elle échappe encore lar
gement à la compétence des instances communau
taires. 

Dans cette voie l'exemple a été donné par la 
France, qui a signé le 27 octobre 1971 avec 
l'U.R.S.S. un accord sur le développement de la 
coopération économique, technique et industrielle 
pour une période de 10 ans. Des accords analogues 
ont ensuite été conclus par la France avec la plu
part des pays de rEst, ainsi que par les autres Etats 
membres. 

Ces textes contiennent pour l'essentiel des dis
positions de caractère général qui affirment la 
volonté des Parties de renforcer la coopération 
économique, de faciliter la réalisation en commun 
de certains projets, de favoriser les accords entre 
les entreprises. Ils sont parfois complétés par des 
protocôles. qui énumèrent les secteurs, ·les opéra
tions qui feront l'objet d'une coopération !iPProfon
die. De plus un ou des organismes sont créés pour 
permettre des contacts entre les administrations 
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des deux pays et éventuellement les dirigeants de 
certains secteurs économiques. Dans le cas de la 
coopération franco-soviétique, ces Commissions 
mixtes sont particulièrement nombreuses et condui
sent à des contacts fréquents ; leur utNité est par
fois contestable, mais elles offrent la possibilité de 
conversations sur de nombreux domaines de l'acti
vité économique des pays qui ne peuvent manquer 
d'avoir des conséquences pour l'expansion des 
échanges mutuels. 

Ainsi apparaît le caractère artificiel de la distinc
tion qui est faite entre les aspects proprement com
merciaux selon les termes de l'article 113 du Traité 
de Rome pour 'lesquels la compétence· est exclusi
vement communautaire et ceux qui relèvent de la 
coopération dont les Etats membres conservent 
la maîtrise. Certes les Etats membres sont tenus de 
ne pas inclure dans ces accords des dispositions 
ayant une influence directe sur les échanges, en 
matière de facilités tarifaires ou contingentaires par 
exemple, mais il est évident que l'aide apportée 
par les administrations à la signature de contrats 
importants entre les firmes ·de deux pays pour la 
réa'lisation d'un ens!:)mble industriel, éventueMement 
pour l'écou'lement de sa production n'est pas sans 

· conséquence sur les relations commerciales, même 
s'i'I est difficile de chiffrer les effets de cette politi
que sur le niveau des échanges. 

Or la tendance à la multiplication des .accords de 
coopération subsiste malgré l'échéance du 31 
décembre 1974. Les pays 'de 'l'Est cherchent en 
effet à signer de nouveaux accords qui, de leur 
point de vue, remplaceront dans une certaine 
mesure les accords commerciaux venus à échéance, 
bien qu'ils ne contiennent pas les ·dispositions com
merciales traditionnelles. Ainsi la France, puis 
l'Allemagne ont signé en décembre 1974 de nou
veaux accords de coopération avec l'URSS pour 

, une période de 5 ans et d'autres sont envisagés par 
les Etats membres ou en cours de négociation. On 
peut douter de l'utilité de ces accords qui s'ajou
tent aux accords décennaux existants et ne compor
tent en général que des clauses vagues sur ·le déve
loppement de la coopération, mais i:Js assurent la 
pérennité des liens bilatéraux et diminuent la pres
sion que la Communauté pourrait exercer sur les 
pays de l'Est pour les amener à négocier si cette 
voie était vraiment la seule qui leur soit ouverte. 
Comme l'a souligné 'le Parlement européen il existe 
un « danger, toujours réel, de voir certains accords 
bilatéraux de coopération compromettre la politi
que commerciale commune '!· 

Toutefois, si les Etats membres gardent leur com
pétence en matière de coopération, 1les accords 
qu'ils négocient avec les pays tiers sont soumis, 
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~epuis une décision du Conseil du 22 juillet 1974 
à une procédure de consultation. L'information de 
la commission et des autres Etats membres sur les 
accords relatifs à la coopération économique et 
industrielle envisagés ou reconduits est maintenant 
ob'ligatoire, ainsi que la communication des textes 
paraphés avec les pays tiers. Une consultation com
munautaire peut être organisée sur la base de ces 
informations. Elle permet d'assurer que les accords, 
engagements et mesures envisagées par les Etats 
membres sont conformes aux pol'itiques communes 
et ne contreviennent pas aux dispositions de poli
tique commerciale. Elle devra éga'lement favoriser, 
par une meilleure information mutuelle, la coordina
tion des actions des Etats membres en matière de 
coopération. 

Il est encore évidemment trop tôt pour apprécier 
l'efficacité de cette procédure récente. Si elle abou
tit effectivement à la prise de conscience des pro
blèmes d'intérêt commun, elle pourra faciliter la 
transition vers la communautarisation de certains 
aspects .de la coopération, éventuellement ·la réali
sation de projets communs dans les pays de l'Est. 
Mais il ne s'agit encore que du point de départ 
d'une évolution qui risque d'être 'longue, car les 
entreprises qui sont chargées ·de remplir le cadre 
de la coopération, de réaliser ,1es projets i1ndustriels, 
les transferts de technologie sont encore très dépen
dantes de leur appartenance nationale, très habi
tuées à profiter des encouragements que peuvent 
leur offrir leur gouvernement. 

La date du 1er janvier 1975 marque-t-elle une étape 
importante dans les relations de la Communauté 
avec ·les pays de l'Est ? Certes on ne peut nier le 
renfo-rcement ·des compétences communautaires sur 
le plan juridique et les espoirs de changement que 
font naître les contacts noués en particulier avec 
le Comecon. Mais on peut encore douter du succès 
de la politique amorcée. S'·il s'agit réellement de 
contraindre les pays de l'Est à la négociation avec 
la Communauté, ,la détermination de certains Etats 
membres paraît faire défaut, puisqu'i1ls se prêtent 
au maintien d'une forme de bilatéralisme. Surtout 
l'ambiguïté de 1la situation actuelle laisse les pays 
de l'Est maîtres de leur choix : continuer d'ignorer 
la Communauté en tant que telle ou négocier avec 
elle pour chaque pays ou dans le cadre du CAEM. 
Ce choix n'est pas fait à l'Est ; l'absence d'une posi
tion sans équivoque de 'la Communauté permet de le 
retarder sans risquer ·de compromettre les échanges 
mutuels. 
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LE MAROC 
DANS L'APPROCHE 
GLOBALE 

M.-F. Mellah 
Chargé de 'recherèhes 
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C'est en 1972 que le manque d'une doctrine de· 
la Communauté à l'égard de la Méditerranée a paru 
se combler par une politique désignée sous le 
vocable de « politique d'approche globale en Médi
terranée ». Cette prise de conscience de la réalité 
des problèmes spécifiques de la région· doit être 
complétée d'une vo·lonté de les résoudre. La réali
sation de cette approche ne serait-elle pas, en effet, 
un garant du développement sur des bases nouvelles 
des liens séculaires entre ·la Communauté et les 
pays Méditerranéens dont lè Maroc fait partie inté
grante ? Seule une réponse positive correspondrait 
à la volonté communautaire de poursuivre une large 
politique de coopération répondant aux impératifs 
de croissance et de développement de ses voisins 
riverains de la Méditerranée. Ce serait donc là une 
contribution utile de la Communauté à ·l'évo1ution de 
sa politique d'association dans la région. 

I. - L'approche globale, 
élargissement des hases du contenu· 
de l'association Maroc-CEE 

Considérant la politique pragmatique de la Com
munauté antérieure à 1972, et la mosaïque d'accords 
conclus au gré des circonstances, les signa
taires de l'accord d'association Maroc/CE•E du 
31 mars 1969, étaient conscients de sa portée limitée. 
Cet accord est en · effet caractérisé par la 
« Communautarisation » de préférences dont le 
Maroc bénéficiait sur le marché français ; 
par ailleurs, il se limite au. volet commercia'I 
et ne couvre pas l,a totalité des produits 
marocains à l'exportation, limitation d'autant plus 
significative que même ·les produits couverts telles 
les oranges, par exemple, n'ont pas connu l'expan
sion souhaitée. Or, la conclusion d'un tel accord n'a 
été possible que moyennant 'la promesse d'une 
négociation de nouveaux accords sur des bases 
élargies (1). C'est dans ce contexte qu'iil convient 
de situer les propositions relatives à la coopération 
avec les pays du Maghreb et cèlles de l'approche 
globale en Méditerranée. Celles-ci visent à transfor
mer les accords existai:,ts en un nouveau système 
global qui a pour tâche d'instaurer un système de 
coopération économique efficace visant moins à 
fournir une aide directe aux partenaires qu'à créer 
des possibilités nouveNes ,pour leur dévelop-

(1) ·L'art. 14 de ,J'accord Maroc/C:E.E. se lit comme suit. 
§ 2 « Dès ·la fin de la troisième année ,au plus tard, des 
négociations pourront être engagées en vue de la conclu
sion d'un nouvel accord •sur des bases élargies », 
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pement (2). Dans cette optique, la Commission 
avait ·proposé de réaliser la libre circulation des 
marchandises dans le cadre d'une zone de libre 
échange pour le secteur industriel, mais elle est 
restée très prudente pour le secteur agricole (3) 
tout e:, affirmant que « l'ensemble des concessions 
devait concerner au moins 80 % du total des expor
tations agricoles de chaque pays partenaire à des
tination de la Communauté élargie» (4). De même 
elle avait estfmé nécessaire pour la construction 
d'une véritable politique méditerranéenne d'envisa
ger une coopération ,contractuelle comportant des 
mesures dans les domaines de la coopération tech
nique et financière, de la technologie, de l'emploi 

, et de la protection de ·l'environnement. 

L'amélioration et ·l'extensiorr de l'offre communau
taire à des domaines non inclus dans l'accord d'as
sociation Maroc/CEE constituent une nouvelle étape 
dans l'évolution des relations entre les deux parte
naires. Cette évolution s'inscrit darrs la volonté de 
la Communauté d'uniformiser sa po'litique d'associa
tion en Méditerranée surtout avec les pays concer- · 
nés par l'approche globale, mis à part la Grèce et 
la Turquie eu égard à leur statut de tùtur candidat 
à l'adhésion, et de mener une politique cohérente 

, d'aide au développement. Les principes une fois 
posés dans les propositiorrs relatives au Maghreb 
et dans l'approche globale, c'est leur application 
aux cas spécifiques qui pourrait permettre de porter 
un jugement objectif sur 'la réalisation des intentions 
communautaires. 

II. - La réalisation de l'approche 
globale ·et les perspectives 
des négociations ~aroc-CEE 

La concrétisation de la politique globale trouve 
son expression dans les décisions du Conseil des 
25 et 26 juin 1973 et des 22 et 23 juillet 1974 qui 
arrêtèrent le contenu du mandat de négociation avec 

1 le Maroc, l'Algérie, la Tunisie, l'Espagne, Israël et 

(2) Doc. SEC (72) 3111 final, 27 septembre 1972. 

(3) !Les conclusions agricoles de ,la Communauté ne 
pourront être dai;is ·un premier stade que limitées quant â 
leur ampleur et ·les pays partenaires devraient assurer à 
la Communauté des contreparties agricoles équilibrées 
dans une mesure compatible avec leur niveau de dévelop
pement et la ·structure de la production nationale. (Note 
d'information p. 48, oct. 1972, p. 5). 

. (4) Idem, p. 6. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Malte. Dès l'ouverture des négociations entre le 
Maroc et la CEE, les principes de base et les objec
tifs d'un accord élargi reçurent un accueil favorable ' 
de la part de la délégation marocaine. En effet, 
l'accord à négocier aura comme base juridique rar
ticle 238 du traité de Rome et sera conclu pour une 
durée illimitée. De même, il ne co!'ltiendra pas seu~ 
lament un volet commercial mais un volet relatif à 
la coopération économique, finSJncière et technique 
et des dispositions en faveur des travailleurs maro
cains employés dans les différents Etats membres 
de la Communauté. Enfin, des organes institution
nels sont prévus, à savoir un ConseM d'association, 
un Comité d'association et une Commission parle
mentaire mixte. 

L'acceptation de ces dispositions exprime une 
volonté d'aboutir et répond aux désirs des deux 
partenaires. Cependant, 'l'offre communautaire a été 
qualifiée d'insuffisante sur des points de détail et la 
délégation marocaine a dénoncé son caractère par
tiel dans le domaine commercial et son imprécision 
dans les autres secteurs. C'est prirrcipalement sur 
le volet agricole que les divergences étaient signifi
catives, d'autant que la délégation marocaine consi
dère que « les offres communautaires ne peuvent 
être qu'égales ou supérieures aux avantages dont 
le Maroc bénéficie déjà sur 1a Communauté du fait 
du maintien de contingerrts en frainchise de droits 
de douane sur le marché français, de la consolida
tion de ce régime par la déclaration d'intention' 
annexée au traité de Rome ou de sa pondération 
·entre ,l,es neuf marchés des pays membres » (5). Se 
trouvaient airrsi contestés, le maintien à leur niveau 
des taux de réduction de 80 % pour les oranges 
marocaines alors que l'Espagne et Israël obtiennent 
une augmentation de 20 % de leur taux (de 40 à 
60 %), le système de calendrier ,proposé par la. 
Communauté pour les fruits et légumes car celui-ci 

. ne tient pas suffisamment éompte des périodes de 
production ,et des besoins d'e~portations du Maroc, 
et errfin les offres communautaires pour les autres 
produits. Cet état de chose ne pouvait que mener 
les négociations à l'impasse en octobre 1973. 

Depuis juillet 1974 cependant une nouvelle situa
tion est née grâce aux nouvelles propositions 
communautaires. Ainsi certains des produits agri
coles soumis à calendrier ont vu leur période s'al
longer de 15 ou 30 jours, d'autres 1leur taux de 
réductiorr s'améliorer de 10 % à 30 % ; un certain 
nombre de· produits exclus jusqu'à présent ont tait 
,l'objet de concessions communautaires. En outre, · 
le montant de la coopération financière a été pré-

(5) Représentation marocaine auprès de la C.E.E. « les 
offres communautaires relatives aux produits agricoles dans 
le cad~e de l'approche globale », Volet agriculture - Docu
ment du 20 septembre 1973 . 
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cisé et la somme de 130 millions d'U.C. attribuée 
au Maroc se répartit de la mallière suivante : 

.- Prêts de B.E.I. 56 millions d'U.C. (ces prêts 
sont octroyés aux conditions normalement appli
quées par cet organisme). 

- Dons : 18 millions d'U.C. 

- Prêts spéciaux : 58 millions d'U.C. (ces prêts 
sont accordés pour 40 ans avec une franchise de 
10 ans et au taux annuel de 1 %). 

Quant à la main d'œuvre, si 'la ·libre circulation des 
travailleurs, est exclue, et la formation profession
llelle permanente non envisagée (encore qu'elle 
soit prévue dans la commlbnication de la Commission 
au Conseil sur les relations de la Communauté avec 
les pays du Maghreb de juin 1972), d'autres reven
dications marocaines ont été satisfaites, relatives 
notamment aux conditions de travail, à la sécurité 
sociale, aux transferts, aux allocations familiales, 
etc ... 

L'amélioration des offres commullautaires met en 
évidence la volonté de la Communauté d'aboutir à 
un accord ; l'attitude de la délégation marocaine 
lors des premières négociations souligne sa vo'lonté 
de mairrtenir avec la C.E.E. des relations privilé
'giées, mais sur des bases plus solides. Ainsi, si c'est 

/ 
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le secteur agricole qui constitue la pierre de touche 
de ces négociations, sans pour aûtant diminuer 
l'importance des autres secteurs, les offres commu
nautaires dans ce domaine correspondent au souci 
des Neuf de « rechercher des solutions susceptibles 
de permettre d'octroyer des concessions appro
priées et de sauvegarder les intérêts légitimes des 
Etats membres » (6). Mais pour un pays comme le 
Maroc, où l'agriculture occupe le premier rang dans · 
l'économie (ce dom témoignent ses différents plans 
économiques) et est considérée comme le moteur 
du développement, les offres communautaires doi
vent nécessairement être tenues pour Insuffisantes. 
Serait-il permis d'espérer que les rencontres agri
coles périodiques prévues pourront contribuer à 
l'amélioration de cette situation ? 

Si l'élargissement des bases de l'accord de 1969 
dans le cadre de l'approche globale préserrte des 
progrès sensib'les, la Communauté, désireuse de 
contribuer au développement économique du Maroc 
et des pays méditerranéens devrait davantage tenir 
compte de 11eurs besoins eu égard à leurs plans de 
développement économique. 

(6) Document SEC (72) 3111, op. cité, p. 11. 
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l'économique et le s6cbl 
da·ns le marché commun 

LES RÉGIONS 
FRONTALIÈRES 
ET L'INTÉGRATION 
EUROPÉENNE 

G. van der Auwera c*> 

(*) . L'auteur est administrateur principal à ia 
direction générale de la politique régionale de la 
Commission des Communautés européennes. Cette 
institution ne saurait être tenue responsable des 
faits mèntionnés ou des idées développées dans 

.Je présent E!rticle qui ne constitue d'allleurs qu'une 
contribution personne/Je de l'auteur à l'étude. du 
problème des régions frontalières. 

En dépit du progrès de l'intégration européenne, 
les difficultés de •la coopération transfrontalière 
n'ont cessé d'occuper ·les esprits. Ceci semble .indi
quer que, malgré l'entrée en vigueur de l'union 
douanière au 1"' juillet 1968 tout au moins entre 
les six Etats membres orig·inaires de la Commu
nauté européenne (1), les frontières politiques des 
Etats continuent, dans une certaine mesure, à cons
tituer des barrières dont les effets se font sentir 
d'une façon particulière dans les régions situées 
de part et d'autre de ces frontières. 

Au niveau européen, un certain nombre d'orga
nismes officiels et d'instituts privés s'intéressent 
depuis des années aux problèmes frontaliers et aux 
possibilités de la coopération dans 'les régions fron
talières. Depuis quelque temps, 'le Parlement euro
péen témoigne d'un grand ·intérêt envers les régions 
situées de part et d'autre des frontières intérieures 
de la Communauté (2). 

La présente étude a pour but d'essayer, en par
tant d'une brève analyse des problèmes frontaliers 
et des formes de coopération transfrontalière exis
tantes, de situer les responsabilités en la matière. 

Elle contient .dans une première partiè quelques 
remarques préliminaires sur la place accordée aux 
régions frontalières dans ,(e cadre de la politique 
régionale communautaire, la façon· dont le problè
me est généralement abordé au niveau européen, 
l'obi.et et ·les limites de l'étude. 

Une deuxième partie est consacrée aux problè
mes qui se posent ou ·qui font sentir 1leurs effets 
dans les régions frontalières, tandis que dans une 
troisièrtl·e partie il. est donné un bref aperçu des 
différentes formes de collaboration transfrontalière 
existantes, ainsi que des efforts menés au niveau 
européen en vue de l'élaboration d'un cadre Jllri
dique pour la coopération transfrontalière. Ces deux 
parties sont essentiellement descriptives. 

Enfin, dans une quatrième partie sont formulées 
quelques considérations relatives aux responsabili-

(1) Au premier Juillet 1968, l'union tarifaire entre les 
six Etats membres originaires de la Communauté a été 
réalisée d'une manière anticipée d'un an et demi sur 
la date prévue au traité C.E.E. Aux termes de l'article 
32 de /'Acte relatif aux conditions d'adhésion aux Com
munautés européennes des trois nouveaux Etats mem
bres, les droits de douane à l'importation entre la Com
munauté dans sa composition originaire et èes trois 
nouveaux Etats membres et entre les trois nouveaux 
membres devront être progressivement supprimés d'ici 
le 1•• Juillet 1977 selon un schéma préétabli, 

. (2) Voir notamment Débats du Parlement , européen, 
Séances du 11 au 15 novembre 1974, Annexe au Jour· 
na/ officiel des Communautés européennes, n° 183, no
vembre 1974, pp. 111 à 121. 
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tés en la matière. A cet égard, il est à noter que les 
considérations relatives aux possibilités d'interven
tion de la Communauté en faveur des régions fron
talières sont basées sur les textes des propositions 
formelles de la Commission des Communautés 
européennes, relatives à la politique régionale com
munautaire, tels qu'ils se trouvent actuellement 
sur la table du.Conseil des Ministres (3). · 

I. - Remarques préliminaires 

1. - LES RÉGIONS FRONTALIÈRES ET LA POLI
TIQUE RÉGIONALE COMMUNAUTAIRE 

Dans un ,premier essai d'étude sur les régions 
frontalières, la Banque européenne d'investissement 
(4) constate que _:les régions frontalières internes 
de la Communauté couvrent un peu moins du cin
quième du territoire communautaire et qu'elles sont 
peuplées par un peu moins du quart de sa popula
tion totale. Selon l'analyse de la Banque, l'ensem..: 
ble des régions frontalières est caractérisé du point 
de vue économique par une proportion de la popu
lation active dans le secteur secondaire nettement 
plus importante que pour l'ensemble de la Commu
nauté, par un produit moyen ,par habitant ·inférieur 
à la moyenne communautaire du fait de leur situa
tion périphérique par rapport aux Etats qui les com
prennent et par un taux de croissance moins élevé 
que le taux moyen de l'ensemble de •la Communauté. 
Cette dernière caractéristique s'explique tout d'abord 
par le type d'activité industrietle (sldérurg·ie, texti
le, industrie charibonnière) sur lequel repose en 
partie l'économie de certaines de ces régions et 
qui n'a pas bénéficié des taux de croissance •les 
plus élevés de la Communauté. Ensuite, il est indé-

(3) // n'est pas exclu que /es textes tels qu'ils seront 
finalement adoptés par le Conseil comporteront des 
modifications par rapport aux textes proposés par la 
Commission et que /es possibilités d'intervention dans le 
domaine de la pol/tique régionale se trouveront modt· 
fiées. 

(4) Une dé/imitation rigoureuse des régions · fronta
l/ères notamment en fonction du degré d'homogénéité 
n'étant pas possible et /es statistiques n'étant d/sponl· 
bles qu'au niveau des unités administratives, /'analyse 
de la Banque européenne d'investissement est basée 
sur une èlnquantalne d'unités administratives situées de 
part et d'autre des frontières Internes de la Communauté 
des. Six. Il l;'aglt de « Reglerungsbezlrke » en Allemagne, 
da provinces en Belgique, en /talle et aux Pays-Bas, 
de départements en France et de la total/té du Grand
Duché · dÙ·iLuxembourg. Voir Banque européenne d'in-
vestissement. Rapport annuel 1969, pp. 143 à 1e.4. . · 

, . u 

niable qu'un certain nombre de régions frontalières 
internes, comme par exemple le Luxembourg belge, 
les Ardennes françaises, !'Eifel-Hunsrück allemand, 
le Limbourg belge et néerlandais doivent faire face 
à des problèmes de développement structurel dus 
à l'étroitesse de leurs ressources nature11es. 

La Commission des Communautés européennes 
s'est, dès la première ébauche de :la politique régio
nale communautaire, préoccupée des aspects par
ticuliers des régions frontalières. C'est ainsi que 
dans la première communication de ·la Commission 
sur la politique régionale transmise au Conseil en 
1965 (5), dans la première proposition en matière 
de. politique régionale que la Commission a présen
tée au Conseil en 1969 (6), ainsi que dans ·1e troi
sième programme de politique économique à moyen 
terme arrêté par le Consei'I en 1971 (7), la notion 
géographique de région frontalière avait été retenue. 

Or, à la Conférence des chefs d'Etat ou de gouver
nement de Paris d'octobre 1972, où il a été décidé 
du principe d'une politique régionale communau
taire, de même qu'à la réunion des chefs de gouver
nement ·de décembre 1974, où une décision opéra
tionnelle relative au Fonds européen de développe
ment régional a été prise, 'l'objectif de la politique 
régionale communautaire a été défini en termes 
économiques en faisant abstracti_on 'Cie toute notion 
géographique. Toutefois, en reconnaissant ia néces
sité de corriger les déséqui'libres régionaux princi
paux dans la Communauté résultant notamment 
d'une prédominance agricole, des mutations indus
trielles et d'un sous-emploi structurel, les chefs 
d'Etat ou de gouvemement n'ont nullement · exclu 
les régions frontalières du bénéfice éventuel d'une 
action communautaire de politique régionale. 

C'est ainsi que, selon 'les propositions que la 
Commission a présentées au Conseil suite aux déci
sions du sommet de 1972 (8), les régions frontaliè· 

· (5) Première communication de la Commission sur la 
polit/que régionale dans la Communauté économique 
européenne. Doc. li/SEC (65) 1170 déf. du 11 mal 1965. 

(6) Prop_osition d'une décision du Conseil relative â 
/'organisation de moyens d'action da la Communauté en 
matière de développement régional. Journal officie/ des 
Communautés européennes, n° C 152 du 28 novembre 
1969, pp. 6 à 9. " 

(7) Troisième programme de politique économique à 
moyen -terme, arrêté par le Conseil le 9 février 1971. 
Journal officie/ des Communautés européennes, n• L 49 
du 1•• mars 1971, p. 35. 

(8) Proposition da règlement du Conseil portant créa
tion d'un Fonds européen da d{,ve/oppement régional 
et pro/et da décision du Conseil portant création d'un 
Comité de politique régionale présentés par la Commis
sion au Conseil le 31 Juil/et 1973. Journal officie/ des 
Communautés européennes, n° C 86 du 16 octobre 1973, 
pp. 7 à 11. : . · 
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res peuvent bénéficier de ·l'intervention du Fonds 
européen de développement régiona'I dans la mesure 
où elles sont affectées en tout ou en partie par des 
problèmes de structure économique résultant d'un 
ou de plusieurs des trois facteurs . de déséquilibre 

, retenus au sommet de Paris. La proposition de la 
Commission relative · au Fonds prévoit d'ailleurs 
expressément que lors de l'octroi du concours du 
Fonds, il sera notamment tenu compte du' carac
tère frontalier de ·l'investissement (9). 

Il est assez malaisé de dresser la liste des régions 
frontalières •intracommunautaires susceptibles de 

· bénéficier des interventions du Fonds du fait qu'il 
n'existe aucune notion géographique précise de 
région frontalière. Dans aucun Etat membre, une 
région ne fait l'objet d'une politique régionale parce 
qu'elle est frontalière. Une recherche de 'la notion 
de région,frontalière doit se référer à d'autres sour- · 
ces qu'aux textes législatifs et notamment aux 
accords de coopération transfrontalière existants et 
aux organismes de contact transfrontaliers. Or, ces 
aécords et ces organismes n'existent pas pour 
toutes les frontières intracommunautaires, ce qui 
rend hasardeux tout essai de délimitation géogra
phique des régions dites frontalières. 

Toutes les régions frontalières ne sont pas affec
tées par des problèmes de structure économique 
au sens visé ci-dessus. Par contre, dans. pratique
ment toutes les régions frontalières, un certain 
nombre de problèmes d'autre nature se font sentir 

, avec plus d'acuité qu'ailleurs dans la Communauté. 
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La Conférence européenne des ministres respon
sables de l'aménagement du territoire s'est égale
ment penchée sur le problème une première fois 
à Bonn en septembre 1970 et une seconde fois à 
la Grande Motte en septembre 1973 {11). 

Sans pour autant négliger l'aspect concret des 
problèmes qui se posent dans iles régions fronta
lières, les travaux menés jusqu'à présent au sein 

· du Conseil de l'Europe se sont largement Orientés 
vers la recherche de solutions juridiques pour les 
formes de . collaboration transfrontalière {12). 

, Au sein du Parlement européen, un rapport sur 
la politique régionale appliquée aux régions fronta
lières est .. actuellement en cours de préparation. 
Ce rapport sera notamment basé sur les résultats 
d'une série de visites d'études qu'effectue une délé
gation de parlementaires · européens dans les 
régions frontalières de la Communauté. 

En dehors du Conseil de l'Europe· et du Parlement 
européen, un certain nombre d'instituts spéciali
sés, comme par exemple la Conférence des régions 
de l'Europe du Nord-Ouest (Bruges) (13), l'Institut 
international de sociologie (Goriz-ia) (14) et ,l'Institut 
pour la coopération régionale dans les régions 
frontalières Intracommunautaires (Saarbrücken), 
ainsi que des associations non gouvernementales 
de représentants de régions frontalières, comme 
le Groupe de travail des régions frontalières euro-

La politique régionale communautaire étant une 
politique globale et étant ,par conséquent appelée 
à couvrir toutes les rég·ions de la Communauté, il 
.convient d'analyser la nature de ces problèmes 
frontaliers afin de déterminer les responsabilités 
en la matière. 

réglons frontalières. La coopération des réglons fronts- · 
1/ères européennes, V. von Malchus, Strasbourg 1972. 

- Conseil de l'Europe. Collection d'Etudes : communes 
et réglons d'Europe, n° 1. Les Institutions régionales et 

- la régionalisation dans les Etats membres, R. Costard, 

' ' 

2. - L'APPROCHE DU PROBLÈME DES RÉGIONS 
FRONTALIÈRES AU NIVEAU EUROPÉEN 

En dehors de la Commission des Communautés 
européennes, un certain nombre d'organismes et 
d'institutions s'intéressent depuis 'des années aux 
problèmes et aux possibilités de la coopération 
dans ·les régions frontal'ières. 

C'est ainsi que des contributions intéressantes 
et nombreuses ont été apportées à ces travaux 
par le Conseil de l'Europe sous la forme notam

, ment d'études, de colloques et de résolutions (10). 

(9) Proposition de règlement du Conseil portant créa
tion d'un Fonds européen de dévelpppf!Jment régional, 

. op. cité, article 5. 
(10) Voir notamment: 
- Conseil de l'Europe. Çonfrontation européenne des 

Strasbourg 1972. . 
- Conseil de l'Europe. Rapport sur la confrontation euro

péenne des régions frontalières, K. Ahrens, Strasbourg 
1973. 

- Conseil de l'Europe, Collection d'études : communes 
et régions d'Europe, n• 6, coopération entre pouvo,rs 
locaux dans /es réglons frontalières, P. Orlanne, Stras
bourg 1973. 

- Conseil de l'Europe. Résolution (74) 8 relative à la. 
coopération des collectivités locales dans les régions 
frontalières adoptée par le Comité des ministres du 
Conseil de l'Europe le 27 février 1974. 

Voir également /Ir partie, notamment points 1 et 5. 
(11) Voir notamment Conseil de l'Europe, 2° session 

de fa Conférence européenne des ministres responsa• 
b/es de l'aménagement du territoire. Réglons frontallè· 
res. Etude analytique, R. Strassa/do, Strasbourg 1973, 
Doc. CEMAT (73) BP 10. 

Voir également /Ir partie, point 5. 
(12) Voir à cet égard llfe partie, point 5. 

(13) Voir en particulier /es rapports relatifs aux Jour• 
nées d'études de la Conférence des réglons de l'Europe 
du Nord-Est. 

·(14) Voir notamment. /nstltuto dl Socio/ogia Interna
tionale dl Gorizia. Conf/ni et reg/on/. Att/ del convegno : 
Probleml e prospettlve delle reg/on/ dl front/ara, 24-27. 
3.72. Trieste 1973. 
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péennes (Bonn), s'intéressent également depuis des 
années aux régions frontalières. Leurs travaux sont 
en général plutôt axés sur l'analyse des problèmes 
concrets se posant dans ces régions. · 

3. - L'OBJET ET LES LIMITES DE L'ÉTUDE 

Si l'on veut déterminer les responsabilités en la 
matière, une double analyse semble s'imposer, l'une 
portant sur les problèmes frontaliers proprement 
dits, l'autre, sur la façon dont l'on a organisé ou 
essayé d'organiser la coopération transfrontalière 
en vue de résoudre ces problèmes. 

Ce qui importe, c'est de rechercher à quel niveau 
et comment une solution peut être apportée. C'est 
la raison pour ·laquelle, abstraction faite des pro
blèmes de structure économique du ressort de la 
Communauté visés au point 1 ci-dessus, l'analyse 
des problèmes frontaliers sera, sans être exhaus
tive, une analyse globale et portera d'une part sur les 
problèmes socio-économiques de caractère géné
r~I qui sont généralement de la compétence de la 
Communauté et d'autre part sur les problèmes cul
turels et administratifs qui, aux termes du traité 
C.E.E., ne sont, en règle générale, pas du ressort 
de la Communauté. 

L'analyse des formes de coopération existantes 
devra démontrer comment est abordée la recherche 
de solutions au niveau des Etats membres, au niveau 
des autorités locales et régionales ou par d'autres 
moyens et permettra en même temps de se faire une 
idée des problèmes se posant dans chacune des 
régions où une telle forme de collaboration existe. 
L'analyse des efforts déployés jusqu'à présent au 
Conseil de l'Europe en vue de l'élaboration de 
statuts-types ou d'accords-modèles de coopération 
frontalière peut apporter quelques éléments d'appré
ciation des aspects juridiques de la collaboration 
transfrontalière. 

La présente étude se ·limite aux régions situées 
de part et d'autre des frontières internes de la 
Communauté. · 

i 

II. - Les problèmes frontaliers (15) 

1. - L;ES PROBLÈMES SOCIO-ÉCONOMIQUES DE 
CAIRAOTÈRE GÉNÉRAL 

(15) La présente analyse ayant un caractère global, 
il est évident que si certains des problèmes énumérés 
se posent ou peuvent se poser à toutes les t;ontlères, 
d'autres · et notamment certains problèmes administratifs 
ne se présentent que dans des cas déterminés. 
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a) Les disparités monétaires 

Les modifications des cours de change suite à 
des dévaluations ou des réévaluations ou suite au 
flottement d'une monnaie par rapport à celle du 
ou des pays limitrophes, ont des répercussions 
sensibles dans les régions frontalières notamment 
sur le marché de l'emploi où les travailleurs fronta
liers, domiciliés dans le pays où la monnaie n'a pas 
subi de modification mais ayant un emploi dans le 
pays où la monnaie a été dépréciée se voient 
privés d'une partie de leur revenu exprimé dans leur 
monnaie nationale. Le mouvement des frontaliers 
vers les pays à monnaie dépréciée aura donc ten
dance à diminuer. Inversement, le pays à monnaie 
forte attirera, s'il a des emplois à offrir, davantage 
de travailleurs étrangers. 

Toutefois, les disparités monétaires n'ont pas 
seulement une influence sur ·les mouvements des 
frontaliers, mais également sur le marché des mar
chandises et des services. Les modifications des 
conditions de concurrence qu'elles impliquent affec
tent la situation des entreprises situées dans les 
régions frontalières et dont l'activité est orientée 
vers l'exportation, le commerce transfrontalier là 
où ce commerce est assez intensif, ainsi que les 
prestations transfrontalières de ·l'artisanat. 

C'est. ainsi par exemple qu'entre 1967 et 1971 
l'évolution de l'indice de 'la parité du deutsche mark 
par rapport au franc français - indice qui était de 
136 à la fin de 1971 (1967 = 100) - sous l'effet 
conjugué de la dévaluation française et des réévalua-

. tions allemandes a contribué à accélérer 'le mou
vement des travailleurs frontaliers français vers 
l'Allemagne. Leur nombre s'est presque doublé 
entre 1967 et 1971 passant d'environ 11 000 en 
1967 à plus de 21 000 en 1971 (16), étant entendu 
que d'autres facteurs et notamment ·les rythmes de 
développement industriel différents et la persistance 
de la disparité des légis'lations, ont également 
influencé le mouvement. Par contre, cette évolution 
sur 'le plan monétaire a amélioré la position concur
rentielle des entreprises françaises et a par consé
quent favorisé 1es exportations françaises vers 
l'Allemagne. · 

b) Le manque d'harmonisation des dispositions 
législatives ou réglementaires 

En ce qui concerne la législation sociale, des 
différences existent toujours notamment dans le 
domaine de l'assurance-maladie, l'assurance-inva-

(16) Amtliche Nachrichten der Bundesanstalt fùt Ar
beit. Sondernummer : Arbeftsstatlstlk 1973 - Jahreszahlen. 
Nürnberg, 31 mal 1974, p. 40. 
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lidité, ·l'allocation de chômage, et ce·la aussi bien du 
côté des cotisations à charge des employeurs et 
des travailleurs que du côté des prestations elles
mêmes, ce qui ne manque pas d'avoir une influence 
sur le salaire net des travailleurs. 

C'est ainsi par exemple qu'une comparaison des 
,. législations sociales néerlandaises et allemandes 

fait apparaître que, de façon générale, les cotisa
tions sociales à charge des travailleurs sont plus 
élevées aux Pays-Bas qu'en Allemagne et que, par 
conséquent, à salaire brut égal, •l'effet sur le salaire 
net est plus favorable en Allemagne qu'aux Pays
Bas, alors que, dans ce dernier pays, les presta
tions sont tantôt analogues, tantôt plus avantageu
ses qu'en Allemagne (17). 

Par ailleurs, les conventions collectives de travail 
réglant notamment le niveau et le syst~me d'adap
tation des salaires, la durée du travail, le régime des 
heures supplémentaires et les vacances annuelles, 
ne sont pas toujours établies ·de la même façon des 
deux côtés de la frontière. Ceci a comme consé
quence que des régimes différents sont applicables 
aux travailleurs d'un même secteur industriel des 
deux côtés de la frontière. 

Les conditions de travail différentes résultant de 
cette situation ont une •influence notamment sur les 
mouvements des travailleurs frontaliers qui, dans le 
choix de leur lieu de travail, se laissent, semble-t-il, 
plutôt guider par les avantages nets directs que par 
les prestations et avantages sociaux ·indirects. 

En matière d'environnement, les disparités des 
dispositions en vigueur en matière de lutte contre 
la pollution de l'eau et de l'air ou l'absence de tel
les dispositions sont particulièrement ressenties 
dans les régions frontalières, notamment quant il 
s'agit de pollutions industrielles et autres des cours 
d'eau, de la protection des nappes d'eau souterrai
nes, de l'implantation d'industries polluantes. 

Dans le domçiine de la fiscalité, certaines diver
gences existent dans les systèmes d'imposition du 
revenu des travailleurs selon qu'·il s'agit de travail
leurs nationaux ou de travailleurs frontaliers étran
gers. Par ailleurs, selon les réglementations en 
vigueur en matière de taxe à 'la valeur ajoutée, toute 
personne physique ou morale qui veut exercer une 
activité productive ou de service de l'autre côté 
de la frontière, doit être enregistrée comme assu
jettie dans le pays concerné, la taxe à ,1a valeur 
ajoutée étant à régler dans 'le pays où l'activité est 
exercée, ce qui implique que même le plus petit 

(17) Euregio-Mozer-Càmmissie. De Duitse en Neder
/andse Sociale Verzekeringen. Een verge//Jkend over
zicht, W. S/oot, Epse, janvier 1974. 
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artisan qui veut exercer son métier de l'autre côté 
de la frontière doit subir deux fois les formalités 
fiscales. 

c) Différences de structure et de développement 
économique 

Les régions frontalières situées de part et d'autre 
des frontières internes de la Communauté ont, 
pour des raisons qui ne seront pas approfondies ici, 
tantôt une structure économique complémentaire, 
tantôt une structure économique sensiblement ana
logue, tantôt une structure économique totalement 
différente. Elles sont souvent périphériques par rap
port aux centres économiques de leurs pays respec
tifs. Même dans les •cas où elles ont une structure 
économique sensiblement analogue - caractérisée 
par exemple par la prédominance d'une industrie 
en déclin ou par une prédominance agricole - et 
ont de ce fait à faire face à des problèmes· analo
gues, la solution de ces problèmes et par consé
quent le développement économique n'a pas tou
jours lieu au même rythme des deux côtés de la 
frontière. Les efforts de développement sont fonc
tion de l'ordre des priorités établies dans ·le cadre 
des politiques économiques nationales, la program
mation économique et l'aménagement du territoire 
étant d'ailleurs conçus dans un. ·cadre national. Il 
est à noter à cet égard que le taux 'Cles aides natio
nales à finalité régionale n'est pas toujours le même 
de part et ·d'autre de ·1a frontière. 

, 
Les différences dans la nature de ·la structure 

économique et dans ·le rythme de déve,loppement ne 
manquent pas d'avoir des répercussions sur l'offre 
d'emploi et sur le niveau des salaires et partant 
sur les mouvements des travailleurs frontaliers. 

d) Les travailleurs frontaliers 

Les mouvements de tr.avai'lleurs frontaliers consti
tuent un phénomène qui, en soi, n'est pas différent 
de celui des déplacements journaliers des travail
leurs vers les centres d'activités partout ailleurs à 
!'·intérieur des pays. La distance à parcourir par les 
travailleurs <frontaliers est même parfois moins 
grande que celle à parcourir par les travai'lleurs se 
déplaçant à l'intérieur du pays. · 

Ces mouvements, normaux sur un marché de 
l'emploi à libre circulation des travailleurs, se trou
vent aux frontières perturbés ou accentués notam
ment par les disparités monétaires, les différences 
en matière de législation sociale et de fiscalité, 
les différences trop grandes dans ·les structures 
économiques ou dans les rythmes de développe
ment de pa~t et d'autre de 'la _frontière. 
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Les quelques chiffres globaux repris ci-après à 
titre indicatif permettent de situer très schémati
quement l'ampleur des mouvements de travailleurs 
fromaliers entre les Pays-Bas et la Belgique, les 
Pays-Bas et l'Allemagne, l'Allemagne et la Belgique, 
la Belgique et la France, la France et l'Allemagne, 
ainsi que leur évolution sous l'effet conjugué des 
facteurs visés ci-dessus (18). 

En 1972, · le nombre de travai'lleurs frontaliers 
néerlandais occupés en Belgique s'élevait à environ 
3 000 contre 2 700 err 1968, tandis que le nombre de 
frontaliers belges travaillant aux Pays-Bas passait . 
d'environ 21 000 à 23 500. Pendant la même période, 
le nombre de frontaliers néerlandais ayant un 
emploi en Allemagne passait d'environ 12 000 en 
1968 à 29 000 en 1972, alors qu'en 1972 quelque 

, 750 A'llemands travaillaient aux Pays-Bas contre 
1 000 en 1968 (19). 

Les mouvements de frontaliers entre la Belgique 
et l'Allemagne sont relativement limités. Pendam la 
période 1968-1972, le nombre de frontaliers aHe
mands occupés en Belgique n'atteignait pas 50 en 
moyenne tandis que le nombre de Belges travail
lant en Allèmagne augmentait de 3 500 à environ 
4 500 (20). 

Le nombre de fromaliers belges travaillant en. 
France -- qui, en 1958, s'é·fevait encore à plus de 
45 000 - a diminué de 25 000 en 1968 à 18 500 en 
1972. Le nombre de Français occupés en Belgique 
a tendance· à augmenter puisqu'il s'élevait· à un 
peu plus de 2 000 en 1972 contre un peu moins de 
1 500 en 1968 (21). . 

Une évolution marquée s'est également produite 
entre la France et l'Allemagne, le nombre de frorr
ta'liers français occupés err Allemagne étant passé 
d'environ 12 000 en 1968 à plus de 25 000 en 1972. 
Le nombre d'Allemands travai'llant en France a 
diminué de quelque 3 000 en 1968 à moins de 2 000 
en 1972 (20). 

e) Les Infrastructures 

A condition qu'il y ait urre programmation ·coor
donnée, les problèmes de la création d'infrastructu- · 
res. de transpo~t apparaissent comme .les p·lus faci-

(18) li est 
0

évldent que pour. apprécier l'effet de cha
cun de ces facteurs à chaque frontière des analyses 
plus fines sont nécessaires. De telles analyses dépassent 
toutefois le cadre de la présente t,tude. 

(19) Centraal Bureau voor de Statistiek. Sociale maand· 
statist/ek; La Haye, février 1974, p. 56. 
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les à résoudre, cette coordination n'étant pas entra
vée par des différences dans les dispositions légis
latives ou réglementations nationales. Cela n'em
pêche que certaines régions souffrent encore d'un 
manque de liaisons routière, fluviale ou ferroviaire 
transfrontalières. 

Dans le domaine des infrastructures au sens . 
large, la nécessité d'une coordination transfronta
lière se fait également sentir notamment quand il 
s'agit de la création ou de l'agrandissement d'aéro
ports surtout régionaux, de l'implantation de cen
trales nucléaires, de l'aménagement et de l'utilisa
tion en commun des infrastructures soclo-culturel
les (écoles, zones de récréation, hôpitaux, etc.). 

2. - LES PROBLÈMES D'ORDRE ADMINISTRATIF 
ET CULTUREL. 

a) Les structures Juridiques et admJnlstratlvés (22) 

En dehors des différences de structure institu
tionnelle - structure centralisée ou fédérale" - l'on 
constate que les compétences des entités territo
riales varient d'un pays à "l'autre. Par ailleurs, dans 
certains pays, les communes sont groupées ·en 
intercommunales, ce qui facilite par exemple la 
coordination en matière d'implantation d'industries 
nouvelles, . ces intercommunales pouvant agir 
comme intermédiaire entre les "investisseurs et les 
différentes instances · nationales compétentes. 

Cela étant, il n'y a ni droit international ni légis
lation nationale qui contiennem des dispositions 
régissant la coopération entre les collectivités 
locales situées sur le territoire national et d'autres 
se trouvant à l'étranger. Les entités territoriales, si 
elles ont des possibilités de comact, n'ont pas le 
pouvoir de nouer des relations internationales dont 
découleraient des engagements par exemple en 
matière de services publics (approvisionnement en 
eau et évacuation des eaux, secours en cas d'in
cendie, élimination des déchets, etc.). Le pouvoir 
de décision appartient aux gouvernements natio
naux en vertu du droit international. Les signataires 
d'accords transfrontaliers sont err général les· minis
tres des affaires étrangères (23). 

b) La reconnaissance des diplômes 

Les différences. dans les systèmes d'éducation· qui · 
se traduisen, par 1la non-équivalence des dip'lômes 
délivrés .par ; les . établissements d'enseignement 

, .... 4. 
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lidité, ·l'allocation de chômage, et ce·la aussi bien du 
côté des cotisations à charge des employeurs et 
des travailleurs que du côté des prestations elles
mêmes, ce qui ne manque pas d'avoir une influence 
sur le salaire net des travailleurs. 

C'est ainsi par exemple qu'une comparaison des 
. législations sociales néerlandaises et allemandes 

fait apparaître que, de façon générale, les cotisa
tions sociales à charge des travailleurs sont plus 
élevées aux Pays-Bas qu'en Allemagne et que, par 
conséquent, à salaire brut égal, •l'effet sur le salaire 
net est plus favorable en Allemagne qu'aux Pays
Bas, alors que, dans ce dernier pays, les, presta
tions sont tantôt analogues, tantôt plus avantageu-

1 

ses qu'en Allemagne (17). 

Par ailleurs, les conventions collectives de travail 
réglant notamment le niveau et le syst~me d'adap
tation des salaires, la durée du travail, le régime des 
heures supplémentaires et les vacances annuelles, 
ne sont pas toujours établies de la même façon des 
deux côtés de la frontière. Ceci a comme consé
quence que des régimes différents sont applicables 
aux travailleurs d'un même secteur industriel des 
deux côtés de la frontière. 

Les conditions de travail différentes résultant de 
cette situation ont une •influence notamment sur les 
mouvements des travailleurs frontaliers qui, dans le 
choix de leur lieu de travail, se laissent, semble-t-il, 
plutôt guider par les avantages nets directs que par 
les prestations et avantages sociaux ·indirects. 

En matière d'environnement, les disparités des 
dispositions en vigueur en matière de lutte contre 
la pollution de l'eau et de l'air ou l'absence de tel,
les dispositions sont particulièrement ressenties 
dans les régions frontalières, notamment quant il 
s'agit de pollutions industrielles et autres des cours 
d'eau, de la protection des nappes d'eau souterrai
nes, de l'implantation d'industries polluantes. 

Dans le dom~ine de la fiscalité, certaines diver
gences existent dans les systèmes d'imposition du 
revenu des travailleurs selon qu'·il s'agit de travail
leurs nationaux ou de travailleurs fronta'liers étran
gers. Par ailleurs, selon les réglementations en 
vigueur en matière de taxe à fa valeur ajoutée, toute 
personne physique ou morale qui veut exercer une 
activité productive ou de service de l'autre côté 

. de la frontière, doit être enregistrée, comme assu
jettie dans le pays concerné, la taxe à fa valeur 
ajoutée étant à régler dans 'le pays où l'activité est 
exercée, ce qui implique que même le plus petit 

(17) Euregio-Mozer-Càmmissie. De Duitse en Neder
/andse Sociale Verzekeringen. Een vergelifkend over
zicht, W. S/oot, Epse, janvier 1974. 
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artisan qui veut exercer son métier de l'autre côté 
de la frontière doit subir deux fois les formalités 
fiscales. 

c) Différences de structure et de développement 
économique 

Les régions frontalières situées de part et d'autre 
des frontières internes de la Communauté ont, 
pour des raisons qui ne seront pas approfondies ici, 
tantôt une structure économique complémentaire, 
tantôt une structure économique sensiblement ana
logue, tantôt une structure économique totalement 
différente. Elles sont souvent périphériques par rap
port aux centres économiques de leurs pays respec
tifs. Même dans les •cas où elles ont une structure 
économique sensiblement analogue - caractérisée 
par exemple par la prédominance d'une industrie 
en déclin ou par une prédominance agricole - et 
ont de ce fait à faire face à des problèmes analo
gues, la solution de ces problèmes et par consé
quent le développement économique n'a pas tou
jours lieu au même rythme des deux côtés de la 
frontière. Les efforts de développement sont fonc
tion de l'ordre des priorités établies dans ·le cadre 
des politiques économiques nationales, la program
mation économique et l'aménagement du territoire 
étant d'ailleurs conçus dans un. ·cadre national. li 
est à noter à cet égard que le taux ·des aides natio
nales à fina'lité régionale n'est pas toujours le même 
de part et d'autre de la frontière. 

' Les différences dans la nature de ·la structure 
économique et dans ·le rythme de déve'loppement ne 
manquent pas d'avoir des répercussions sur l'offre 
d'emploi et sur le niveau des salaires et partant 
sur les mouvements des travailleurs frontaliers. 

d) Les travailleurs frontaliers 

Les mouvements de tr.avai'lleurs frontaliers consti
tuent un phénomène qui, en soi, n'est pas différent 
de celui des déplacements journaliers des travail
leurs vers les centres d'activités partout ailleurs à 
!'•intérieur des pays. La distance à parcourir par les 
travailleurs frontaliers est même parfois moins 
grande que celle à parcourir par les travai11eurs se 
déplaçant à l'intérieur du pays. • 

Ces mouvements, normaux sur un marché de 
l'emploi à libre circulation des travailleurs, se trou
vent aux frontières perturbés ou accentués notam
ment par les disparités monétaires, les différences 
en matière de législation sociale et de fiscalité, 
les différences trop grandes dans ·1es structures 
économiques ou dans les rythmes de développe
ment de part et d'autre de 'la frontière. 
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Les quelques chiffres globaux repris ci-après à 
~itre indicatif permettent de situer très schémati
:quement l'ampleur des mouvements de travailleurs 
frorrtallers entre les Pays-Bas et la Belgique, les 
' pays-Bas et l'Allemagne, l'Allemagne et la Belgique, 
la Belgique et la France, la France et l'Allemagne, 
ainsi que leur évolution sous l'effet conjugué des 
facteurs visés ci-dessus (18). 

1 En 1972, le nombre de travai'lleurs frontaliers 
néerlandais occupés en Belgique s'élevait à environ 
3 000 contre 2 700 err 1968, tandis que ·1e nombre de 
frontaliers belges travaillant aux Pays-Bas passait . 
d'environ 21 000 à 23 500. Pendant la même période, 
1~ nombre de .frontaliers néerlandais ayant un 
Jmploi en Allemagne passait d'environ 12 000 en 

l 

1
1
968 à 29 000 en 1972, alors qu'en 1972 quelque 

, 7,50 Allemands travaillaient aux Pays-Bas contre 
1000 en 1968 (19). . 

· f Les ·mouvements de frontaliers entre 1~ Belgique 
et l'Allemagne sont relativement limités. Pendarrt la 
p1ériode 1968-1972, le nombre de frontaliers alle
rliands occupés en Belgique n'atteignait pas 50 en 
n'ioyenne tandis que le nombre de Belges travail
lànt en Allemagne augmentait de 3 500 à environ 
4i500 (20). 

f Le nombre de frorrtaliers belges travaillant en 
France -- qui, en 1958, s'élevait encore à plus de 
45 000 - a diminué de 25 000 en 1968 à 18 500 en 
1972. Le nombre de Français occupés en Belgique ~l tendance· à augmenter puisqu'il s'élevait à un 
peu plus de 2 000 en 1972 contre un peu moins de 

! 
1 500 en 1968 (21). 

(une évolution marquée s'est également produite 
entre la France et l'Allemagne, le nombre de frort
ta:liers français occupés en Allemagne étant passé 
d';environ 12 000 en 1968 à plus de 25 000 en 1972. 
Le nombre d'Allemands travai"llant en France a 
dil-ninué de quelque 3 000 en 1968 à moins de 2 000 
ert 1972 (20). · · · 

1 . ' 
e) · Les Infrastructures · 

k condition qu'il y ait une programmation ·coor- · 
ddnnée, les problèmes de la création d' infrastructu- · 
re! de transport apparaissent comme les plus faci-

·: l . . ' ' . 
t . . , . , . 

(18) li est évident que pour apprécier l'effet de cha
cun de ces facteurs à chaque frontière des analyses 
plus fines sont nécessaires. De te/les analyses dépassent 
toutefois le cadre de la présente étude. · 

(19) Centraal Bureau voor de Statistiek. Soc/ale maand
sta{lstlek. La Haye, février 1974, p. 56 . . 

(20) Amtllche Nachrlchten der Bundesanstalt für Ar
bei!, Op. clt., pp. 40 et 41. 

(21) Institut national de statistique. Ministère des 
affaires économiques. Annuaire statistique de la Belgique 
1973. Bruxelles 1974, p. 542. 
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les à résoudre, cette coordination n'étant pas entra
vée par des différences dans les dispositions légis
latives ou réglementations nationales. Cela n'em
pêche que certaines régions souffrent encore d'un · 
manque de liaisons routière, fluvia·le ou ferroviaire 
transfrontallères. 

Dans le domaine des infrastructures au sens , 
large, la nécessité d'une coordination transfronta
lière se fait également sentir notamment quand il 
s'agit de la création ou de l'agrandissement d'aéro
ports surtout régionaux, de l'implantation de cen
trales nucléaires, de l'aménagement et de l'utilisa
tion en commun des infrastructures socio-culturel
les (écoles, zones de récréation, hôpitaux, etc.). 

2. - LES PROBLÈMES D'ORDRE ADMINISTRATIF 
ET CULTUREL. 

a) Les structures Juridiques et admlnlstratlvéa (22) 

En dehors des différences de structure institu
tionnelle - structure centralisée ou fédérale/ - l'on 
constate que les compétences des entités territo
riales varient d'un pays à ·l'autre. Par ailleurs, dans 
certains pays, les communes sont groupées ·en 
intercommunales, ce qui facilite par exemple la 
coordination en matière d'implantation d'industries 
nouvelles, ces intercommunales pouvant agir 
comme intermédiaire entre les ïnvestisseurs et les 
différentes instances , nationales compétentes. 

Cela étant, il n'y a ni droit international ni légis
lation nationale qui contiennerrt des dispositions 
régissant la coopération entre les collectivités 
locales situées sur le territoire national et d'autres 
se trouvant à l'étranger. Les entités territoriales, si 
elles ont des possibilités de corrtact, n'ont pas le 
pouvoir de nouer des relations internationales dont 
découleraient des engagements par exemple en 
matière de services pub'lics (approvisionnement en 
eau et évacuation des eaux, secours en cas d'in
cendie, élimination des déchets, etc.}. Le pouvoir 
de décision appartient aux gouvernements natio
naux en vertu du droit international. Les signataires 
d'accords transfrontaliers sont err général les· minis
tres des affaires étrangères (23). 

b) La reconnaissance des diplômes 

Les différences dans les systèmes d'éducation· qui · 
se traduisenl par •la non-équivalence des dip'lômes 
délivrés .par., les établissements d'enseignement 

(22) Voir notamment Conseil de l'Europe. Coopéra
tion entre pouvoirs locaux dans /es réglons frontalières. 
P. Oriarine, op. clt., pp. 19 à 26. 

(23) Voir à cet égard 11r partie, points 1 et 2. 
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notamment techniques et universitaires entravent la 
libre circulation sur ·le marché de l'emploi trans
frontalier. Aussi longtemps que cette situation 
existera, la coopération et 'la coordination transfron
talières en matière d'enseignem~nt resteront diffi
ciles. ~I est vrai que 'les différences de langues 
constitueront toujours une barrière dans ce 
do.malne, tout au moins dans les régions transfron
talières où ces différences de langues existent. 
Cette barrière 'linguistique ne devrait toutefois pas 
entraver la collaboration culturelle transfrontalière. 

c) Autres problèmes administratifs 

Les contrôles aux frontières internes de là 
Communauté entravent toujours ·la ·libre circulation 
transfront8'lière. Il s'agit d'une part du contrôle 
fiscal sur les marchandises, mais d'autre· part éga
lement du contrôle de police qui s'exerce encore 
à toutes les frontières internes sauf dans le Benelux. 
L'introduction d'un passeport uniforme européen, 
dont le principe a été adopté à .ia Conférence des 

. chefs de gouvernement de décembre 1974, devrait 
aboutir à déplacer 11es contrôles de police vers les 
frontières extérieures de la Communauté. 

L'absence de services réguliers de transport en 
commun transfronta/iers, que ce soit l'absence de 
lignes d'autobus transfrontaliers régulières ou 
l'absence de dessertes ferrées cadencées, entrave 
également ·à •certaines frontières la libre circulation 
transfrontalière. Parfois, le travailleur frontalier et 
de manière générale, tout voyageur, est obligé à 
changer de moyen de transport à 'la frontière, c'est
à-dire, à traverser la .frontière à pied et à attendre 
de l'autre côté de la frontière un moyen de trans
port en commun dont les horaires ne sont pas tou
jours coordonnés avec 'les horaires des moyens 
de transport de son pays. A noter également que 
tout au moins dans certains pays, Il est interdit aux 
personnes de la nationalité du pays limitrophe 
d'exercer ·leur métier en utilisant leur voiture per
sonnelle et donc immatriculée dans leur pays. 

La tarification appliquée en matière de commu
nications téléphoniques désavantage les régions· 
frontalières en ce sens qu'une communication télé
phonique entre deux loca:lités situées à proximité 
l'une de l'autre mais de part et d'autre de la fron
tière coOte aussi ,cher _:_ parce que considérée 
comme 'communication avec· l'étranger - qu'une 

, communication entre deux localités distantes de 
plusieurs centaines de kilomètres mais situées dans 
le même pays. · 

La coopération transfrontallère entre hôpitaux 
notamment en matière de spécialisation et de répar
tition rationnelle des capacités. d'admission fait 

,,· 
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encore souvent défaut. Les difficultés dues aux 
différences structurelles des régimes d'assurance
ma:ladie n'exp'liquent pas à elles seules ce phéno- , 
mène. A cet égard, il est à noter que les personnes 
victimes d'accidents dans des localités frontalières 
ne sont pas toujours conduites à. 'l'hôpital le plus 
proche situé de l'autre côté de la frontière, mais 
sont transportées sur des distances parfois assez 

. longues vers un hôpital dans leur propre pays (24). 

L'analyse des problèmes qui se posent dans les 
régions frontalières démontre, malgré son caractère 
non exhaustif, que très souvent ces problèmes ne 
sont que le reflet des différences parfois encore 
considérables qui séparent les politiques et les dis
positions •législatives et réglementaires. Cela veut 
dire en d'autres termes que nombre de difficultés 
frontalières sont dues à une ·intégration non encore 
suffisante au ·niveau européen. 

Ceci est particulièrement évident dans le cas des 
problèmes dus aux disparités monétaires, aux dif
férences entre ·les dispositions social~s et fiscales, 
à l'~bsence -d'une coordination efficace des politi
ques économiques, y compris ·les politiques de 
développement régional, c'est-à-dire dans le cas 
des pro·blêmes socio-économiques de caractère 
général. 

Mais cela est également vrai pour certains pro
blèmes d'ordre administratif et culturel et notam
ment pour 'le problème de ·1a reconnail;lsance des 
diplômes. Par contre, nombre de problèmes de 
cette nature, comme par exemple l'organisation de 
transports en commun transfrontaliers, la collabo, ' 
ration en matière d'approvisionnement en eau, 
d'évacuation des eaux et ·le secours en cas d'incen
die, la coopération entre hôpitaux, sont des pro
blèmes qui ne se situent pas au niveau européen 
mais sont du domaine de la coopération transfron
talière bilatérale ou trilatérale. 'Les entités territo
rial.es n'étant pas habi'litées à conclure des accords 
internationaux dont découleraient des engagements, 
!'.organisation de la ·coopération ·dans ces domaines 
est, par la for·ce des choses, du ressort des admi
nistrations centrales des Etats membres. 
·,t •, 

. (24) ,Voir Demande en vue de la reconnaissance 
comme « zone Internationale d'aménagement » du sec• 
teur transrhénan de Neuf-Brisach-Brefsach pour promou
voir son développement. C./.M.A.B. Colmar et Frefburg, 
1971, p. 15. 
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m. - Les iormes de collaboration 
existantes <25) 

1. - LA COOPÉRAr:ION TRANSFRONTALIÈRE AU 
NIVEAU INTERGOUVERNEMENTAL (26). 

a) Entre la Belgique et la France 

Le 17 juin 1970 fut constituée, suite à une déci
sion prise par les ministres des affaires étrangères 
des •deux pays ,concernés, la Commission plénière 
franco-belge pour l'aménagement des réglons fron
talières avec, pour mission, l'harmonisation de 
l'aménagement et du développement socio-écono
mique des régions de part et d'autre de toute la 
frontière franco-belge. 

Cette commission est composée des secrétaires 
généraux des ministères des affaires étrangères 
belge et français qui en assurent alternativement 
la présidence, ainsi que de représentants des autres 
ministères intéressés et des préfets des réglons 
françaises concernées et des gouverneurs des pro
vinces belges concernées. 

Elle assure ·la coordination des àctlvités de trois 
commissions régionales ,correspondant aux trois 
zones suivantes : 

. Nord/Pas-de-Calais - Flandre occidentale/Haï· 
naut; 

. Ardennes - Namur/Luxembourg ; 

. Nord de la Lorraine - Sud du ·Luxembourg. 

(25) Voir notamment: 
- Conseil de l'Europe, 2" session de la Conférence 

européenne des ministres responsables de l'aménage
ment du territoire. La coopération transfrontallère en 
Europe. Rapport présenté par la délégation belge. Stras
bourg 1973. Doc. CEMAT (73) 4. 

- Conseil de l'Europe, 2° session de la Conférence 
européenne des ministres responsables de l'aménage
ment du territoire. La coopération européenne dans tes 
régions frontalières. J. M. Qqlntln, Strasbourg 1973. Doc. 
CEMAT (73) BP 9.· . · 

- Conseil de l'Europe, 2° session de la Conférence 
européenne des ministres responsables de l'aménage• 
ment · du territoire. Commissions Intergouvernementales 
pour. la coopération dans les réglons frontalières. Un 
bilan. Strasbourg 1973. Doc. CEMAT (73) BP 11. . 

Voir également Conseil de l'Europe. Bulletin d'infor
mation : questions municipales et régionales, n°' 1 â 5. 
Strasbourg, 1972-1974. 

(26) Cet inventaire présente certaines lacunes notam
ment quant aux résultats de fa coopération, les rap
ports des commissions Intergouvernementales n'ayant 
pas toujours pu être exploités pour l'établissement de la 
présente étude. La plupart de ces commissions Intergou
vernementales sont d'al/feurs de création relativement 
récente. 
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Ces commissions régionales sont éomposées dJs 
gouverneurs des · provinces belges et des préfets 
des régions concernées et se réunissent sous la pré
sidence de l'un d'eux. Ils sont entourés par des 
fonctionnaires des administrations nationales. Ils 
peuvent se faire assister par des experts de ·la 
région. \ 

La commission plénière assure en outre la coor
dination des activités d'une série de commissions 
sectorielles, chacune compétente pour l'ensemble 
de la zone frontalière franco-belge pour un domaine 
où une coopération étroite entre les deux pays 
concernés s'impose. C'est ainsi que des commis~ 
sions sectorielles existent notamment pour l'appro~ 
visionnement en eau, les liaisons routières, les 
liaisons fluviales, les ports, le problème de la poilu: 
tion des eaux. 1 

Les commissions sectorielles sont composées de · 
fonctionnaires des administrations nationales et sJ 
réunissent sous la présidence d'un haut fonction~ 
naire de ces administrations. I 

L,es résultats des travaux des commissions régie~'. 
nales et sectorielles sont transmis à la commission 
plénière qui présente les propositions de solution' 
aux gouvernements nationaux auxquels appartient , 
le pouvoir de décision. : 

1 
Parmi les problèmes abordés par la Commission: 

plénière et ses commissions régionales et sectoriel-· 
les figurent: les infrastructures 'de transport (amé-1 nagement de voies fluviales, coordination de la 
construction de routes, le rôle des ports mariti- \ 
mes) ; l'aménagement du territoire et 'l'environne- · 
ment (pollution des cours d'eau, ta création de , 
parcs régionaux, l'approvisionnement en eau) ; ~ 
l'emploi (zonings industriels, coordination des aides '• 
au développement industriel) ; la santé publique : 
(utilisation des équipements hospitaliers de part ! 
et d'autre de la frontière) et ·le contrôle douanier ; 
(création de points de contrôle intégrés) .. 

1 
b) Entre la .Belgique, les Pays-Bas et le Grand-Duché l 

du Luxembourg. \ 

Le Benelux dans son ensemble. 

Dans le cadre de ·l'Union économique du Benelux, . 
fut instituée le 3 juillet 1969 en vertu d'une décision • 
du Comité des ministres du Benelux, la Commis- l 
sion spéciale pour l'aménagement du territoire. Elle 1 

a pour mission générale de traiter les questions de '1 

coordination des problèmes de politique relatifs à 
l'aménagement du territoire du BeneJux. 

Dans 'le cadre de cette mission générale, elle a, 
en ce qui concerne 'les régions frontalières, plus 
particulièrement pour mandat : · 

- d'émettre des avis sur les mesures· envisagées 
par les trois payf pour assurer un développement 

1 
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spatial harmonieux des territoires limitrophes des 
pays partenaires, ainsi que sur les projets établis 
à ce sujet et 

- de stimuler la mise en concordance mutuelle 
des plans régionaux et structurels pour les régions 
frontières en matière d'aménagement du territoire. 

La ·commission spéciale est composée de délé
gués désignés par ·les gouvernements des trois 
pays concernés. tes délégations peuvent se faire 
assister d'experts. ' 

Dans le cadre de la commission spéciale ont _été 
crèées quatre sous-commissions compétentes géo
graphiquement chacune pour Ulle portion des 
frontières communes. Il s'agit des sous-commis· 
sions suivantes : 

- la sous-commission Ouest (Flandre occiden
tale/Flandre o·rienta'le - Zélande) ; 

- la sous-commission du Centre (région centrale 
du Benelux : Anvers/Umbourg/arrondissement de 
Louvain - Brabant septentrional/Limbourg) ; 

- la sous-commission Est (Limbourg/Liège 
Limbourg) ; 

- la sous-commission Sud (Luxembourg 
Grand Duché du Luxembourg). 

Un exemple des efforts déployés par la Commis
sion spéciale et ses sous-commissions pour réaliser 
une coordination en matière d'aménagement du 
territoire est collStitué par les consultations sur les 
plans d'aménagement des régions concernées. Ces 
consultations ont porté sur de nombreuses questions 
teHes que les liaisons par route traversant 'la fron
tière, l'évo1ution des zones urbailles, rurales et 
industrielles, la protection de l'environnement, les 
aéroports et ·1e réseau ferroviaire. Elles ont donné 
lieu à la décision du Comité des ministres du 
Benelux du 13 mai 1974 visant à assurer 'l'exécution 
harmollisée des plans d'aménagement des régions 
frontalières du Benelux par une consultation obliga
toire lors de la préparation de ces plans. 

Entre la Belgique et les Pays-Bas. 

En dehors de la commission spéciale pour l'amé
nagement du territoire et ses quatre sous-commis
sions qui s'intéressent surtout à l'aménagement du 
territoire au sens large, il a été créé, en 1972, tou
jours dans le cadre des institutions · du Benelux, 
un organisme permanent de consultation pour les 
problèmes du marché de l'emploi, couvrant une 
partie des régions transfronta'lières belgo-néerlan
daises, à savoir la région centrale · du Benelux 
(Anvers/Limbourg/arrondissement de Louvaill -
~rabant septentrional/Limbourg). 

Cet organisme est composé de représentants des 
administrations centrales et de représentants d'ins
titutions régionales. Il étudie dans une optique socio-
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économique le marché de l'emploi en vue d'arriver 
à une coordination de 'la politique à mener notam
ment en ce qui concerne ·les implantations d'in
dustries nouvelles. 

Entre la Belgique et Je Grand-Duché du Luxem
bourg. 

En dehors de la sous-commission Sud, couvrant 
le Luxembourg belge et ·le Grand-Duché du Luxem
bourg, créée dans le cadre de ·la Commission spé
ciale du Benelux pour l'aménagement du territoire 
visée ci-dessus, il a été créé en 1971 dans le cadre 
de l'Union économique belgo-luxembourgeoise une 
sous-commission de coopération régionale entre la 
Belgique et Je Grand-Duché du Luxembourg. 

Tandis que la sous-commission Sud créée dans le 
cadre du Benelux traite des questions de principe 
plus générales, les questions d'application concrè
tes en matière économique et sociale sont exami
nées par la sous-commission de coopération régio
nale créée dans le cadre de l'Union économique 
belgo-luxembourgeoise. 

Cette sous-commission est composée des com
missaires des arrondissements belges et des dis
tricts luxembourgeois limitrophes 'de la frontière, 
l'un d'eux assurant la présidence, et de fonction
naires des administrations nationales des deux 
pays. 

Elle s'est notamment intéressée à l'établissement 
de statistiques détaillées des travailleurs frontaliers 
et d'un inventaire de tous les problèmes frontaliers. 
Elle s'est également préoccupée de •la pollution 
des rivières. 

c) Entre l'Allemagne et le Danemark 

Il n'existe pas d'orgallisme de contact permanent 
au niveau intergouvernemental couvrant les réglons 
frontalières germano-danoises. 

d) Entre l'Allemagne et les Pays-Bas 

Le 13 juin 1967 fut créée par les gouvernements 
néerlandais et allemand la Commission germano
néerlandaise de l'aménagement du territoire dont 
la mission est essentiellement d'harmoniser et dè 
coordonner les principes directeurs de ·l'aménage
rnent du territoire et les schémas de développement. 

Les membres de la commission sont ·des repré
sentants des administrations centrales et des· Lan
der allemands concernés. Peuvent y participer des 
représentants des administrations régionales et des 
experts techlliques. 

Deux sous-commissions ont été créées, à savoir : 
- la sous-commission Sud qui couvre la zone · 

frontalière Aix-la-Chapelle, Maastricht, Arnhem et 
- ·la sous-commission Nord qui comporte • la 
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zone frontalière le long du Nord du Land Rhénanie
du-Nord-Westphalie et du Land Basse-Saxe. 

Ont fait l'objet de discussions au sein de la com
mission et de ses sous-commissions notamment la 
planification de l'aménagement régional frontalier, 
les mesures à prendre au sujet des grandes voies 
de passage frontalier, d_e l'implantation industrielle 
et de la protection de ·la nature, le programme -de 
pipe-line et l'aménagement d'un parc naturel supra
frontalier. 

e) Entre l'Allemagne et la Belgique 

Par accord entre les gouvernements belge et alle
mand du 3 février 1971, fut créée la Commission 
germano-be/ge de l'aménagement du territoire 
ayant pour tâches de promouvoir la coopération 
dans ·le domaine de l'aménagement du territoire et 
surtout d'harmoniser les mesures en la matière 
particulièrement dans 'les zones frontalières (27). 

La commission est composée du côté. allemand 
de représentants du goùvernement central et des 

• gouvemements de Rhénanie du Nord-Westpha:lie 
et Rhénanie-Palatinat et du côté belge, de repré
sentants du gouvernement et de •la province de 
Liège. 

Elle s'est penchée sur toute une série d'études 
portant sur la planification et sur les mesures 
actuelles à prendre dans le ·domaine des régions 

- frontalières. 

f) Entre l'Allemagne, le Grand-Duché du Luxembourg 
et la France ' 

r 

La Commission mixte gouvernementale franco· 
allemande-luxembourgeoise pour la coopération 
dans la région frontière Lorraine-Sarre/Rhénanie
Pa1atinat du Sud-Ouest-Luxembourg fonctionne 
depuis 1970. Cette commission, créée en 1969, suite 
aux entretiens entre le Président de la France et 
le Chance1ier de l'Allemagne, fut d'abord unique
ment franco-allemande. E·lle a été élargie au Grand
Duché -du Luxembourg en 1971. Cette commission 
a une mission très générale couvrant tous •les pro
blèmes susceptibles de faire 'l'objet de collaboration 
transfrontalière. 

Les délégations des trois pays concernés au sein 
de. la commission sont dirigées chacune par un 
haut fonctionnaire du ministère des affaires étran
gères assisté par des fonctionnaires d'autres ser
vices centraux concernés et des représentants des 
autorités régionales. 

(27) L'article 4 de cet accord prévoit la création 
d'un parc naturel germano-belge dans la zone frontalière 
Nordeife//Schneifel/Hautes Fagnes-Eifel. Voir à cet égard 
Il• partie, point 2 c. 
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La commission mixte .a créé, ·le 24 mai 1974, une 
commission régionale chargée de la préparation 
des dossiers. , . 1 

Cette commission régionale est composée du 
préfet -de la Lorraine et de représentants du minis:' 
tère de •l'économie nationale du Luxembourg et de~ 
ministères des affaires économiques des deux Lan~ ' 
der concernés. . .· 1 

. . . 
Les travaux de la commission régionale et de la 

commission mixte ont porté sur l'amélioration des 
liaisons ferroviaires dans les zones frontalières, sur . 
la gestion commune des ressources d'eau, su·r la 
promotion en commun de centres de loisirs et d~ 
zones industrielles, sur le marché du travail des 
régions frontalières. ~ 

t :• 
g) Entre la France et l'Allemagne 

Le 1er février 1973, des représentants des gouver-~ 
,nements f.r:ançais, allemand ,et suisse, ainsi que du~ 
Land de Base-Würtemberg et des •cantons de Bâle
Ville et ·de Bâle-Campagne se sont réunis à Paris . 
à l'initiative du ministère français des affaires étran-: 
gères. Il a été décidé de procéder à un inventaire' 
des activités intéressant les trois pays dans les. 
régions frontalières d'Alsace, de Bade-Würtemberg' 
et de Bâle, afin de constituer une commission tri-; 
partite de coopération transfrontallère chargée de' 
coordonner ces activités. La création de cette comJl 
mission tripartite n'est pas encore intervenue., 

' 
h) Entre l'Italie et la France 

Il n'existe pas d'organisme de contact permanent t 
au niveau inter-gouvernemental couvrant la région . 
frontalière franco-Italienne. 

i) Entre la République d'Irlande et l'Irlande du Nord } 
' 

Il n'existe pas d'organisme de contact permanent ; 
intergouvernemental pour cette région frontalière. t . ~ 

4 
2. - EXEMPLES D'ACCORDS INTERGOUVERNE- 1 
MENTAUX PORTANT SUR DES PROBLÈMES 
DÉTERMINÉS. 

. ~ 

a) Approvisionnement en eau de la commune de ; 
Menton ' · j 

Par ~ne convention d'une durée de 70 ans, signée ', 
à Paris le 28 septembre 1967 et ratifiée par les par- 1 

· lements des deux pays concernés, l'Italie et la 1 
France ont conclu des accords pour l'approvision
nement en eau de la ·commune de Menton moyennant 1 
le prélèvement d'eau de la rivière italienne Roja. 



' 

b) Ligne de chemin de fer .Cuneo-Brell-Ventlmlglla
Nlce 

La reconstruction de cette ligne de chemin de 
fer est prévue par une convention conclue 1e 25 
juin 1970 entre l'Italie et ,1a France. Cette convention 
a été ratifiée par le Parlement français le 11 juin 
1971 et par la loi italienne n° 475 du 18 juin 1973. La 
réalisation de cette voie de débouché de Cuneo et 
de son hinterland vers la riviera ligurienne et la' 
côte d'Azur représente la troisième voie de commu
nication entre l'Italie et 'la France et devra cons
tituer fa base pour un développement ultérieur des 
échanges commerciaux italo-français et pour une 
augmentation du trafic touristique. 

c) Création d'un parc naturel germano-belge (28) 

L'accord entre les gouvernements belge et alle
mand du 3. février 1971 portant création de la Com
mission germano-belge de l'aménagement du terri-

. toire. (29) prévoit la création d'un parc naturel 
germano.,belge dans 'la zone frontalière Nordeifel/ 
Schneifel/Hautes Fagnes - Eifel. Aux termes de cet 
accord, cette création devait faire l'objet d'un accord 
entre le gouvernement belge et 'les gouvernements 
de Rhénanie-du-Nord - Westphalie et Rhénanie-Pala
tinat. Cet accord a été signé également le 3 février 
1971. 

3. ~ EXEMPLES DE COOPÉRATION TRANSFRON· 
TALIÈRE AU NIVEAU DES POUVOIRS LOCAUX ET 
RÉGIONAUX 

a) Coopération régie par un accord de droit privé : 
la Communauté d'intérêts Moyenne Alsace -
Brelsgau (C.I.M.A.B.) (30) · 

' 
A partir de 1955, ·les maires des communes de 'la 

région Moyenne-Alsace - Breisgau situées de part 
et d'autre du Rhin se sont rencontrés régulièrement. 
Le renforcement des liens par 'le biais d'une asso
ciation fut décidé en 1962. C'est ainsi qu'en 1964 
naquit la Communauté !:!"intérêts Alsace/Breisgau 
(C.I.M.A.8.} groupant actuellement 48 collectivités 
locales et organisations et ayant pour but de pro
mouvoir une coopération transfrontalière dans les 
domaines économiques, culturels, sociaux et tou
ristiques. 

(28) A noter que le 17 avr/1 1964 un traité a été signé 
entre le gouvernement luxembourgeois et le gouverne
ment du Land de Rhénanie-Palatinat relatif à la création 
d'un parc naturel germano-luxembàurgeols situé de pari 
et d'autre de l'Our et de la SOre. ·' • · · 
· (29) Voir Ife' partie, point 1 e. 
· (30) ·voir également Note concernant la région Iron· 

ta/1ère « Communauté d'intérêts Moyenne Alsace - Brels
gau », C.I.M.A.B. Colmar et Freiburg, 1971. 

~~cHë 
COMMUN 

La forme juridique adoptée par la C.I.M.A.B. est 
celle d'une association conforme au code civil 
al'lemand. Cette procédure était possible du fait 
qu'en Alsace les dispositions du code cMI de fa 
période 1871-1918 sont restées en vigueur. Les sta· 
tuts de ·l'association ont été acceptés par le gouver
nement français en juin 1965. 

La C.I.M.A.B. s'est plus spécialement penchée sur 
les questions générales relevant de l'aménagement 
du territoire, 'la conservation de l'environnement, 
l'amélioration du potentiel économique, ·le dévelop
pement d'une infrastructure transfrontalière et 1la 
promotion du tourisme et du secteur culturel. 

b) Coopération sans forme juridique : Eureglo 

Depuis la création de la Communauté économi
que européenn·e en 1958, les contacts entre les 
autorités locales néerlandaises et allemandes dans 
l'Euregio ont commencé à s'intensifier en vue du 
renforcement de la coopération transfrontalière dans 
cette région comprise entr.e le Rhin, l'Ems et l'llssel. 

Actuellement, trois associations s'intéressent au 
développement socio-économique de ·la région, à 
savoir : la Communauté d'intérêts Twente~Gueldre 
orientale et la Fondation des intérêts régionaux 
de la Gueldre orientale du côté néerlandais et la 
Communauté intercommunale du Rhin et de l'Ems 
du côté allemand. La coopération transfrontalière 
est assurée par un groupe de travail composé de 
représentants de ces trois associations de commu
nes. 

Sont considérés comme étant à résoudre en prio
rité dans la région notamment les problèmes concer
nant l'amélioration de l'infrastructure routière, le 
transport en commun, l'él~ctrification de chemins 
de fer, le renforcement du secteur des services 
et la création d'emp·lois industriels, la transforma
tion de l'école supérieure technique de Twénte 
(Pays-Bas) en une université et reconnaissance des 
diplômes en Allemagne, l'harmonisation des statis
tiques entre 'la partie allemande et la partie néerlan
daise de l'Euregio. 

En matière d'infrastructures, la collaboration trans
frontalière a notamment abouti à la création d'une 
liaison aérienne entre Twente et Düsseldorf et à 
une coordination effective en matière d'aménage
ment de zones de récréation. 

Jusqu'à présent, 'la coopération s'est faite sur une 
base vo'lontaire. Actuellement, ,les responsables de 
l'Euregio sont à la recherche d'une forme juridique 
leur permettant de nouer des relations bilatérales 
engageant des responsabilités notamment dans des 
domaines tels que la protection de l'environnement, 
le secours en cas d'ince·ndie, · l'évacuation des 
déchets, etc. 
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A côté de ce groupe de travail fonctionne ·la com
mission Mozer qui se consacre en particulier au 
renforcement de ·la coopération socio-culturelle 
transfrontalière. Les travaux de la commission Mo
zer sont soutenus financièrement par les adminis
trations centrales des deux pays concernés. 

4. - EXEMPLES D'AUTRES FORMES DE CONTACTS 
TRANSFRONTALIERS 

Dans nombre de régions frontalières, des contacts 
plus ou moins réguliers existent entre chambres 
de commerce et d'industrie de part et d'autre de la 
fromière. Ceci est notamment le cas dans la région 
Aix-la-Chapelle, Liège, Hasselt, Maastricht et pour 
la région transfrontalière franco-italienne où une 
Conférence permanente des chambres de com
merce françaises et ita'liennes des zones de fron
tière tiellt chaque année une assemblée générale 
et cela, depuis 1952. Parmi les matières sur les
quelles s'est portée l'attention de cette Conférence, 
on relève les communications, les problèmes du 
travail, de la production et des échanges, le tou
risme. 

5. - L'ÉLABORATION D'INSTRUMENTS JURIDI
QUES DE LA COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE 

En 1964, l'Assemblée consultative du Conseil de 
l'Europe a pris ·l'initiative de se pencher sur la 
coopération da:ns les régiollS frontalières. Depuis 
lors, de nombreux travaux ont été effectués, des 

' recommandations et résolutions ont été formulées 
et plusieurs initiatives ont été prises. 

En 1966, l'Assemblée consultative du Conseil de 
l'Europe, par sa recommandation 470, communi
quait au Comité des ministres un projet de conven
tion relative à la coopération transfrontalière des 
pouvoirs locaux européens susceptibles d'éliminer 
les obstacles majeurs à une telle coopération. Le 
Comité des ministres refusa toutefois de charger 
les instances du Conseil de l'Europe d'élaborer une 
telle convention. Cette décision négative était due 
essenti'ellement aux réserves d'ordre constitutionnel 
formulées par certains Etats membres à l'égard d'une 
convention d'une portée si décisive (31). A la suite 
des réactions de l'Assemblée collSultative, le Comité 
des ministres décida en 1970 d'inscrire l'étude 
des méthodes de coopération européenne entre 
pouvoirs 'locaux au programme de travail du Conseil 
de l'Europe. C'est dans le cadre de ses études qu'a 
été organisée en 1972 à Strasbourg une confronta
tion européenne des régions frontalières charçiée 
d'examiner fa coopération déjà existante dans les 

1 

(31) Conseil de l'Europe. La coopération des régions 
frontalières européennes. V. von Malchus, op. cit., p. 8. 
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régions frontalières, les difficultés rencontrées lors 
de la mise en œuvre d'une telle coopération et les 
solutions et mesures susceptibles de faciliter la 
coopération des collectivités locales et régionales 
le long des frontières nationales en Eur~pe (32). , { . 

L'Assemblée consultative, après avoir examiné les 
réstJltats de la confrontation, recommandait au 
Comité des ministres d'inciter les Etats membrés 
notamment: 

- à encourager par tous les moyens appropriés 
la mise en place de commissions régionales frontà
lières, composées d'élus locaux et régionaux de's 
zones frontalières et de représentants des autorités 
centrales des Etats intéressés ; ~ 

- à habiliter ces commissions à se concerter su
1
r · 

les problèmes frontaliers et à présenter aux instari~ 
ces compétentes toutes propositions pour la mise 
en route d'une coopération suprafrontalière efficace 
dans tous les domaines ayam des incidences direc~ 
tes sur la vie des popu·lations des zones concernées 
(33). _ t 

Lors de la deuxième Conférence européenne de~ 
ministres responsables de l'aménagement du terri
toire tenue à la Grande Motte en septembre 1973, 
les ministres, après avoir rappelé leur recommanda;. 
tion formulée lors de la première conférence à Bonn 
en septembre 1970, ont insisté pour que les Etats 
membres prennent, à ,la suite d'accords illternatio
naux, des mesures permettant la consultation emrJ 
autorités compétentes en matière de planificatio~ 
sur les plans intéressant les territoires frontaliers'. 
Ils ollt exprimé le souhait que de tels accorçls inter
nationaux débouchent sur une concertation perma~ 
nente notamment dans le cadre de commissions 
régionales bi - ou multilatérales. Ces commissions 
régionales devraient : 1 

- examiner globalement les diverses relations 
fonctionnelles qui se nouent dans les régions fron-'. 
talières, dégager une vision commune et proposer· 
des solutions d'ensemble se traduisant par l'élabo~ 
ration d'esquisses structurelles transfrolltalières et 
de plans concertés ; ( · 

- assurer la représentation des différents niveaux' 
de décision et comprendre des délégués des gou-'. 
vernements, des autorités régionales et locales ; : 

' 1 

- être ouvertes à la consultation ou à la partici-
4 

pation des représelltants des populations,· des inté-
1 
\ 
1 
' 

(32) Conseil de l'Europe. Rapport sur la Confronta· 
fion européenne des régions frontalières. K. Ahrens, op.; 
cit., pp. 4 à 7. , , 

(33) Recommandation 693 (1973) relative à la Con·] , 
frontation européenne des régions frontalières, adoptée : 
par l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe le: 
24 janvier 1973. 
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rêts économiques, sociaux, culturels, écologiques, 
etc.:. ainsi que des associations transfrontalières 
(34). 

l 

Enfin, au mois de février 1974, le Comité des 
ministres lui-même : 

- constatant notamment que l'organisation de la 
coopération entre les collectivités loca'les et régio
nales situées dallS les régions frontalières rencontre 
un certain nombre de difficultés d'ordre juridique 
et administratif et 

- estimant entre autres que si les besoins de 
coopération frontalière des collectivités locales et 
les obstacles que cette coopération rencontre dif-

- fèrent selon les Etats, il est de l'intérêt de tous les 
Etats membres d'établir des possibilités de coopé
ration appropriées entre toutes les régions fronta
lières afin de pouvoir faire face, le cas échéant, 
aux problèmes communs qui pourraient surgir dans 
ces régions, par suite notamment du développement 
des communicatiollS ou de l'aggravation des pro
blèmes de pollution, 
recommandait aux Etats membres de Veiller si 
nécessaire à la mise en place de commissions régio
nales frontalières auxquelles participeraient des 
représentants des gouvernements, des cdllectivités 
locales et régionales concernées ainsi qu'il a été 
proposé par ·la Conférence européenne des minis
tres responsables de l'aménagement du territoire. 
La tâche de chacune de ces commissions serait 
double: ' 

- d'une part, entretenir dans un cadre officiel 
des relations suprafronta:lières régulières, et notam
ment veiller à une meilleure concertation et coordi
nation des plans et mesures d'aménagement du 
territoire ; 

- d'autre part, fournir les moyens d'une assis
tance technique et juridique à la coopération fron
talière à assurer selon les cas par des groupements 
locaux ou spécialisés (35). 

C'est finalement au mois de mai 1974 que le 
Comité des' ministres décida d'inscrire au program
me de travail 1975-1976 du Conseil de •l'Europe la 
préparation d'une résolution comportant en annexe 
des statuts-types et des accords-modèles de coopé
ration transfrontalière. A noter à cet égard qu'il 

· n'est plus question de l'élaboration d'une conven
tion comme initialement envisagée par l'Assemblée 
consultative, mais d'une résolution, ce qui devrait 
laisser les Etats membres libres d'app·Iiquer ou non 
ces statuts-types ou . accords-modèles ou de les 

(34) Conseil de l'Europe. 2° session de la Conférence 
européenne des ministres responsables de l'aménage
ment âu territoire. Résolutions finales. Résolution n• 2 : 
régions frontalières et aménagement du territoire. Stras• 
bourg 1973. Doc. CEMAT (73) 7, pp. 17 à 21. 

(35) Conseil de l'Europe. Résolution (74) 8, op. cit. 

REVUEOUË 
MARCH 
COMMUN 

adapter aux besoins de chaque région. Il est d'ail
leurs à prévoir que, étant donné la diversité des 
besoins des réglons frontalières et des difficultés 
juridiques et administratives, plusieurs types d'ac
cords-modèles devront être élaborés. 

Les travaux préparatoires à ,('élaboration de la 
résolution ont été entamés au sein du Comité inter
gouvernemental de coopération pour les questions 
m~nicipales et régionales (36). 

L'analyse des formes de collaboration existan
tes démontre que les Etats membres ont, là où ils 
l'ont estimé nécessaire, créé de3 organismes de 
contact intergouvernementaux avec la participation 
toutefois des instances régionales .. 

Là où les Etats membres ont estimé que la nature 
et l'ampleur des problèmes ne nécessitaient pas la 
création d'une commission intergouvernementale, 
certains problèmes particuliers ont trouvé une solu· 
tion par des accords intergouvernementaux ad hoc 
après une série de contacts au niveau intergouver
nemental avec ·la participation des autorités terri
toriales. 

Dans certaines régions frontalières où de tels 
organismes de contact intergouvernementaux n'ont 
pas été créés, la volonté de collaboration ou de 
concertation au-defà des frontières s'est .traduite par 
la création d'organismes de coopération transfron
talière au niveau des pouvoirs locaux et régionaux 
ou a abouti à des contacts plus ou moins réguliers 
entre organismes non gouvernementaux. 

Quant à l'organisation juridique de la coopération 
transtrontalière, H s'agit là d'une question touchant 
à la structure institutionne·lle des Etats membres, 
seuls compétents pour conclure des accords trans
frontaliers. Ceci explique ·la création de commis
sions intergouvernementales avec participation tou
tefois de représentants régionaux, au sein desquel
les des solutions sont recherchées devant mener 
à la conclusion de conventions ou d'accords inter
gouvernementaux. C'est d'ailleurs cette formule qui 
est préconisée par les instances du Conseil de 

(36) Le Comité de coopération pour les questions 
municipales et régionales a été créé par la Résolution 
(70) 31 du Comité des ministres du Conseil de l'Europe 
du 24 octobre 1970. Il s'agit d'un comité intergouverne
mental composé de hauts fonctionnaires des ministè
res des affaires Intérieures des Etats membres du Conseil 
de l'Europe, qui exerce ses fonctions sous l'autorité du 
Comité des ministres et qui a notamment pour mandat 
d'examiner les questions relevant des responsabilités 
des collectivités locales et régionales ou relatives à la 
politique régionale et susceptibles d'influer sur la coopé
ration européenne. 
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l'Europe dont les travaux ·en la matière semblent 
s'or.ienter non pas vers l'élaboration d'un instru
ment juridique uniforme valable pour toutes les 
réglons, mals vers la préparation d'une série ' 
d'accords-modèles adaptables à toutes les situa
tions. 

· IV. - Considérations finales 

Les responsabilités dans le domaine des régions 
frontalières, telles qu'elles résultent de 'la présente 
analyse, semblent se situer à trois niveaux : 

- Au niveau de ·l'intégration européenne 

'C'est aux frontières que les di.fférences qui sépa
rent encore les politiques et les dispositions 1égis
latives et réglementaires se font ·le plus vivement 
sentir dans la vie quotidienne et qu'elles entraînent 

_ les inconvénients les plus sérieux. Ces inconvé
nients ne disparaîtront qu'au fur et à mesure que 
l'intégration européenne progressera. 

C'est ainsi par exemple que dans une union éco-
' nomique et monétaire impliquant l'existence d'une 

monnaie unique·, les mouvements des travailleurs 
frontaliers et le marché transfrontalier des biens 
et services n'auront plus à subir les répercussions 
des disparités monétaires. Par ailleurs, avec l'har
monisation progressive des iégislations sociales, 
les conditions sociales de travaH se rapprocheront 
de part et d'autre des frontières. Au fur et à mesure 
que l'harmonisation des :législations douanières et 
fiscales nationales se réalise les inconvénients 
actuels dus aux disparités des disposition.s en ces 
matières disparaîtront. Il est évident aussi que •la 
réalisation au niveau européen de l'équivalence des 
diplômes favorisera 'la 'libre circulation sur le mar
ché de l'emploi transfrontalier. 

Une solution partielle en faveur des régions fron
talières des problèmes frontaliers dus à une intégra
tion européenne encore incomplète, n'est pas conce-

. vable et n'aboutirait qu'à déplacer les frontières 
internes. L'acuité avec laqueHe 1es effets de ces pro
blèmes se font sentir de part et d'autre des fron
tières devrait inciter à accélérer la recherche et la 
mise en œuvre de solutions au niveau communau
taire. 

- Au niveau de ·la concertation 

La solution des problèmes frontaliers non liés 
aux progrès de l'intégration européenne est. ,large
ment dépendante du dialogue qui s'instaure entre . 
les responsables nationaux des Etats membres. 
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La Communauté peut, dans ·le cadre de ses com
pétences, favoriser ce dialogue et contribuer à une 
meilleure prise de conscience des problèmes fron
taliers, à une meilleure compréhension de leu.rs 
causes et à la recherche de solutions. . 1 

Cette contribution, la Communauté pourra l'appor
ter par le truchement du Comité de politique régio
nale dont la Commission des Communautés euro
péennes a proposé la création (37). Ce comité est 
appelé à contribuer à la coordination des politiques 
régionales nationales et partant à une meMleure 
harmonisation de l'action de développement écono
mique de part et d'autre de la frontière. Il devra 
permettre le dialogue entr.e les responsables natiô
naux des politiques régionales· notamment sur leurs 
expériences en matière de problèmes frontaliers èt 
sur l'efficacité des instruments mis en place pour 
les résoudre. De ces échanges de vues 'pourront 
surgir éventuellement de nouvelles · perspectlv~ 
de solution. · 

- Au niveau de ·l'aide financière 

Enfin, et quoique les problèmes frontaliérs er:i 
eux-mêmes ne semblent pas se poser essentielle
ment en termes financiers, la Communauté peut 
contribuer par son aide financière à la solution de 
certains problèmes frontaliers. i 

C'est ainsi que les régions frontalières pourront 
bénéficier des interventions du Fonds européen de 
développement régional dans 'les limites lndiquéei 
ci-dessus (38). Elles peuvent, si toutes les candi~ 
tians sont réunies, bénéficier des interventions de!:! 
instruments financiers existants tels que le Fonds 
social, le Fonds européen d'orientation et de garan~ 
tie agricole, les facilités offertes par l'article 56 du, 
traité C.E.C.A. et -la Banque européenne d'investis
sement. La Commission peut, si les 1Etats membres'· 
concernés lui en présentent la demande et y parti-' 
cipent, envisager de contribuer au financement 
d'études portant sur ·le développement régional des 
régions frontalières (39). ; 

(37) Pro/et de décision du Conseil portant création 
d'un Comité de politique régionale présenté par la Com-

1 mission au Conseil le 31 Juillet 1973. op. clt. · 
. l 

(38) Voir I'" partie, point 1. ! 
(39) L'ancienne Haute Autorité de la C.E.C.A. a par-' 

ticlpé, dans le cadre de son actlvlM de reconversion,! 
à un certain nombre d'études sur des réglons frontalières.• 
La Commission des Communautés européennes a contrl- 1 
bué en 1967 au financement d'une étude sur la région · 
frontalière Liège-Limbourg belge-Limbourg néerlandal~ ; 
Aix-la-Chapelle. En 1969, elle a participé financièrement • 
à une étude de la région frontalière Westmünsterland - : 
Grafschaft Benthelm/Twente-Oostge/derland (Eureglo). , 

' 
1 
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l'exercice 1975 
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L'événement majeur qui fut en 1970, pour les 
Communautés européennes, l'attribution à celles
cl de ressources propres (1), avait eu pour consé
quence de conduire à une modification substantielle 
de 'la situation antérieure quant à l'autonomie finan
cière des Communautés européennes et à la procé
dure budgétaire (2), c'est-à-dire pour ce qui 
concerne la répartition entre les Etats et •les Com
munautés européennes du droit régalien de perce
voir l'impôt et là dévolution du pouvoir budgétaire au 
sein des Communautés européennes elles-mêmes. La 
transformation de l'équilibre institutionnel commu
nautaire s'est, quant à elle, réalisée en deux étapés. 
La première concernait la procédure budgétaire 
pour les exercices 1972, 1973 et 1974 et a pris 
fin avec ·le remplacement de ;l'article 203 bis/CEE 
par l'article 203/CEE (articles 177/0EEA et 78/ 
CECA). La seconde a commencé depuis lors. Ainsi, 
le 10 décembre 1974, le budget général des 
Communautés européennes a été arrêté en appli.' 
cation de cette nouvelle procédure budgétaire. 

Les institutions communautaires ont donc tenu la 
gageure d'appliquer ce texte jugé par d'aucuns 
comme irréaliste, voire provocateur. ' 

. ' . 
De fait, l'article 203/CEE, dans sa version appli

cable à compter du 1er janvier 1975, est la consé
quence tirée du remplacement des ·contributions 
financières des Etats membres par des ressources 
propres aux Communautés européennes sur le plan 
de ·l'exercice du pouvoir budgétaire. Le •législateur_ 
a, en effet, voulu essentiel'lement donner des pou
voirs- plus étendus au · Parlement européen pour 
compenser la perte de compétence des parle- , 
ments nationaux sur les recettes fis.cales désarmai~ 
attribuées aux Communautés · européennes. Le 
mécanisme mis au point se singularise toutefois 
par une procédure •budgétaire 'longue et complexe, 
par un système de contraintes financières imposées 
au budget. et par un partage subfü du , pouvoir 
budgétaire entre le Conseil et le Parlement. / 

I 

(1) Décision · du Conseil du 21 avril 1970 relative au 
remplacement des contributions financières des Etats 
membres par des ressources propres aux Communautés 
européennes (J.O.C.E., n° L 94 du 28 avril 1970, p. 19). 

(2) Traité portant modification de certaines disposi
tions budgétaires des traités Instituant les Communautés 
européennes et du traité instituant un Conseil unique 
et une Commission unique des Communautés européen
nes, signé Je 22 avril 1970 à Luxembourg (J.O.C.E., n• L 2 
du 2 Janvier 1971, p. 1 ). 
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Une procédure budgétaire 
longue et complexe . 

La procédure budgétaire est définie avec prec1-
sion par •l'article 203/CEE, qui en fixe les étapes 
et la durée de chacune d'elles. Celles-ci sont au 
nombre de cinq. Nous n'analyserons ici que ·l'aspect 
formel de la procédure ,pour en •démontrer les 
èontraintes intrinsèques résultant !des délais 
impartis, réservant à un développement ultérieur la 
description 'Cie la réalité des pouvoirs dévolus à 
chaque institution. 

PREMIÈRE ÉTAPE : 1"' JUILLÈT - 31 AOUT (ARTI
CLE 203 § 2/CEE). 

La Commission groupe dans un " avant-projet de 
budget '» les états prévisionnels de dépenses que 
les autres institutions communautaires (Parlement, 
Conseil et Cour de justice) ont dO établir et lui 
adresser avant le 1"' juil'let. L'avant-projet comporte 
une prévision des recettes et une prévision des 

, dépenses ; la Commission y joint un avis qui peut 
comporter des prévisions divergentes à propos des 
propositions budgétaires des autres institutions, pos
sibiilité dont el'le n'use guère d'ailleurs en réalité. 

Le respect de la date du 1er juillet ne dépend donc 
pas de la Commission. En fait, l'expérience du pas
sé a montré que 'les autres institutions ne la respec
tent pas toujours. Ainsi, ile Conseil a transmis son 
état prévisionne'I pour 1975 'le 23 septembre 1974. 
Cette situation n'est pourtant pas très grave, car 
dans la pratique, chaque état prévisionnel, en deve
nant une section de l'avant.:projet 'Cie budget, fait 
l'objet d'un document budgétaire séparé, préparé 
par l'institution concernée. Cette situation n'est donc 
fâcheuse que pour l'établissement de l'état des 
recettes, car ce dernier ne peut être établi que si les 
dépenses cumulées de toutes ·tes institutions sont 
connues. Le retard mis par l'une 'Cl'entre elles à 
transmettre son état prévisionnel, condamne la 
Commission à retenir un chiffre revisable pour l'en
semble des dépenses des Communautés. 

Lorsque les états prévisionnels sont rassemblés, 
tin travail considérable de traduction, de frappe et 
de multip·lication est entrepris, afin que 1les fasci
cules budgétaires soient reproduits dans le nom
bre d'exemplaires convenable, dans les six ·langues 
de la Communauté. Ainsi, l'avant .. projet de budget 
général des Communautés se présente sous ta 
forme de sept fascicules : un pour les recettes, 
un pour le Parlement, un pour le Conseil, deux 
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1 
pour la Commission (crédits généraux et crédits 
de recherche), un pour la Cour de justice et un qui 
comporte un exposé général sur le budget. Ces 
sept documents, en 1974, ont représenté 1100 
pages dans chaque version linguistique, soit 6 600 
pages au total. : ' 't 

Depuis plusieurs années, le Conseil a demandé à 
la Commission d'avancer le dépôt de son ava~t
projet 'Cie budget, afin de lui laisser un temps d'exa- · 
men plus •long. La Commission a toujours accepté 
cette ·façon de faire, si bien qu'en 1974 ·ce fut dès 
le 13 aoOt qu'elle a envoyé l'avant.:projet de budget, 
raccourcissant d'autant •les délais dont elle dispose 
e~e-même pour préparer le budget. . , -1 
DEUXIÈME ÉTAPE : 1"' SEPTEMBRE - 5 OCTOBRE 
(ARTICLE 203 § 3/CEE) 1 · 

T 
D'après le traité, le Conseil, saisi par la Commis-

sion de l'avant-projet de budget au plus tard ·le 1ilr 
septembre de l'année qui précède celle de so'n . 
exècution, consulte alors la. Commission et, le 
cas échéant, ·les autres institutions intéressées, to~
tes les fois qu'il entend s'écarter de cet avan~
projet. Comme 'le Conseil doit transmettre au Parle
ment européen son projet de budget le 5 octobr~ 
au plus tard, la deuxième étape comporte trente
cinq jours. Le Conseil ayant obtenu de •la Commis~ 
sion que celle-ci lui adresse son avant-projet au 
milieu du mois d'aoOt, le temps de cette étape es~ 
donc porté à cinquante jours. Ce délai reste tou'
tefois assez bref, si 'l'on prend en considération les 
différentes sous-étapes de cette étape. D'abord, 
l'avant-projet de budget doit être distribué dans les 
capitales des neuf Etats membres des Communau~ 
tés européennes, afin que le ou 1es ministères 
compétents puissent donner à son sujet des insl 
tructions à leur Représentation permanente auprè~ 

- des Communautés qui, •installée à Bruxelles, est 
son organe de liaison et d'information, en mêmè 
temps que son corps principal de négociation au 
sein des instances 'Clu Conseil. · : 

La première instance du Conseil saisie est « te· 
comité budgétaire », qui comprend des représen-'. 
tants de chaque Etat membre et qui se réunit déjà, 
dès le mois d'aoat (le 23 aoOt en 1974) pour exa: 
miner l'avant-projet de budget. Son examen se. 
fait généralement au cours de deux ·lectures qui 
durent chacune une semaine, avec la participation' 
des représentants de chaque institution 'Cles Com-1 

munautés. La discussion avec ·les représentants de· 
la Commiss·ion est évidemment la plus longue,. 
puisque •le budget de celle-ci, à ·lui seul, représente 
97 % du budget des Communautés. A ce propos, il 

1 

faut indiquer qu'en fait la première lecture des cré-' 
dits à inscrire pour ·te Parlement, !le ConseH, la Cour 
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de Justice et le Comité économique et social, dont 
les crédits sont inscrits à 'la section consacrée au 
Conseil, tout en étant singularisés 'Clans une annexe 
à cette section, a déjà l'ieu en Jurllet. 

Dans la limite des pouvo'irs qui leur ont été 
,conférés, les membres ,du Comité budgétaire et les 
représentants de la Commission, ainsi que ceux 
des autres institutions, cherchent à parvenir à un 

· accord. Parallèlement au Comité budgétaire, le 
groupe des questions atomiques examine l'annexe 1 
à la section du budget consacrée à 'la Commission, 
laquelle rassemble les crédits de recherches et 
d'investissement. Les travaux des deux comités 
sont actés dans un rapport au Comité des repré
sentants permanents qui est établi vers le 10/15 
septembre. 

La seconde instance du Conseil à être saisie, est 
« le comité des représentants permanents » qui est. 
constitué d'un représentant de chaque Etat mem
bre des Communautés européennes, représentant 
qui a le rang d'ambassadeur. Depuis des années, 
ce comité délègue ses compétences à un comité 
composé des adjoints des ambassadeurs (CORE
PER/1 re partie), lequel examine les points sur les
quels l'accord n'a pu se faire avec les représentants 
des divers· institutions et organes des Communau
tés. Les 'lignes sur lesquelles l'accord n'a pu se 
réaliser font l'objet d'un rapport du Comité des 
représentants permanents au Conseil. 

Durant ·la deuxième quinzaine de septembre (le 
23 septembre . en 1974), le «Conseil» ·1ui-même 
consacre une de ses sessions au budget et établit 
le projet de budget, après avoir entendu les repré
sentants des autres ,institutions, si l'accord n'a pas 
été réalisé avec eux auparavant. 

Le projet de budget est alors traduit et multiplié 
pour. être envoyé au Parlement dans les six lan
gues des Communautés. 

TROISIÈME ÉTAPE : 5 OCTOBRE - 19 NOVEMBRE 
(ARTICLE 203 § 4/CEE) 

Le Pa11lement est saisi du projet de budget par le 
Conseil. Si, dans un délai de quarante-cinq jours, le 
Parlement a donné son approbation ou n'a pas pro
posé de changements, le budget est arrêté. Si, 
dans ce délai, le Parlement a proposé des change
ments, ceux-ci sont transmis au Conseil. 

Cette étape est assez courte, compte tenu des 
contingences propres à 'l'activité parlementaire. 
Certes, le Pal"lement, comme le Conseil, a en fait 
reçu le projet de budget depuis 'le milieu du mois 
d'août, ce qui a permis à ses membres d'en prendre 
connaissance et ce qui facilite un démarrage effec-

REVUE ou_ 
MARCHE 
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tif de ses travaux peu après le. 5 octobre. Mais 
l'application du règlement interne du Parlement 
exige certains délais, puisque le projet de budget 
doit être soumis à titre princtpal à la Commission 
des budgets, et pour avis à sept des onze autres 
commissions parlementaires (commiss·ion de l'agri
culture, commission des affaires sociales, ·commis
sion de ,1a politique régionale et des transports, 
commission de l'énergie, de la recherche et de 
la technologie, commission de la santé publique et 
de l'environnement, commission du développement 
et de la coopération, et commission des affaires 
culturelles et de 'la jeunesse). De plus, depuis 1958, 
le Parlement a toujours manifesté le désir de voir 
modifié le projet de budget. Jamais, il ne l'a approuvé 
comp'lètement, pas plus qu'il n'a laissé s'écouler 
le délai qui lui était imparti sans exprimer son 
opinion. 

La « Commission des budgets », après de nom
breuses réunions, dont l'une dans 'la capitale du 
président en exercice du Conseil, adopte un rap
port qui contient un certain nombre de propositions 
budgétaires, après avoir entendu les représentants 
des institutions, dont le président du Conseil. Ces 
propositions peuvent 'lui avoir été transmises soit 
par les autres commissions saisies pour avis, soit 
par des groupes politiques ou des parlementaires 
groupés, soit être le fait de membres de la Commis
sion des budgets, soit, encore et surtout, avoir été 
élaborées par le rapporteur de cette commission. 
Le rapport, une fois approuvé par 'la Commission · 
des budgets, est envoyé au Parlement lui-même. 

Généralement, le Parlement, lors de sa « session 
plénière » du mois d'octobre, entend le Président 
du Conseil, le membre de 'la Commission respon
sable des questions budgétaires, le rapporteur de fa 
Commission des budgets, puis consacre une partie 
de sa session plénière de novembre (les 12 et 14 
novembre en 1974) à l'examen du budget et aux 
votes sur les propositions budgétaires qui lui sont 
soumises. 

QUATRIÈME ÉTAPE : 19 NOVEMBRE - 4 DÉCEM
BRE (ARTICLE 203 § 5/CEE) 

Le Conseil dispose de quinze jours pour exami
ner les propositions budgétaires du Parlement. 
Suivant les dispositions applicables jusqu'au budget 
pour l'exercice 1974 inclusivement (article 203 bis 
du traité/CEE), la procédure budgétaire se termi
nait alors, puisque le Conseil, ayant le dernier mot, 
arrêtait le budget. Cette étape était donc plus lon
gue que maintenant. Ainsi, le budget pour 1974 avait 
été arrêté le 10 décembre 1973. 

Durant cette nouvelle étape très courte, 'le Conseil 
doit mettre en œuvre ses propres mécanismes 
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(comité budgétaire, comité des représentants per
manents et session), entendre les représentants 
des institutions concernées et, en tout cas, ceux 
du Conseil et de la Commission, puis exercer les 
pouvoirs qu'il détient. 

CINQUIÈME ÉTAPE : 4 - 19 DÉCEMBRE (ARTICLE 
203 § 6/CEE) 

Le Parlement est informé du· résultat des travaux 
du Conseil et dispose à son tour de quinze jours 
pour arrêter le budget, ce qui est· exceptionnelle
ment court, puisque les travaux de l·a session plé
nière doivent être précédés de travaux en commis
sions. Cette étape n'est supprimée que si le Conseil 
fait siennes les propositions budgéta'ires du Parle-
ment. · · · 

Le grand nombre d'étapes de la procédure bud
gétaire à mener dans un laps de temps assez réduit 
(cinq mois et demi), devient donc une complica
tion substantielle des mécanismes institutionnels 
des Communautés européennes. Il ne semble pour
tant pas que des modifi'cations soient possibles si 
l'équilibre des pouvoirs respectifs des institutions 
reste ce qu'i1I est actu~llement. La seule am~iora
tion à envisager serait d'engager plus tôt la procé
dure budgétaire par modification des traités, ou 
seulement même par accord entre institutions. Cer-
tains y songent déjà. · 

Les contraintes financières 
imposées an budget 

La décision du ConseM du 21 avril 1970, (;ln substi
tuant aux contributions financières des Etàts mem
bres des ressources propres attribuées aux 
Communautés européennes, a certes donné à 
celles-ci une autonomie financière. Encore faut-il 
bien constater que cette autonomie est ·limitée, en 
raison du plafonnement imposé, à la perception de 
certaines ressources propres. 

UNE AUTONOMIE FINANCIÈRE LIMITÉE 

Les ressources propres aux Communautés euro
péennes attribuées aux Communautés européennes 
d'après la décision du 21 avril 1970 représentent 
potentiellement pour l'exercice 1975, 9 646 MUC 
(millions d'unités de compte) (3), dont l'origine 
est la suivante : 

(3) Un million d'unités de compte équivaut · à 5,5 
millions de francs français. 
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- 'les prélèvements agricoles, montants compen
satoires et autres droits établis sur les échangës 
avec les pays non membres, dans le cadre de ~la 
politique agricole commune (424 MUC), ainsi qùe 
les cotisations et autres droits prévus dans le ca&e 
de la politique sucrière (107 MUC) ; , t 

- les droits du tarif douanier commun sur les 
échanges avec les ,pays non membres (3 338 MUC) ; 

- les ressources provenant de la taxe à ·la valeur 
ajoutée, obtenues par •l'application d'un taux qui · a 
son niveau maximum de 1 %, d'une assiette déter
minée d'une manière uniforme par les Etats mem
bres selon des règles communautaires, pourraient 
procurer 5 600 MUC. Toutefois, la proposition de 
« sixième directive en matière d'harmonisation dis 
législations des Etats membres relatives aux taxès 
sur le chiffre d'affaire » (4), n'ayant pu être adoptée 
par le Conseil à temps, et l'assiette de la T.V.A. 
n'ayant pu être harmonisée pour le 1er janvier 1975, 
l'article 4 § 3 de la décision du 21 avril 1970 est 
entré en vigueur, lequel prévoit que « la contribu
tion financière au budget des Communautés de 
chaque Etat membre est déterminée en fonction de 
la quote-part de son produit national brut' par rap
port à 'la somme des produits nationaux bruts des 
Etats membres ». · 

l 
De fait, l'avant-projet de budget déposé par la 

Commission en aoat 1974 pour l'exercice 1975 ne 
comportait des dépenses que pour un montant de 
7 212 MUC, et le budget arrêté le 10 décembre 
1974 pour un montant de 5 825 MUC. En cons~
quence, les contributions au titre du P.N.B. ne sont 
que de 1 887 MUC. · 1 

1 
Les limites fixées à l'autonomie financière des 

Communautés ne sont donc pas une contrainte 
pour ceHes-ci durant l'exercice 1975. Pourtant, il 
n'en reste pas moins que cette contrainte obère 
l'avenir. En effet, l'article 201/CEE fixe en son 3• 
alinéa que ·le Conseil statuant à ·l'unanimité peu( 
sur proposition de la Commission et après avoir 
consulté le Parlement, arrêter des dispositions rela; 
tives à de nouvelles ressources propres, qui devron! 
alors être adoptées par ·les Etats membres, confor7 
mément à leurs règles constitutionnelles respec! 
tives. Lorsque l'on se rappelle que ·l'exécution de 
cette procédure peut demander un ·an, on constate 
que si de nouvelles ressources propres s'avéraient 
nécessaires pour un exercice budgétaire en pré~ 
paration, il ne serait pas possible, de toute façon,' 
de les obtenir à temps. A cette contrainte, pour le; 
:moment potentielle, s'ajoute une contrainte 
annueHa l 

l 
(4) Le texte de cette proposition de directive a été• 

publié au supplément 11/73 du Bulletin des Communautés 

europ,enne,. . l 
' 

I 
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UNE LIMITATION ANNUELLE DES DÉPENSES 
BUDGÉTAIRES (ARTICLE 203 § 8/CEE) 

L'article 203/CEE, dans sa nouvelle version, com
porte deux nouveautés considérables : d'·une part, il 
distingue les dépenses obligatoires des dépenses 
qui ne le sont pas, d'autre part, il impose un « taux 
maximum d'augmentation aux dépenses non-obli
gatoires ». 

En effet, sans donner plus de précisions, le traité 
introduit une somma divisio entre « les dépenses 
découlant obligatoirement du traité ou des actes 
arrêtés en vertu de celui-ci » et ·les autres dépenses. 
La Commission, en raison de la compétence dont 
elle dispose en matière 'Cie proposition dans le 
domaine budgétaire, a donc eu à procéder à une 
analyse de cette disposition afin de pouvoir classer 
çlans son avant-projet de budget pour l'exercice 
1975 les dépenses en dépenses obligatoires (D.O.) 
et dépenses non-obligatoires (D.N.O.), pour utiliser 
la terminologie retenue qui, bien qu'un peu simpli
ficatrice, n'en est pas moins assez évocatrice. Cette 
analyse ne s'est pas faite sans prendre en considé
ration la liste dite « liste Harmel », du nom du minis
tre des Affa'ires étrangères de Belgique, qui prési
dait le Conseil durant le premier semestre 1970. 
D'après cette liste, n'étaient des D.N.O. que les 
dépenses du personnel et de fonctionnement. Mais 
dans sa réflexion, la Commission a eu à l'esprit, 
d'une part, et surtout, que les D.N.O. sont décidées 
en dernier ressort par le Parlement et, d'autre part, 
que celles-ci sont pl'afonnées à un taux maximum 
d'augmentation fixé chaque année. E·lle a, par 
conséquent, préféré user d'une approche pragma
tique plutôt que d'élaborer une ambitieuse doctrine 
juridico-budgétaire. Dans !'·avant-projet du budget, 
la Commission a donc classé chaque ·ligne budgé
taire (poste, ou article en l'absence de poste, ou 
chapitre en !;absence d'article). Le ConseM, puis 
le Parlement, ont accepté ce classement. Seuls se 
trouvent actuellement non classés les crédits pour 
l'action d'urgence des Nations Unies en faveur des 
pays particulièrement touchés par la hausse du prix 
de l'énergie et des matières premières (appelée 
également Fonds Cheysson). Il faut noter toute
fois que 'Clans le budget 1975, la ·ligne consacrée à 
ces crédits est seulement dotée d'un p.m., ce qui 
a permis à l'autorité budgétaire de n'avoir pas à se 
prononçer. 

Le résultat de cet accord entre institutions sur I.e 
classement des dépenses communautaires est que 
dans le budget 1975, 85 0/o des dépenses sont des 
D.O. et 15 % des D.N.O. L'appréciation du rapport 
entre ces 'Cieux pourcentages doit pourtant être 
complétée par la constatation que le pourcentage 
élevé des D.O. résulte du fait. que celles-ci sont 
essentiellement les dépenses du FEOGA (74 % du · 
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budget), les remboursements aux Etats membres de 
10 % des ressources propres versées (6,6 %), les 
dépenses d'aide alimentaire (3,9 0/o) et les dépen
ses pour assurer le versement des pensions et allo
cations de départ, alors que toutes les autres 
dépenses, ·c'est-à-dire les dépenses des autres poli
tiques d'intervention et les dépenses de fonction
nement, sont considérées comme dépenses non
obligatoires, soit le plus grand nombre des dépen
ses. Ceci signifie, en outre, que ·les dépenses des 
institutions autres que la Commission, dépenses qui 
ne sont que des dépenses de fonctionnement sont 
des D.N.O. Pour le Parlement, ce changement ne 
porte pas à conséquence, puisque depuis -1971 le 
Conseil lui avait reconnu le droit d'arrêter son 
propre budget. 

Décidées en dernier ressort par le Parlement, les 
dépenses non-obligatoires doivent néanmoins 
se tenir dans les limites d'un « taux maximum 
d'augmentation ». Le traité a, en effet, organisé à ce 
sujet uh mécanisme qui s'est avéré complexe, et _ 
hétérodox~ sur ·le plan de la science économique. 
Plus précisément, il demande à la Commission d'e 
constater un taux maximum qui doit résulter de 
trois indicateurs : 

- •l'évolution du produit national brut (P.N.B.) en 
volume dans ·1a Communauté ; 

- la variation moyenne des budgets des Etats 
membres; 

- l'évolution 'Clu coat de la vie au cours du der
nier exercice. 

La Commission a donc été amenée à définir la 
méthode ·la moins contestable possible pour établir 
ce taux. Pour parvenir à ce résultat, elle a dO 
d'abord faire en sorte que les indicateurs en cause 
soient des indicateurs en valeur, en utilisant, d'une 
part, l'indicateur « dépenses des administrations 
centrales » pour prendre en considération la varia
tion moyenne des budgets des Etats membres et, 
d'autre part, le déflateur du P.N.B. afin de transfor
mer le P.N.B. en volume en P.N.B. en valeur, ce qui 
l'a donc con'duite à ne pas uti'liser l'indicateur . 
« évolution du coOt de la vie », mais à lui substituer 
ce dernier indicateur, puisque ·la consommation pri-. 
vée n'est qu'une partie du P.N.B. Cette cohérence 
ayant été introduite 'Clans les indicateurs, la 
Commission s'est ensuite efforcée de leur donner 
un caractère de contemporaineté en les rapportant 
à un seul exercice'. Pour la préparation du budget 
de 1975, faite en 1974, le « dernier exercice» étant 
par conséquent l'exercice 1973 (soit n - 2), ce 
sont les chiffres des trois indicateurs pour 1973 qui 
ont été retenus. Les résultats de ces calculs ont 
donné : 15,4 % pour les dépenses des administra
tions centrales et 13,a % pour le P.N.B. en valeur 
(soit 105? : évolution en P.N.B. en vo·lume x 
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107,7 : déflateur de P.N.B.). La moyenne de ces 
deux pourcentages (15,4 + 13,8 : 2) a abouti à un 
pourcentage de 14,6 0/o représentant le taux maxi-

, mum d'augmentation des D.N.O. 

Cette méthode de calcul établie par ·la Commis~ 
sion a dû être soumise, pour consultation, au 
« Comité de politique économique », successeur du 
Comité de politique conjoncturelle et du Comité de 
politique budgétaire, en vertu de la décision du 
Conseil du 18 février 1974. Ce comité, lors de sa 
réunion du 5 juillet 1974, a accepté de prendre en 
considération les résultats obtenus par fa méthode 
de calcul de ·la Commission comme un « élément 
de jugement parmi d'autres, mais en pleine cons
cience de la valeur relative du taux retenu ». En 
effet, certaines délégations à ce comité .estimaient 
que le taux retenu était excessif, compte tenu de la 
nécessité de combattre l'inflation. Ainsi donc, la 
constatation des paramètres pour 1973 - année 
durant ·laquelile l'inNation avait été sans doute 
moindre de ce qu',eHe s,er.ait en 1975 :.._ était pour
tant jugée excessive pour 'l'établissement du budget 
de 1975. Un nouvel aspect irréaliste de la méthode 
fixée par l'artiole 203 § 8/CEE était de ce fait sou
ligné, ·le budget des Communautés européennes 
n'étant nu'(l(ement comparab'le aux budgets des 
Etats membres, puisqu'il est la transcription budgé
taire de politiques communautaires à entreprendre 
ou à développer. Par la suite, ce taux d'augmenta
tion des dépenses non obligatoires ne fut jamais 
contesté, le Parlement ·le considérant, quant à lui, 
comme un simple « taux d'indexation » normal des 
dépenses courantes et non ·l'instrument d'une dyna
mique communautaire. 

Le traité donne d'ailleurs raison au Parlement, 
car il organise deux dérogations à cette contrainte 
budgétaire. D'une part, il autorise ·le Parlement -
si le Conseil, lors de la deuxième phase budgétaire, 
a arrêté dans son projet de budget le montant des 
D.N.O. à un montant supérieur à la moitié du taux 
maximum, ce qui était 'le cas pour le budget 1975 -
à augmenter encore ces dépenses pour lesquelles il 
a le dernier mot, dans la limite de la moitié de ce 
taux. D'autre part, le traité prévoit que « dans des 
cas exceptionnels » (5),, un nouveau taux, qui ne 
connaît aucune limitation, peut être fixé conjointe-

' (5) Le projet de deuxième traité portant modification 
de certaines dispositions budgétaires des traités insti
tuant les Communautés européennes et du traité insti
tuant un Conseil unique et une Commission unique des 
Communautés européennes élaboré par la Commission 
le 8 juin 1973 (voir supplément 9/73 du Bulletin des 
Communautés européennes) puis aménagé par elle le 
10 octobre à la suite de l'avis du Parlement du 5 octobre 
1973, prévoit la suppression du membre de phrase « dans 
des cas exceptionnels ». Cette modification fait d'ores et 
déjà l'objet d'un accord de principe de la part du Conseil. 
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ment par le Conseil, statuant à ·la majorité qualif!ée 
et par le Parlement, statuant à la majorité de ses 
membres et aux trois cinquièmes des suffrages 
exprimés. I' 

Cette disposition capitale ne fait toutefois paJ 
l'objet de précisions sur. la façon de procéder, qui 
ne peut être que complexe en raison des méca
nismes ·décisionnels propres à chaque institution,'. et 
du caractère rigide des délais fixés par le traité. 

1 l 
Lors de l'établissement du budget pour l'exercice 

1975, cette disposition n'a pas été utilisée, mais) il 
est apparu clairement que si la Commission, ~le 
ConseM ou le Parlement l'ayait proposée au mom~nt 
où ·le projet de créer le Fonds régional prenait enfin 
corps, c'est-à-dire fin novembre - début décembr,e, 
elle n'aurait pas pu être mise en application durant 
les dernières phases de la procédure budgétair~ ; 
celles-ci étant trop courtes pour en permettre 
l'achèvement avant ·la fin de l'année. Il semble bien 
qu'à l'avenir, si cette clause devait être appliquée, il 
faudrait que la Commission prenne l'initiative de 'la 
proposer dans l'avant-projet de budget pour que le 
Conseil et le Parlement aient le temps de se concer
ter et d'aboutir à une décision conjointe sur un 
nouveau taux, puisque chacun des deux détenteurs 
de l'autorité budgétaire a en quelque sorte un poÙ-
voir de négation à ·l'encontre de l'autre. · ~ 

4 
En définitive, la nouve·IIe procédure budgétaire 

signifie que le Parlement peut arrêter en dernièr 
ressort les crédits pour les D.N.O. en les augmen
tant même par rapport à ceux fixés par le Conseil 
dans le projet de budget d'un montant é'quivalent 
à la moitié du taux d'augmentation constaté poùr 
l'exercice par la Commission. De son côté, ie 
Conseil arrête, en dernier ressort les D.O. saris 
avoir à tenir compte de ce taux. Enfin, les deux 
détenteurs de l'autorité budgétaire peuvent fixer de 
commun accord les D.N.O. aux montants qu'iis 
jugent opportuns, sans avoir non plus à tenir comp(e 
du taux. Il faut ici encore citer le dernier para
graphe de 'l'article 203 qui par une sorte de pétition 
de principe, fixe que chaque institution exerce le.s 
pouvoirs qui lui sont dévolus, dans le respect de.s 
dispositions du traité et des actes arrêtés en vert!1 
de celui-ci, notamment en matière de ressources 
propres aux Communautés et d'équilibre des 
recettes et des dépenses. Enfin, la dernière nou
veauté, formelle mais symbolique, est que ce n'est 
plus le président du Consei·I, mais le président du 
Parlement qui, lorsque la procédure budgétaire est 
achevée, « constate que le budget est définitivê
ment arrêté» (article 203 § 7/CEE). 1 

t 
1 
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Le partage du pouvoir budgétaire 
entre le Conseil et le Parlement 

Jusqu'alors, le Conseil avait été la seule aùtorité 
budgétaire, malgré des modalités fixées par l'arti
cle 203 bis/CEE pendanr ·la période transitoire 
concernant les budgets pour les exercices 1972, 
1973 et 1974. Le nouvel article 203/CEE crée une 
dyarchie, que nous allons analyser maintenant dans 
le cadre de la procédure budgétaire précédemment 
décrite. 

LE PARLEMENT, NOUVELLE AUTORITÉ BUDGÉ
TAIRE 

Le Parlement, en raison de la nouvelle procédure 
qu'il avait à pratiquer et des pouvoirs budgétaires 
qui lui étaient désormais dévolus a dQ effectuer un 
travail de préparation beaucoup plus approfondi 
que ·les années précédentes, et consacrer une plus 
grande partie de ses séances plénières en faveur du 
budget : le double, sans doute, dans '1'un et l'autre 
cas. 

Ainsi que nous l'avons déjà souligné, les pouvoirs 
du Parlement à l'égard des D.O. et des D.N.O. sont 
très différents. Pour ce qui concerne les D.O., il 
peut proposer à la majorité des suffrages exprimés 
des modifications lors de la 3• étape de la procé
dure budgétaire. Lors de la 5° étape, il est seule
ment informé des suites données par le Conseil- lors 
de la 4• étape qui est l'étape au cours de laquelle 
les D.O. sont arrêtées. Par contre, à l'égard des 
D.N.O., le Parlement a le droit, lors de la 3° étape, 
d'amender le projet de budget établi par le Conseil, 
.il est vrai à la majorité des membres qui le compo
sent, puis de les arrêter définitivement 'lors de la 
5° étape, toujours à la majorité des membres qui le 
composent, mais également à la majorité des trois 
cinquièmes des suffrages exprimés. 

Durant sa session de novembre (les 12 et 14 
.novembre en 1974), 'le Parlement a adopté dix 
« propositions de modification aux dépenses ob'Nga
toires » pour un montant de 382 MUC, en préconi
sant essentiellement, d'une part, le rétablissement 
d'une réserve pour faire face à une augmentation 
des dépenses du FEOGA/Garantie en raison des 
prix qui seront fixés pour la campagne 1975-1976, 
réserve inscrite par ·la Commission dans l'avant
projet de budget, mais supprimée par le Conseil 
(200 MUC), d'autre part, 'l'ouverture de crédits sup-
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plémentaires pour le FEOGA/Orientation (150 
MUC) et enfin le rétablissement des crédits d'aide 
alimentaire pour que puisse être exécuté le pro
gramme plus étendu que 'la Commission préconi
sait et que le Conseil avait refusé (53 MUC). Paral
lèlement, il a proposé la suppression de crédits 
pour la dénaturation de céréales et de sucre 
(25 MUC). 

En outre, le Parlement a adopté vingt-neuf 
« amendements· à des dépenses non obligatoires » 

pour un montant de 368 MUC. Il a mis ainsi l'accent 
sur deux grandes politiques d'intervention de la 
Communauté : d'abord, la politique sociale en 
faveur de laquelle il décidait une augmentation de 
35 MUC des crédits accordés au Fonds social et le 
rétablissement de la plupart des crédits destinés au 
début de mise en œuvre du programme d'action 
sociale, mais surtout la politique régionale pour 
laquelle il demandait de retenir 'le montant présenté 
à titre de compromis par la Commission avant la 
Conférence de Paris (300 MUC). Par ailleurs, le 
Parlement ·usant de son pouvoir en matière de cré
dits ·de personnel et de fonctionnement, décidait 
l'acceptation de certains effectifs supplémentaires 
demandés par la Commission pour son centre de 
calcul, ainsi que de quelques crédits administratifs. 

Le Conseil ayant en deuxième lecture, le 20 
novembre, repoussé pratiquement toutes ses pro
positions de modification et ayant accepté la plus 
grande partie de ses amendements, le Parlement a 
adopté une attitude très modérée. Après quelques 
remarques plus attristées qu'acrimonieuses sur le 
rejet de ses propositions en matière de dépenses 
obligatoires, le Parlement n'a pas voulu arrêter en 
dernier ressort, alors qu'il aurait pu le faire (sauf 
pour le Fonds régional) les crédits repoussés par le 
Conseil en matière de dépenses non-obligatoires. 
Les amendements approuvés, ou non repoussés, 
par le Conseil n'ayant pas à faire l'objet d'un nou
veau vote, il a seulement maintenu les ·crédits 
nécessaires à fexécution immédiate de mesures 
propres à renforcer la sécurité des installations '· 
du centre commun de recherche. De ce fait, il a 
pu maintenir le total des crédits ainsi modifiés dans 
l'enveloppe que le traité ·lui confère (soit •la moitié 
de ·l'augmentation autorisée par le taux maximum, 
c'est-à-dire 7,3 % des 728 MUC de D.N.O. de 1974 
= 53 MUC) et même maintenir une marge dispo
nible de 7,8 MUC. Par ailleurs, pour ce qui concer
nait les crédits à attribuer au Fonds régional euro
péen - lesquels .n'auraient pu être inscrits que par 
la fixation d'une nouveau taux en accord entre lui
même et le Consei'I - i·I a renoncé à le faire en 
acceptant la solution d'un budget supplémentaire 
dont l'aboutissement lui semblait assuré en raison 
des résultats du sommet de Paris, connus au 
moment de son vote final. 
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Il faut enfin souligner que le Parlement a su, lors 
des votes en première lecture le 13 novembre, puis 
en seconde lecture le 12 déoembre, fah;e ,preuve de 
sa discipline et de sa volonté de montrer ·qu'il était 
capable d'appliquer les clauses du traité, ce dont 
certaillS doutaient. Ainsi, lors des deux sessions, le 
Parlement a rassemblé 110 à 130 de ses membres 
et voté à des majorités toujours supérieures à la 
majorité de ses membres (soit 92), la majorité la 
plus basse ayant été de 95. Ces majorités ont d'ail
leurs été variables dans leur importance et dans 
leur composition, ce qui montrait bien que les grou
pes politiques avaient souvent des positions diver
gentes sur les propositions mises aux votes. En 
seconde lecture, ·l'obtention de 1la majorité des deux 
tiers requise pour la fixation en dernier ressort des 
dépenses non-obligatoires n'a pas posé de pro
blème particulier. 

LE CONSEIL, FACE AU PARTAGE DE SON POU
VOIR BUDGÉTAIRE 

L'accord de Luxembourg de 1965 sur le vote à la 
majorité n'ayant jamais été d'application au budget, 
le Conseil exprime ses votes à •la majorité qualifiée 
aussi bien en première lecture pour arrêter le pro
jet de budget (2" étape) qu'en seconde lecture 
pour modifier éventuellement ·les amendements du 
Parlement ou pour statuer sur les propositions de 
modification présentées par celui-ci (4C étape). · 

En 1974, le Conseil, lors de l'examen de l'avant
projet de budget de la Commission, a travaillé mani
festement en ayant à l'esprit que pour les dépenses 
non-obligatoires, le Parlement avait le dernier niot 
et disposait pour ce faire d'une marge de manœu
vres de 53 MUC. Par ailleurs, chaque délégation au 
Conseil est restée soucieuse de faire preuve, à 
l'égard du budget communautaire, de la même 
rigueur que ses propres autorités manifestent à 
l'égard de ·leur budget national. Ces éléments font 
donc conduit à maintenir l'augmentation des dépen
ses non-obligatoires dans les limites fixées du taux 
maximum (soit 14,6 % des 728 MUC des O.N.O. 
de 1974 = 106 MUC). De fait, par-delà l'augmen
tation des dépenses de personnel qu'il devait pré
voir et d'une certaine prise en considération de 
l'augmentation des dépenses de fonctionnement en 
raison du rythme d'inflation, qui étaient pour lui des 
données iné'luctables, le Conseil a toutefois mar
qùé une certaine attention aux crédits à accorder au 
Fonds social et au programme de diffusion des 
connaissances dans le domaine scientifique . (soit 
au total une augmentation de 94 MUC). 

'Lors de sa seconde lecture, le CollSeil a procédé 
à un examen attenti.f des amendements du Parle
ment, et en a accepté complètement ou partielle-
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ment 13, notamment ceux concernant le dom~ine 
social (Fonds social et politique d'action sociale), 
ainsi que certains. rétablissements de crédits de 
personnel ou de fonctionnement. Par contre, en1ce 
qui concerne les dépenses obligatoires, il 1 a 
conservé sa position initiale, en maintenant ·le mon
tant des crédits sur lequel · il s'était accordé 'en 
première lecture, c'est-à-dire en rejetant toutes Jes 
propositions de modification du Parlement, si :ce 
n'est les projets de dénaturation de produits àli
mentaires, dont il a abandonné ·le principe, tout en 
en transférant les crédits prévus sur d'autres pos- . 
tes. • 1 · 
LA

I 

CONCERTATION ENTRE LE CONSEIL, 
LE PARLEMENT ET LA COMMISSION 1 

. r 

Ces résultats n'ont été obtenus que grâce à une 
volonté réciproque de concertation entre les deux 
détenteurs de l'autorité budgétaire. Plus concrète
ment, cette concertation s'est manifestée par un 
dialogue organisé entre le Conseil et une délégation 
du Parlement à l'occasion des deux sessions budgé
taires -du Conseil et par une participation active du · 
président du Conseil! lui-même, à certaines réunions · 
de la commission des Budgets et aux sessions plé-
nières du Parlement. 1 

Les deux institutions ont bien marqué leur désir 
· d'aboutir à des solutions communes et ont fa'it en 

sorte qu'il en soit effectivement ainsi, ce qui est fort 
heureux, car le traité ne prévoit aucun mécanisme 
pour sortir d'un conflit qui aurait pu surgir, notam
ment sur le classement des dépenses en D.O. et 
D.N.O. 1 

Dans cette concertation, la Commission et notarri
ment le « commissaire au budget», M. Cheysson, 
ont joué un rôle déterminant. Plus encore pour le 
budget 1975 que pour les budgets des exercices 
précédents, la Commission a été active tout au long 
de la procédure budgétaire. Certes, de tout temps, 
elle a participé aux travaux du Conseil et de ses 
instances, ainsi qu'aux travaux du Parlement et de 
sa Commission des ·budgets, mais durant la pro~ 
cédure pour l'établissement du budget de l'exercice 
1975, elle a su pleinement jouer son rôle de « gar~ 
dienne des traités», en faisant en sorte que les 
deux détenteurs de l'autorité budgétaire évitent des 
errements fâcheux et parviennent à temps à l'arrêt 
d'un budget exécutable, en augmentation seulement 
de 11,49 % par rapport à celui de l'exercice précé-. 
dent. 1 

En définitive, ·le traité de 1970 a été scrupuleuse-; 
ment respecté et appliqué. La nouvelle procédure· 
budg$taire a été exécutée dans ·les délais impartis. l 
Cela constitue 'Un fait notable dans 'la vie même des 
Communautés européennes. 
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De plus, pour la première fois, grâce au Parle
ment européen, le budget a pris une dimension 
polltlque. Il n'a plus seulement été question d'unités 
de compte, mais bien de politiques communau-

, taires à' entreprendre ou à développer. Certes, le 
budget arrêté le 10 décembre 1974 est imparfait, 
car il porte en germe de nombreux budgets 
supplémentaires, mais la responsabilité r'en 
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incombe pas à la procédure budgétaire qui était 
l'objet de cet article. Il y a tout lieu de penser que 
le budget ordinaire, complété par des budgets sup
plémentaires que l'on ne pourra 'Cie toute façon 
jamais complètement éviter, ·va devenir la concré
tisation de la volonté des institutions communau
taires de bâtir une Europe plus sociale, plus dyna
mique et plus équilibrée. 
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actualités et documents 

! 

COMMUNAUTES 
EUROPÉENNES 

I. - Nominations 

FONDS SOCIAL EUROP~EN . 1 
Le Conseil, lors de sa session du 30 Janvk3r 1975i 

a nommé M. Henri-Pierre Culaud, Inspecteur général à 
l'Inspection générale des Affaires •sociales, comme memJ 
bre suppléant du Comité du Fonds social européen, eri ' 
remplacement de M. 'Lagrave, membre démissionnaire,! 
Jusqu'à ce ·qu'il •soit pourvu au renouvellement des mem-

b«s d• " Com;té. l l 
Il. - Activités: intracommunautaires l 
PROPOSITIONS DIV~IISES l 
* 18 décembre 1974. Projet de décision habilitant 

la Commission à émettre des emprunts 1Euratom en vue' 
d'une contribution de la Communauté au financement'. 
des centrales nucléaires de puissance. 

* 15 janvier 1975. Proposition de 
Conseil, concernant les normes d'émission 
applicables à ce secteur industriel, dont 
lii;nites minimales. 

directive du' 
des effluents · 
elle fixe les . 

1 
Cette proposition s'inscrit dans 1la mise en œuvre de la !! 

partie du programme d'action des communautés en , 
matière d'environnement, qui prévoit des actions spéci- . 
tiques à certaines branches d'industrie pour réduire à 11a 1' 
source les ,diverses formes de pollution qui ·leur sont l , 
propres. , . 

* 3 février 1975. Proposition de directive du 1Conseil 1 
concernant la pollution de l'eau de mer et de ·l'eau 1 
douce pour 'la baignade (objectifs de qualité). t 

1 * 5 février 1975. Proposition d'un règlement (OEE) ' 
du •Conseil modifiant ie 'l'èglement 1(CEE) i1° 971/68 en l 
ce qui concerne les ·périodes pendant lesquelles les fro· t 
mages Grana-Padano et Parmlgiano,,Regglano peuvent 
être offerts à l'intervention. 

1 * 27 janvier 1975. Proposition de •règlement (CEE) 1 
du Conseil portant ouverture, répartition et mode de ges- ' 
tion du contingent tarifaire communautaire de 30 000 
têtes de génisses et vaches, ·autres que celles destinées 
à la boucherie, de certaines races de montagne, de 1la 
sous-position ex. 01.02 A 11 b) 2 du tarif douanier 
commun. 

* 27 janvier 1975. .Proposition de règlement (OEE) 
du Conseil portant ouverture, ·répartition et mode de 
gestion du contingent tarifaire communautaire de 5 000 1 
têtes de taureaux, vaclles et génisses, autres que ceux i 

destinés à ·la boucherie, de ,certaines races alpines, de la 1 
sous-position ex. 01.02 A 11 b) 2 du tarif douanier ! 
commun. ! 
POUVOIRS BUDGlttAIRES 
DE L'ASSEMBL~E ,ET CRM.TtON 
D'UNE COUR DES COMPTES 

Lors de sa session des 10/11 février 1975, le Conseil 

' ' 

,i 
1 

a approuvé le texte du projet de traité portant modifica• , 
tion de certaines dispositions financières des traités ' 



'~ 

, instituant les communautés européennes et du traité 
Instituant un Conseil unique et une Commission unique 
des communautés européennes. 

Ce projet de traité comporte deux éléments essentiels 
à savoir : · ' 
. - une révision de la procédure budgétaire ; 

- la création d'une Cour des comptes des commu-
nautés européennes. , 

En ce qui concerne :la révision de la procédure bud
gétaire, le texte prévoit de renforcer les pouvoirs de 
l'Assemblée, notamment sur deux points. Tout d'abord, 
li ~st stipulé qu'une proposition de modification au pro
jet de •budget, présentée par l'Assemblée, qui n'a pas 
pour effet •d'augmenter ·le montant global des dépenses 
d'une Institution, est acceptée, à moins que le Conseil, 
statuant à :la majorité qualifiée, la rejette ; ensuite le 
Conseil reconnaît à l'Assemblée le droit de rejeter glo
balement, pour des raisons importantes et motivées le 
projet de budget et de demander qu'un ·nouveau pr~jet 
lul soit 'soumis. 

Une, autre nouvelle disposition prévoit que oe sera 
désormais l'Assemblée qui, sur ·recommandation du 
Conseil, donnera décharge à la Commission sur l'exécu
tion du budget. 

La ·Cour des comptes qui sera chargée du contrôle 
externe de la gestion financière des communautés, aura 
pour mission d'examiner les comptes de ·la totalité des 
recettes et dépenses des Communautés, ainsi que la 
tâche d'assister 'l'Assemblée et le Conseil dans l'exer
cice de leur fonction de contrôle de l'exécution du bud-
get. , 

Avant de réunir ·la Conférence des représentants des 
gouvernements des ·Etats membres qui, conformément 
aux articles 236 OEiE et 204 CECA, est compétente pour 
arrêter les modifications des traités, ·le Conseil a deman
dé à l'Assemblée de donner l'avis requis par les articles 
précités des traités. 

LIBERTÉ D'ÉTABLISSEMENT ET LIBRE PRESTATION 
DES SERVICES DES MÉDECINS 
DANS LA COMMUNAUTÉ 

·Le Conseil a délibéré :Jors de sa session des 10/11 
févrjer 1975, de façon approfondie des problèmes qui 
se posent en ce qui concerne ·l'exercice du droit d'éta· 
blissement et de la 'libre prestation des services des 
médecins dans la Communauté. 

li a marqué son accord sur les deux directives visant, 
d'une part, la reconnaissance mutuelle des diplômes, 
certificats et autres titres de médecin et comportant des 
mesures destinées à faciliter l'exercice effectif du droit 
d'établissement et de la ·libre prestation des services, et, 
d'autre part, la coordination des dispositions législati
ves, réglementair,es ·et administratives concernant les 

. activités du médecin. 
Le Conseil a marqué son accord également sur deux 

décisions portant création, d'une part, d'un Comité de 
hauts fonctionnaires de la 'Santé publique, et d'autre 
part, d'un Comité consultatif pour la formation des méde
cins. 

La. première directive comporte notamment les élé
ments suivants : 

- les listes de diplômes de médecin et de médecin 
spécialiste mutuellement reconnus, 

- des articles concernant les droits acquis, 
- des dispositions destinées à faciliter l'exercice 

effectif du droit d'établissement et de ·1a ·libre pr,esta· 
tiof'! de service du médecin. 

Dans une déclaration, les Etats membres s'engagent 
également à ouvrir l'accès à la fonction de médecin 
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exercée dans les hôpitaux publics aux ressortissants 
des autres Etats membres, le cas échéant sous un statut 
particulier. 

La deuxième directive relative à la coordination des 
dispositions législative·s, réglementaires et administratives 
concernant les activités du médecin stipule le principe 
que tous les Etats membres subordonnent l'accès aux 
activités du médecin et l'exercice de celles-ci à ,la 
possession d'un diplôme donnant garantie que ·l'intéressé 
possède ·les connaissances professionnelles et scienti
fiques spécifiques requises ainsi qu'une expérience 
clinique adéquate. 

La directive définit également la durée ·et le contenu 
minima de ·Ja formation des médecins ainsi que des 
formations spécialisées. 

Le Comité de hauts fonctionnaires de la Santé publi· 
que, aura notamment pour mission de ·relever et d'ana
lyser les difficultés que ,la mise en œuvre de la directive 
r!3lative au droit d'établissement des médecins pourrait 
rencontrer, ainsi que de réunir des informations et de 
formuler des avis •sur des questions relevant du domaine 
de la directive. 

La mission du Comité consultatif pour ,la formation 
des médecins est de contribuer à assurer une forma
tion de niveau élevé et comparable dans la Communauté 
tant en ce qui concerne la formation du médecin que 
celle du médecin spécialiste. A cette fin, il procédera 
à des échanges d'informations et à des consultations 
couvrant !',ensemble des domaines de la formation des 
médecins. 

·L'ensemble des dispositions relatives à la liberté d'éta
blissement et à la 'libre prestation des services des 
médecins, dont l'approbation apparaît désormais Immi
nente, aura sans aucun doute une valeur exemplaire 
pour la réalisation de cet objectif prévu par le traité pour 
d'autres secteurs et notamment pour 'les autr,es profes
sions libérales et les professions paramédicales. 

LIBRE CIRCULATION ·DES SPÉCIALITÉS PHARMACEU
'TIQUES 

Le Conseil a délibéré lors de sa session des 10/11 
février 1975 de façon approfondie des problèmes qui 
se posent en ce qui concerne la réalisation de la libre 
circulation des spécialités pharmaceutiques dan's la 
Communauté. 

li a marqué son accord sur les textes de la deuxième 
directive concernant le rapprochement des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives relatives 
aux spécialités pharmaceuttques, ainsi que sur la direc
tive relative au rapprochement des •législations des Etats 
membres concernant les ·normes et protocoles analyti
ques, toxico-pharmacologiques et cliniques en matière 
d'essais de spécialités pharmaceutiques. Le Conseil a 
également marqué son accord sur 'la création d'un 
Comité pharmaceutique auprès de la Commission. 

Le dispositif retenu vise à établir les conditi'ons pour 
une première étape de 'la réalisation effective de la libre 
circulation des produits pharmaceutiques dans la Com
munauté. 

'Tenant· compte des ·procédures d'autorisation exis
tantes dans les Etats membres, la ·règlementation se 
base - pour atteindre l'objectif de 'la ·libre circulation 
- sur une harmonisation des différents 'systèmes d'auto
risation préalable de mise sur le marché. 

A cette fin, une première directive adoptée en 1965 
posait les principes et ·les conditions essentielles. La 
deuxième directive précise ·notamment les conditions 
requise·s en matière de fabrication ainsi que les quali
fications minimales de la personne responsable de la 
fabrication. 
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Par ailleurs, l'institution d'un Comité consultatif est 
prévue ·et devra permettre par une consultation perma
nente des autorités compétentes des Etats membres, 
l'adoption d'une attitude commune et une application 
uniforme des dispo·sitions communautaires au sujet des 
autorisations de mise sur le marché dont l'octroi ·reste 
de la compétence exclusi1,1e des Etats membres. 

La directive relative au rapprochement des législa
tions des Etats membres concernant :les normes et 
protocoles analytiques, 1oxico-pharmacologiques et cli
niques en matière d'essais de spécialités pharmaceu
tiques prévoit dans le cadre du contreile des spécialités 
pharmaceutiques, l'adoption de principes communs pour 
l'exécution des essais sur les spécialités pharmaceu
tiques et l'appréciation de leurs résultats. 

PRIX AGRICOLES 1975/1976 

Lors de sa session des 10/11 février 1975, le Conseil 
a marqué son accord sur l'ensemble des ·décisions 
concernant la fixation des prix agricoles pour 'la campa
gne 1975/1976, ainsi que sur certaines mesures 
connexes. 

Les éléments essentiels du di•spositif global sont 
reproduits ci-dessous. 

CÉRÉALES 

froment tendre : prix ·indicatif et d'intervention + 9 % ; 
blé dur : prix indicatif + 8 %, prix d'intervention 

+ 9 %, prix minima producteur + 5 %, ·l'aide pour 1a 
campagne 1975/1976 sera de 24,92 UC par t; · 

seigle : prix indicatif + 11 %, prix d'interventio,:i 
+ 12 % ; 

orge : prix indicatif et d'intervention + 9,4 % ; 
maïs : prix indicatif et d'intervention + 10 %, la campa

gne du maïs commence le 1.8:1975 ; 
riz : prix indicatif du rix décortiqué + 10 %, prix 

d'intervention du riz paddy + 8 %. , 
Majorations mensuelles : ·les majorations mensuelles 

de toutes les céréales commencent le 1.9.1975 (même 
période, même nombre de majorations, même montant 
pour toutes 'les céréales excepté ·Je blé ·dur). 

PRODUITS AMYLACÉS 

· Les modifications des règlements de base « céréales » 
et cc riz » rendant facuitatif l'octroi d'·une restitution à 
la production sont arrêtées. 

Pour la campagne 1975-1976, la restitution à la pro
duction pour le maïs destiné à l'amidonnerie est fixée 
à 10 UC/t. Le prix pour iies pommes de terre féculières 
sera établi de façon à maintenir l'équilibre entre les 
différents produits amylacés. Les majorations mensuelles 

· ne s'appliquent pas. 
Le Conseil est convenu que des mesures seront 

prises à partir ,du 1•r avril 1975 pour éviter des distorsions 
de concurrence entr·e les producteurs de produits amylacés 
du Royaume-Uni et les autres Etats membres. 

HUILES D'OLIVE 

- .Prix indicatif à la production : 185 UC/100 kg. 
- Le régime d'aide 1975/1976 pour l'huile d'olive 

reste l·e même que celui en vigueur pendant la campa
gne 1974/1975. 

SUCRE 

Le Conseil est convenu d'augmenter, à partir du 
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1•r juillet 1975, le prix des betteraves sucrières et du sucre 
r.le 15 %. , ; 

Pour ce qui concerne les ëiéments du calcul des 
prix et en particUiier de la dérivation des prix d'inter
vention et du prix de seuil du sucre brut, le Conseil, a 
retenu la solution 'global·e suivante : j 

- le mécanism'e appliqué par la Commission dans 
sa proposition sera pris en consjdération, t 

- lors du calcul du prix du sucre brut, il sera tenu 
compte d'une prime de marché pour le sucre blanc de;la 
"F0 catégorie de + 0,60 UC/100 kg de telle façon que 
l'augmentation des, prix du sucre 'brut soit de 15 %, 

- l'augmentation du prix d'intervention dérivé du 
sucre brut de canne sera légèrement supérieure à ceHe 
du sucre brut dei betteraves afin de garantir au sucre 
brut de toute provenance le même pourcentage d'accrois-
sement de prix. 1 ; 

·En outre, le Conseil est convenu d'apporter une so!u-. 
tion lors de sa session prévue pour le mois de mars 
1975 aux problèm'es que pose la production de canj,e 
à s~cre dans les départements ,français d'autre-mer. 

• 1 ' Enfin, le Conseil sera appelé. ,avant a campagne 
1976/1977 à se prononcer sur une nouvel)e 'Cléfinition ·çie' 
la qualité-type du sucre. La Commission a indiqué qu'eJle 
envisage de présenter à l'avis du Comité de gesti9n 
un projet relatif à une réduction de 0,30 UC/100 kg de 
la bonification à l'intervention pour ·le sucre de 1r• ca~é-
~~ 1 

VIN 

Prix d'orientation des vins de table : 
Type RI, 1,84 UC par <legrélhJ ; 
Type RII, 1,84 UC par degré/hl ; 
Type RIII, 28,71 UC par •hl ; 
Type Al, 1,73 UC par degré/hl; 
Type Ali, 38,26 UC par 1hl ; 
Type AIII 43,28 UC par h'I. 

FRUITS ET LEGUMES 
1 ' 

Le Conseil est convenu d'augmenter les prix de base 
et d',achat pour l'ensemble des produits de ce secteur 
de 11 %, sauf pour ,les pommes e! les p~ires o_ù ·la 
hausse est limitée à 9 %, et pour les citrons, ou le prix de 
base est augmenté de 6,5 % et le prix d'achat de 11,9 %. 

Àfin d'assurer que les prix de référence. pour les pr?
duits cultivés en serre puissent atteindre leur objectif, 
le règlement fixant les prix de base et ·les prix d'ach.at 
valalJles dans ce secteur pour la campagne 1975/76 est 
modifié en prévoy,ant une dérogation permettant que les 
prix de référence valables : ; , 

- pour les concombres du 1•r mars au 20 juin 1975 et 
- pour les tomates du 1•r avril au 10 juil•let 1975 soient 

augmentés de 10 %. 

liABAC BRUT 
' ~ 

Le Conseil est convenu que ,pour les variétés (Badischer 
Gendertheimer/Forchheimer Havana - Badischer Burley. -
Virgin SCR - Erzegovina) les prix d'objectif et d'inter
vention resteront ceux valables pour la récolte 1974. Cette 
disposition vise, pour les variétés « allema_ndes ."• les 
niveaux de prix de 1974 exprimés en monnaie nationale. 

Pour les autres variétés, des augmentations différen
ciées interviendront conformément aux propositions de 
la Commission. 

Les primes accordées aux acheteurs de tabac en 
feuilles seront les suivantes : 

Badischer Gendertheimer ........... . 
Forchheimer Hall'anna ..... : ....... . 1,390 UC/kg .. 

t 
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Badischer Burley ................... . 

Virgin SOR ......................... . 

Paraguay ...........................• 
Dragon vert ....................... . 

Burley 1 ........................... . 

Kentucky ........................... . 
Moro di Oori ....................... . 
Salento ........................... . 

Erzegovina ...... : .................. . 

1,402 UC/kg 

1,242 UC/kg 

1,100 UC/kg' 

0,710 UC/kg 

0,670 UC/kg 

1,230 UC/kg 

GRAINES OLÉAGINEUSES ET PROTÉAGINEUSES 

Le Conseil est convenu d'augmenter le prix ·indicatif 
et le prix d'intervention de base pour les graines de 
colza et de ·navette de 11 %, et de 12 0/o pour le'S 
graines de tournesol. 

Pour ce qui concerne les graines de coton, l'aide 
est portée à 96 UC par hectare pour la campagne 1975/ 
1976. , 

· . Pour ce qui concerne les graines de soja, le prix 
objectif est augmenté de 12 % pour :Ja campagne 
1975/1976 qui débute ,le 1•• novembre. 

•En outre, le Conseil a marqué son accord sur le 
texte d'une résolution estimant que des recherches 
complémentaires sur les acides gras à chaine longue et 
plus généralement sur les huiles ou corps gras utilisés 

• en alimentation humaine sont nécessaires. Il a invité 
la Commission à ,Jui soumettre .dans -le'S meilleurs délais 
des propositions sur le plan sanitaire allant dans le sens 
de l'avis du Comité Scientifique de l'alimentation humaine 
sur 'l'huile de colza (16 inovembre 1974) et tenant 'à ce que, 
lorsque l'huile de colza est uttlisée à des fins alimen
taires, la préférence soit donnée aux huiles de colza 
à faible teneur en acide érucique. 

D'au_tre part, le Conseil a Invité la Commission à 
examiner l'opportunité de modifier l'organisation de mar
ché des matières grasses en vue d'inciter les produc-

. teurs de colza à utiliser des variétés à faible teneur 
en acide érucique et de faire les propositions appro
priées avant le 1•• juillet 1975. 

FOURRAGES DÉSHYDRATÉS 

Le. Conseil est convenu de porter l'aide aux fourrages 
déshydratés à 8 UC/tonne. 

Le Conseil, dans l'attente de l'adoption du règlement 
portant organisation commune des marchés dans ·le 
secteur des pommes de terre est en outre convenu 
d'étendre, à partir du 1•• avril 1975, aux pommes de 
terre déshydratées destinées à l'alimentation animale 
le régime d'aide existant dans ·le secteur des fourrages 
déshydratés. 

SEMENCES 

· Le Conseil est convenu ,c!e la possibilité d'octroyer 
l'aide à la production prévue dans le règlement de 
base « semences » également pour le chanvre monoïque 
ainsi que les pois fourragers. 

Le montant de ces aides est fixé : 
pour le chanvre monoïque, à 7 UC/kg ; 
pour'le ray grass anglai's précoce, à 13,2 UC/100 kg 
pour le ray grass hybride, à 11 UC/100 kg. 

, Les aides proposées pour les autres semences res
tent inchangées. 

CHANVRE 

Com'munauté: aide forfaitaire, 161,90 UC/ha; 
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Royaume-Uni : aide forfaitaire, 128,80 UC/ha ; 
Danemark : aide forfaitai're, 188,15 UC/ha; 
Autres Etats membres: aide forfaitaire, 188,15 UC/ha. 

VERS A·SOIE 

L'aide dans ce secteur est augmentée de 10 %, se 
situant ainsi à 36,50 UC par ·boite èle graines mise en 
œuvre. 

. Le Conseil invite fa Commission à présenter dans 
les meilleurs délais une proposition de règlement visant 
l'octroi pendant une période de 3 ans d'aides commu
nautaires aux groupements reconnus d'éleveurs de vers 
à soie constitués notamment dans le but de promou
voir une meilleure organisation de 1Ja commercialisation 
des produits en cause pour encourager l·eur constitution 
et faciliter leur fonctionnement. 

LAIT 

Le Conseil est convenu d'augmenter le prix indicatif 
du lait pour la campagne 1975/1976, au 3 mars 1975 
+ 6 % au 16 septembre 1975 + 4,7 %. 

Les prix de seuil et d'intervention seront adaptés 
en conséquence. 

La campagne laitière 1975/1976 commence le 3 mars 
1975. Pour les achats en poudre effectués par les orga
nismes d'intervention à partir du 3 février 1975, ~es 
organismes versent aux vendeurs, en supplément du 
prix d'achat pour la campagne laitière 1974/1975, une 
somme égale à la différence entre ce prix d'achat et 

1 celui de la campagne 1975/1976. 
Les Etats membres sont autorisés à accorder, pen

dant la campagne laitière 1975/1976, ,en faveur des 
consommateurs finals privés, une ~ide pour le beurre 
d'un montant maximum de 45 UC/100 kg dont 9,25 
UC/100 kg sont remboursables par le FEOGA. ,De plus, 
tous les Etats membres sont autorisés ·à partir du 1•• 
avril 1975 à octroyer des aides permettant :)'achat du· 
beurre à prix réduit par les bénéficiaires d'une assis
tance sociale, dont 75 UC/100 kg sont rem'boursables 
par le ~EOGA. •Ces deux mesures ne sont pas cumula
tives. 

En outre, le Conseil a prévu certaines modifications 
au règlement de base « produits lafti,ers » aln'SI qu'à 
certaines dispositions d'application concernant. 

- l'introduction d'une aide communautaire au babeurre 
et au babeurre en poudre destinés à l'al'imentation des 
animaux telle qu'elle existe déjà pour le lait écrémé 
et le lait écrémé en poudre ; fourchette de cette aide 
pour 1975/1976: 40 UC/100 kg; · 

- le stockage privé et les achats d'intervention pour 
les fromages Grana Paciano et .Parmigiano Reggiano ; 

- les conditions d'admission âan·s la Communauté de 
certains fromages et leur nomenclaure tari.faire. 

VIANDE BOVINE 

a) Prix. 

- Gros bovins. 

Augmentation de 8,5 % du prix d'orientation et de 
5,5 % du prix d'intervention tant pour 1),es interventions 
permanentes que pour les interventions facultatives et 
obligatoires. 

- Veaux. 
Augmentation de 8,5 % du prix d'orientation, en . 

attendant la décision à prendre sur les propositions de 
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la Commission visant la suppression du -prix d'orienta
tion des veaux. 

Le Conseil prend acte de l'intention de la Commis
sion d'adapter selon la procédure du Comité de Gestion, 
les prix .d'achat à l'intervention au Royaume-Uni aux 
conditions particulières de ce marché et de son inten
tion de ne pas apporter des modifications importantes 
dans les coefficients servant pour le calcul des prix 
d'achat à l'intervention pour ,les autre·s Etats membres. 

b) Prorogation de la prime de mise sur le marché 
ordonnée pour les mols de mars et avril 1975. 

Fixation du montant à la charge du ,FEOGA à 30 UC 
en mars et à 30 UC en avril. 

Ces montants sont uniquement appliqués dans les 
Etats membres qui appliquent la prime de mise en 
marché ordonnée de certains gros bovins de boucherie. 
Le montant maximum de cette prime est de 80 UC en• 
mars et de 80 UC en avril. La prime variable existante au 
Royaume-Uni prend fin le 1~r mai 1975. 

c) Nouvelle prime à l'abattage du cc clean cattle » du 
1•r mal 1975 au 1or mal 1976. 

- Cette prime remplace la prime proposée de 30 UC 
par gros bovin mâle ; le montant 1à la charge du FEOGA 
de cette nouvelle prime devrait être de 28 UC par 
tête de « clean cattle ». 

- En outre, l·es Etats membres sont autorisés à octro- . 
yer une prime complémentaire, qui peut varier dans ,Je 
temps, d'un montant maximum de 52 UC par tête de 
« clean cattle ». 

- Ces primes ne sont pas octroyées pour •les ani
maux dont les viandes sont achetées à l'intervention. 

,d) Prime de maintien des vaches. 
Cette prime est octroyée en ,lieu et place de la prime 

à l'abattage du « clean cattle ». Les modalités d'applica
tion seront fixées selon la procédure du Comité de 
gestion. Le coût total à la charge du FEOGA ne peut 
pas dépasser les coûts résultant de l'application des 
primes visées sous b) et 'Sous c), ainsi que ceux qui 
résulteraient de l'application de la prime de mise en 
marché ordonnée de gros bovins au cours des mois de 
janvier et février 1975, dans l'Etat membre appliquant 
la prime de maintien des vaches. 

L'Etat membre concerné est autorisé à octroyer un 
montant complémentaire dans ,la proportion suivante 
(FEOGA : 35 % ; Etat membre : 65 %). 

e) Prime à la naissance des veaux. 
- Cette prime est destinée à se •substituer à la prime 

de maintien du cheptel bovin ainsi qu'à la prime de 
développement de ce cheptel déjà accordées à l'Italie. 
Son octroi implique ·Ja non application de la nouvelle 
prime d'abattage du « clean cattle ». 

- La prime est égale à 50 UC par veau né pen
dant la campagne 1975/1976, dont 50 % payés ·à la 
naissance et 50 % payés un an plus tard. 1Cette prime 

'est à la charge du FEOGA. ·Les modalités d'application 
de cette prime seront fi'xées selon la procédure du 

/ 

Comité de gestion. 

VIANDE PORCINE 

- Prix de base, '(porc abattu) + 8,5 %. 
- Ce p~ïx s'applique à partir du 1•r avril 1975. 

MONTANTS COMPENSATOIRES MONÉTAIRES 

Afin d'éviter que le maintien de taux de conversion 
inchangés. dans le cadre de la politique agricole commune 
ne conduise, à l'occasion des augmentations de prix, 
à accroître l'écart entre les niveaux de prix exprimés en 
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monnaie nationale, et compte tenu du fait que cer
taines adaptations des taux à la réalité économique 

. dans les pays dont la monnaie flotte vers le bas peuvent 
être réalisées, les montants compensatoires monétaires 
sont réduits de : 

2 points pour l'Allemagne. 
0,7 point pour le Benelux. 
1,5 point pour ,Ja France. 
3 points pour l'Italie. 
2,5 points pour le Royaume-Uni. 
5 points pour l'Irlande. 
Les effets économi'ques de cette mesure se 'produisent 

au début de la campagne 1975/1976 pour chacun des 
produits concernés. Pour le Benelux, ces effets se pro
duisent pour le secteur laitier à partir du 16.9.1975. 

Des dispositions particulières seront prises afin d'~vi
ter une baisse en monnaie ·nationale des montants fixés 
en UC dans le cadre de la politique agricole commûne 
et qui ne sont pas liés à la fixation de prix. 1 

Des dispositions particulières sont prévues également 
en ce qui concerne le fonctionnement du régime des 
montants compensatoires à appliquer pour les Etàts 
membres dont ·fa monnaie est dépréciée, ainsi que dàns 
les secteurs de la yiande bovine et du vin. t 

Il est prévu en outre une réduction de la liste des 
produits hors annexe 'Il soumis à l'application des mon-
tants compensatoires monétaires. ' 

AGRICULTURE DE MONTAGNE 

Dans les mêmes conditions le Conseil a marqué son 
accord de principe sur certains compléments - notam
ment la ,liste communautaire des zones défavorisées -
à la directive relative à l'agriculture de montagne 'et 
de certaines zones défavorisées adoptée le 22 janvier 
1974: le taux du remboursement par le FEOGA, section 
orientation, des dépenses concernant :i'indemri,ité 
compensatoire prévue dans le cadre de cette directive 
étant d'un minimum de 25 %. Le •Conseil sera appelé, 
à brève échéance, à réexaminer ce taux. 1 

SITUATION DE •L'AGRICULTURE DANS LA 
COMMUNAUTÉ 

La Commission des Communautés •Européennes vient 
de publier (décembre 1974) son rapport annuel sur ,la 
situation de l'agriculture dans la Communauté. Le rap
port donne une analyse approfondie, analytique et sta
tistique de tous les éléments concernant l'agriculture, 
tant au point de vue du producteur (coûts de prod(!c
tion, revenus, structures, etc.) que de celui du consom
mateur (prix à la consommation, degré d'auto approvi
sionnement, etc.). Les points attirant plus particulière
ment l'attention dans ce rapport, traitent de l'évolution 
des revenus agricoles et des prix à la consommation. 

REVENUS AGRICOLES t . 
La Commission constate qu'après les années 1972 ou 

1972/1973 (selon :fes pays) qui, en moyenne, ont apporté 
aux agriculteurs une augmentation du revenu d'explç,i
tation d'environ 31 %, l'année 1974 donnera des résul
tats insatisfaisants. La cause en est principalement ut,e 
hausse des coûts à ,la production et une baisse des 
prix de vente reçus par les producteurs. Quant 1 à 
l'augmentation des coûts à la production (aliments du 
bétail, engrais, combustibles, carburant, machines), 
celle-ci a été très importante : pour l'ensemble des 
années 1973 et 1974, son taux a atteint 22 % en 
République Fédérale d'Allemagne, 23 % au Benelux, 
41 % au Danemark, 42 % en "France, 47 % en ltall'e, 
61 % au Royaume-Uni et 66 % en Irlande. Bien que 
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les prix reçus par les producteurs aient connu une de la Communauté à l'abri des mouvements conjonc-· 
forte augmentation en 1973, allant de 8 % en RFA turels qui se sont poursuivis sur Je marché mondial. 
à 30 % dans :les trois nouveaux ·Etats membr,es, l'année Grâce à l'instauration de prélèvements à 'l',exportatlon 
1974 a été beaucoup moins favorable pour les produc- pour certains produits de base vitaux (céréales, riz, 
teurs. A l'exception des trois nouveaux Etats membres où sucre), la Communauté a non ·seulement assuré la sécu-
les prix ont continué leur tendance vers la hausse, les rité des approvisionnements mais aussi une certaine 
autres Etats membres ont dû constater, lors de la période stabilité des prix à :1a consommation. L'efficacité de ces 
allant de juillet 1973 à juillet 1974, une baisse allant de mesures est illustrée par le fait que pour un nombre 
4,6 % en France à 11,4 % en Belgique. La Commission important de produits, le pr,ix intérieur de la Commu-
dans ses propositions de prix pour la campagne 1975/ nauté se situe largement ·en dessous des prix sur ·le 
1976 a pleinement tenu compte de la hausse des prix marché mondial. Ainsi, par exemple, on peut observer 
des moyens de production en 1973 et 1974. à la mi-novembre 1974 que les prix mondiaux pour 

Selon les premières prévisions des Etats membres, la les céréales •les plus importantes se situent entre 30 
conséquence de l'évolution divergente des coûts des à 40 % et pour l'huile d'olive ·à 70 0/o au-dessus des 
moyens de production et des -prix -reçus par les pro- prix d'intervention, 1andis que le prix du sucre blanc 
ducteurs sera une stagnation et même une diminution 'su_r 1~. march~ mondial est _presque le quintuple du 
des revenus agricoles dans .plusieurs Etats membres. te , pnx d intervention communautaire. 
Danemark prévoit pour 1974 une baisse de l'ordre de En conclusion, si les consommateurs de la Communauté 
15 % par rapport à l'année 1973 et en France on avaient dû, en fait, pour :les produits végétaux, s'appro-
s'attend, pour la même période, à une baisse de 5 à visionner sur le marché mondial, ils auraient payé consi-
7 %. •Dans la pérïode de mai 1973 à avril 1974, les dérablement plus que sous le régime communautaire 
revenus en Belgique auraient diminué de 8 % tandis en vigueur. 
q~'aux Pays~Bas, les. exploitations

0 
·herbagères auraient L'aspect positif de la politique agricole commune, dont 

du constat~r une baisse <le 20 /o d~ le~rs revenu~, bénéficient les consommateurs est particulièrement évi-
l~s entrepn~es. génér~les ayant pu m!lintenir leur pos,- dent dans le cas du Royaume-Uni. ,ce pays a bénéficié, 
t1on. Pour I ltall~ et l lrla~de, on ne d1s~ose pas encor~ lui aussi d'un grand ,effort de Ja communauté en faveur 
de données chiffrées mais les perspectives. sont pess1- des consommateurs sous la forme de subventions com-
mistes. munautaires à 'la consommation de beurre et de viande, 

La République Fédérale d'Allemagne, le Luxembourg de subventions à l'importation de sucre en provenance 
et le Royaume-Uni auraient connu relativement la meil- des .pays tiers, de subventions sous la forme de montants 
laure évolution : l'Allemagne (juillet 1973 - juin 1974) et compensatoires monétaires et de montants compensa-
le Luxembourg (l'année 1974) prévoient une augmenta- toir-es « adhésion». Grâce à ces mesures spéciales et 
tion de 4 %, tandis que les céréaliers au 1Royaume- grâce aux mesures prises par la Communauté pour 
Uni (avril 1973 - mars 1974) auraient pratiquement pu assurer la sécurité des approvisionnements et une sta-
doubler leurs revenus. Les autres ,exploitations au bilité <les prix à la consommation ·(prélèvements à 
Royaume-Uni auraient obtenu des résultats sati'sfaisants l'exportation), on peut constater que l'augmentation des 
à l'exception des exploitations laitières dont le revenu prix à la consommation .au Royaume-Uni' a été moins 
aurait baissé. !Pour l'ensemble de la Communauté, l'année grande qu'elle ne •l'aurait été si ·Jes prix mondiaux avaient 
1974/1975 aura été insatisfaisante pour l'horticulture et pleinement exercé l·eur influence sur les marchés des 
les productions animales. Seules les exploitations orien- biens de consommation. 
tées. vers l'agricultur~ générale et les exploitations her- 11 ressort clairement du rapport que Ja critique selon 
bageres se~on~ moin~ p~ofond_ément affe?tées. laquelle la fixation des prix de ~utien communaut~ire 

'La •Comm1ss1on souligne -les différences tr~s notables contribue à ·l'augmentation des pnx à ·Ja consommation, 
existant entre les pays membres en ce qui concerne est fausse. L'analyse de l'évolution des prix à la consom-
les taux d'augmentation des prix des moyens de pro- mation et des prix de souUen démontre que les pre-
duction et elle constate plus ~articulièrement que le.s miers ont marqué une hausse souvent de loin s~périeure 
hausses dans les pays à monnaies ·fortes ont été sens,- à celle des derniers. Pour la viande porcine, par 
bl~ment moins importantes que dans les. pays ~ monnaJes exemple, •l'indice des prix ,reçus par les produc.teu.rs 
faibles. Elle en conclut que ·Ja réévaluation qui a eu heu dans plusieurs Etats membres, pour lesquels les ch1f-
en RFA et aux Pays-Bas a eu pour conséquence une fres nécessaires pour faire la comparaison sont <li'spo-
stabilisation générale de l'économie qui se traduit, entre nibles variait entre 98 et 128 en 1973 (1968 = 100) 
autres, par une hausse moindre des coûts de production tandis' que les prix à la consommation dans les mêmes 
en agriculture, notamment en 1974. Par ce mécanisme, Etats membres variaient de 128 à 159. 'Pour les œufs, 
les revenus agricoles, pendant. l'année en cours, ont les prix à Ja production variaient entre 88 et 119 tandis 
par conséquent été exposés moins gravement aux effets que les prix à 'la consommation variaient entre 114 et 
négatifs de l'inflation. Ceci plaide en faveur d'-une cer- 166. Le même phénomène s'est produit· -pour la plu-
taine démobilïsation, proposée par 1la Commission avec part des autres produits ,agricoles. L'absence de •lien 
les prix agricoles 1975/1976, des montants compensa- direct entre les prix à la consommation et les prix 
toires monétaires appliqués en <faveur des ag~iculte~rs de soutien fixés par la Communauté est en outre prouvé 
dans les pays don.t l:1 monnaie ~ co~~u une ·réévaluat1?n par le fait que, même dans une période caractérisée p~r 
de fait. La Comm1ss1on reconnait d ailleurs la nécessité une chute des prix à la production comme on I a 
des montants compensatoires pourvu qu'ils soient tem- constaté en- 1974, les prix à ·la consommation continuaient 
poraires. Dans son rapport, la ·Commissi'on -rappeJ:Je ·Jes leur tendance vers la hausse. 
multiples inconvénients du •système des montants 
compensatoires monétaires (distorsions de concurrence 
et de l'équilibre du marché, difficultés administratives) 
et les mesures déjà prises pour. atténuer ,J'incidenoe 
négative du 'Système. 

PRIX !A LA CONSOMMATION 

Le ·rapport de la Commission souligne que la poli
tique agricole commune a pu mettre 'les consommateurs 

LA SITUATION ET LES PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES 
A MOYEN TERME DE LA COMMUNAUTÉ 

Le Comité de politique économiq'ue, créé par une 
décision du Conseil du 18 février 1974, afin de contri
buer à la coordination des politiques économiques à 
court et à moyen termes des 'Etats membres a transmis 
(janvier 1975) au Conseil et à la Commission un rapport 
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sur la situation et les perspectives économiques à moyen 
terme de la Communauté. 

Ce rapport constitue la synthèse d'un certain nom
bre d'études et de réflexions tant des services de la 
Commission que de groupes d'experts. Compte tenu du 
caractère préliminair1:1 des analyses proposées par ce 
rapport, il va <le soi que ~es hypothèses sur lesquelles il 
s'appuya ne peuvent être que très incertaines et ne 
constituent par conséquent qu'un choix effectué parmi 
de nombreux développements possibles. Par ailleurs, 
les problèmes soulevés par les ajustements à moyen 
terme ,nécessités par 1les déséquilibres économiques que 
connaissent les pays membres sont d'une complexité 
telle qu'ils requerrent de ·nombreuses ·et importantes 
études complémentaires. 

La situation économique actuelle se caractérise pa~ 
la si'multanéité d'une pression inflationniste exceptionnel
lement forte se situant notamment entre 15 et 20 % en 
1974 pour le Royaume-Uni, ·l'Irlande, l'Italie, :10 Danemark, 
la France et la Belgique, d'une tendance à l'affaiblisse
ment de l'activité économique n'excluant pas le •risque 
d'une ·baisse de la production industrielle, d'un accrois
sement du nombre de chômeurs qui s'élevait à plus de 
4 millions en décembre 1974 pour l'ensemble · de la 
Communauté et du déficit Important des échanges exté
rieurs de tous les pays européens à l'exception de la 
RépubHque ·Fédérale dtAllemagne et du Benelux. 

Devant le caractère préoccupant de cette situation, 
jamais probablement la ·Communauté ·n'a eu un besoin 
aussi urgent d'une prospective à ,moyen terme à l'Inté
rieur de laquelle se définiraient les actions nécessaires. 
· La Communauté aura à affronter au cours des pro
chaines années les problèmes suivants : 

- une élévation du niveau de vie des ménages plus 
lente que par le passé ; 
, - une augmentation de la production de biens des

tinés à l'exportation vers les pays pétroliers et à la 
reconversion énergétique ; 

- un accroissement des transferts sectoriels d'emploi 
comportant le risque d'une augmentation du chômage 
!,tructurel. 

Ce rapport tente d'éclairer les conditions dans •les, 
quelles chaque Etat membre et la Communauté dans 
son ensemble abordent cette période· de réajustements. 
Les structures. socio-économiques de chaque Etat mem
bre sont en effet plus ou moins adaptées aux ·nouvelles 
exigences de la situation : qu'il s'agisse des nouvelles 
orientations du commerce ·international, des capacités 

, de :la production ·interne à s'y adapter ou ,encore des 
efforts nécessaires en matière d'investissements et 
d'emploi. Par ailleurs, les conséquences de ·la crise 
de l'énergie sont diversement •ressenties par chacun des 
pays membres. 

IMPORTANCE DES ·PHÉNOM~NES STRUCTURELS 

Parmi les structures 'Socio-économiques qui contribuent 
à expliquer que le développement de •l'inflation et que 
le niveau des déséquilibres extérieurs aient été sensi
blement différents d'un pays •à ·l'autre, une attention par
ticulière a été portée aux facteurs de production, à la 
structure du commerce extérieur, aux déséquilibres régio
naux et aux ·rigidités résultant de systèmes fiscaux, de 
protection sociale et de formation professionnelle diffé
rents. Ces thèmes ont été choisis à titre illustratlf et 
n'ont aucune prétention à l'exhaustivité. 

La place du commerce extéri,eur, son rôle dans le 
développement économique et la structure des expor
tations de chaque pays membre représentent un élément 
important de différenciation. On constate notamment que 
certains pays étaient plus sensibles que d'autres à 
l'augmentation ,brutale des prix des matières premières 
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sur le marché mondial : c',est notamment le cas • de 
l'Italie ou du Royaume-Uni. En ce qui concerne ,les 
exportatrons, la vocation industrieHe de l'Allemagne . se · 
reflète dans ·1a part élevée des produits industriels, des 
machines et du matériel de 1ransport dans se's expor
tations globales. En revanche,. des pays commet la 
France, l'l~iande ou la Grande-Bretagne ont une position 
relativement défavorable. ·; 

Le rapport note également que les divergences struc
turelles expliquent dans une certaine· mesure la plus 
ou moins grande aptitude des Etats membres à mettre 
en place des politiques facilitant le retour à l'équilibre. 

Effets de la crise de l'énergie et perspectives 1978 
~ 

Le -rapport tente de déterminer pour l'année de b.ase 
1974 et pour l'horizon 1978 les conséquences de'\ •la 
hausse du prix de l'énergie. Le rapport •note qu'en 1974 
les pays exportateurs de pétrole tireront de la hausse 
du prix de ce produit un revenu supplémentaire del70 
à 80 milliards de i$ qui en l'occurrence seront à: la 
charge des pays en voie de développement pour envi
ron 10 à 15 milliards et des pays' industrialisés pour 
environ 60 à 65 milliards. L'accroissement des revenus 
supplémentaires des pays exportateurs pourrait se situer 
en 1978 entre 80 et 120 milliards de $ selon ·la politique 
de prix de vente choisie. On obtiendrait ainsi pour 1,me 
période de 5 ans un total cumulé de l'ordre de 380 à 
500 milliards de $. l 

A partir de cette analyse, des estimations sont faites 
sur les possibilités d'importations additlon,nelles des 
pays pétroliers et sur l'accroissement de 'l'aide qu'ils 
pourraient consentir aux pays en vole de développement 
non exportateurs de pétrole. Ces analyses permettent de ' 
dégager le déficit net des · pays industrialisés compte 
tenu de l'accroissement attendu de leurs exportations. 
Pour la Communauté dans son ensemble, ce déficit cumulé 
pourrait se situer pour ,fa période de 1974 à 1978 entre 
60 et 90 milliards de $. Ce chiffre global recoûvre 
de très grandes inégalités entre Etats membres, allant -
d'un excédent élevé pour ,la 'République ,Fédérale d' Alle~ 
magne à des déficits importants pour d'aut~ pays tels 
que l'Italie, la Gram:fesBretagne, l'Irlande, le Danemark 
ou la France. , ~ 

Le rapport ébauche ensuite une analyse des con.sé
quences sur •la structure de l'appareil productif des 
Etats membres de l'accroissement des exportations, :du 
développement de sources énergétiques de substitu~lon 
et de ,l'incidence de la modif·lcatron des prix relàtlfs 
sur la composition de la demande intérieure. t 

Le ,retour à l'équilibre et :l'adaptation des économies 
des 1Etats membres à ces conditions nouvelles entraî
nent une charge : pour . l'ensemble de la .communaùté, 
celle-cl s'élèverait en termes ·réels à environ 3 à 4 1 % 
du .PNB qui pèseront essentiellement sur la consomma
tion (2 à 2,5 % pour la détérioration des termes '. de 
l'échange, 0,2 à 0,3 % pour le paiement des intérêts 
et 0,5 à 1 % pour les investissements de substitution: et 
de reconversion). ( 

La répartition .de cette charge par pays fait appa
raitre la très grande disparité des transferts en termes 
d'utilisation du PNB à réaliser compte tenu de la situa
tion de départ des balances de paiements et implique 
pour certains pays un étalement des ajustements _sur 
une période pouvant dépasser celle r,etenue par le rapport. 

L'ampleur des déséquilibres, la 'longueur des aju~te
ments nécessaires, la situation très inégale dans laquelle 
se trouvent les pays membres expliquent que ce rapport 
se soit limité à essayer <le préciser certaines évolutions 
possibles. li n'a pas eu pour ambition de proposer .les 
mesures nécessaires pour ,résorber ces déséquilibres. 

1, 
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Il appartient maintenant à la Commission et aux autres 
Institutions de :Ja Communauté, notamment dans le cadre 
du 4• . programme de politique économique à moyen 
terme (1976-1980) dont la préparation vient d'être décidée 
d'approfondir d'une part ces premières analyses, de 
rechercher d'autre part les politiques les plus à même 
de faciliter la -résorption des déséquilibres et ce prin
cipalement dans un cadre communautaire. 

ENQU~TE DE CONJONCTURE AUPRi':S 
DES CONSOMMATEURS 

Au cours de la seconde moitié d'octobre 1974, une 
enquête de conjoncture a été effectuée, pour la huitième 
fois, auprès des consommateurs européens. Les résultats 
des enquêtes se fondent sur des interviews faites 
auprès d'environ 40 000 ménages choisis de façon repré
·sentative. 

De l'avis des consommateurs européens, la situation 
économique s'est de nouveau détéri·oriée depuis le prin
temps de 1974. Le pessimisme s'est particulièrement 
accentué en Italie. •Les consommateurs européens ne 
font guère preuve de confiance •non plus en ce qui 
concerne l'évolution de :l'économie au cours des 12 
prochains mois. 1Les jugements négatifs prédominent 
davantage encore qu'en mai 1974, et cela tout particu
lièrement pour l'Irlande, l'Italie et la Belgique. 1Le Dane
mark est le seul pays où les ménages soient moins 
nombreux qu'au printemps à craindre une aggravation 
de la récession. 

Le pessimisme généralisé à l'égard de l'évolution· de 
l'économie s'explique 'Sans doute par la crainte d'un 
accroissement du chômage. 'En Italie, en •Irlande, aux 

, Pays-Bas, en Belgique et en France, plus des deux 
' tiers des ménages interrogés s'attendent -à ce que le 

nombre de chômeurs continue d'augmenter au cours 
des douze prochains mois. Au -Danemark, mais aussi 
dans ·1a République Fédérale d'Allemagne, c'est-à-dire 
les deux pays où le chômage a particulièrement pro
gressé au cours des derniers mois, les prévisions à 
l'égard de -l'évolution future du marché de l'emploi sont 
un peu moins pessimistes. 
.. La hausse des prix est encore considérée comme trop 

élevée par la majorité des consommateurs. On constate 
cependant que ·les prévisions relatives à une accélé
ration de la hausse des prix, qui sont elles-mêmes un 
facteur d'inflation, continuent de se modérer, ,notamment 
dans la République Fédérale d'Allemagne, en ·Belgique, 
au Danemark et -en France. En revanche, :Jes consom
mateur irlandais et •née~landais redoutent davantage que 
jusqu'à présent une nouvelle reprise de 1J.a hausse des 
prix. · 

Comme on l'avait déjà constaté à l'occasion des son
dages précédents, ·Jes jugements des consommateurs 
sur ,leur propre situation fi'nancière sont, cette fois 
encore,. bien moins défavorables qu'en ce qui concerne 
la situation économique générale. Aux ,Pays•Bas, les 
ménages qui estiment que leur situation financière s'est 
améliorée par rapport à l'année précéd-ente prédomi
n~nt même légèrement. 'Dans ·la République Fédérale 
d'Allemagne, les ménages qui considèrent que leur situa
tion financière s'est détériorée sont moins nombreux 
qu'au printemps 1974 ; en revanche, 1J'insatisfaction à 
propos de l'évolution des revenus réels a sensiblement 
augmenté en Irlande et en Italie. 

Les prévisions -relatives à l'évolution des revenus au 
cours des 12 prochains mois peuvent se caractériser 
comme suit : confiance relative chez les Danois, pessi
misme atténué chez ;Jes Allemands, scepticisme accru 
chez les Français, ,Jes 'Belges, les Néerlandais et les lta
llèns, crainte de pertes importantes de revenus en termes 
réels chez les Irlandais. 
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On observe encore, chez ,les consommateurs euro
péens, une réserve généralisée en ·matière d'achats, ce 
qui s'explique sans doute surtout par la crainte d'une 
aggravation du chômage. Alors qu'aux Pays-Bas et dans 
la République fédérale. d'Allemagne, ·la propension à 
acheter ne semble pas faiblir davantage, il faut plutôt 
s'attendre, dans les autres pays, à un nouveau fléchisse
ment de la demande privée de consommation. C'est ce 
qui ressort des réponses à la question de savoir si le 
moment paraît opportun pour effectuer des achats ainsi 
que les intentions d'achat relevées pour un certain nom
bre de biens de consommation durable sélectionnés 
(automobile, congélateur, téléviseur noir et 'blanc et en 
couleur, lave-vaisselle, réfrigérateur, machine à 1Javer le 
linge). 

Les signes de ralentissement de 1la propension à épar
gner, observés au printemps 1974, ne sont plus percep
tibles. Il semble que ,J'épargne ait trouvé un regain de 
faveur auprès des consommateurs ; cela apparaît de 
façon particu1ièr,ement •nette dans les chiffres relatifs à• 

. l'Allemagne. . 
1En raison de la crainte généralisée d'une •nouvelle 

détérioration des revenus réels, ·il existe cependant, dans 
tous ,les pays, à l'exception de ·Ja République fédérale 
d'Allemagne, un plus grand ,nombre de ménages préco
nisant l'épargne que de ménages estimant qu'ils réussi
ront effectivement à mettre ·de l'argent de côté au cours 
des prochains mois. 

PROGRAMME D'ACTION DANS LE SECTEUR DE LA 
CONSTRUCTION 

En vue de créer les conditions indispensables à la 
réalisation du Marché Commun et ·à l'accroissement de 
la productivité du secteur de :fa construction, ·Ja Commis
sion vient d'adopter (janvier 1975) un programme 
d'action. Celui-ci porte sur les trois thèmes qui sont 
prioritaires dans les conditions actuelles de ce secteur : 
comparabilité des statistiques et prévisions ,nationales, 
élimination des obstacles technico-Juridiques, promotion 
technologique. 

La construction dans la Communauté 

L'industrie de la construction est celle qui emploie la 
plus grosse fraction de ·Ja population active, soit 8 à 
10 %. Elle contribue également dans la même proportion 
à la formation du produit national. ·Elle réalise 1Ja moitié 
de la valeur de tous les ,jnvestissements. 

La réalisation du Marché commun dans ·le domaine de 
la construction est à peine entamée. D'une part, le sec
teur de la construction ne fabrique pas sa ·production 
en série et, de plus, met en œuvre des agents écono
miques de petite taille, dispersés et à prédominance 
artisanale. D'autre part, le cloisonnement du marché 
résulte du fait que les entreprises ne peuvent pas être 
guidées par des prévisions économiques suffisantes et 
comparables. 

De plus, :Jes différences dans les réglementations 
nationales régissant le domaine de la construction se 
sont révélées être de véritables entraves pour l'intégra
tion du marché en question. Enfin, ,Ja dispersion des 
efforts en matière d'innovation· technologique a empêché 
une optimisation au niveau communautaire. 

Le programme de la Commission 

Ce programme vise : 
- Comparabilité des statistiques et prévisions natlo-' 

nales. 

· Des méthodes et procédures seront déftnies afin de 
rendre progressivement comparable au •niveau commu
nautaire ,les prévisions nationales relatives à ·l'évolution 
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à moyen et à long terme des trois marchés de la cons
truction, à savoir ceux des logements, des bâtiments 
non ,résidentiels ainsi que des 1ravaux de génie civil. 
A ce sujet, la Commission propose dans l'immédiat : 
d'·établir des nomenclatures communes des types de 
construction et des maîtres d'ouvrage, d'arrêter des défi
nitions communes, d'harmoniser 'les unités de mesure et 
de présentation des données ainsi que d'améliorer et 
de développer les statistiques courantes relatives à 
l'activité du bâtiment et du génie civil. 

- Elimination des obstacles technico-jurldlques. 

La définition des besoins d'harmonisation des régle
mentations et codes nationaux en matière 'Cie construc
tion et de matériaux de construction se fera par des ini
ti~tives dont les plus importantes consisteront à réali
ser : un court glossaire des principaux termes législa
tifs et techniques utilisés dans les lois et règlement natio
naux relatifs à la construction, une inventaire précisant les 
principales dispositions nationales législatives, réglementai
res et administratives qui ·régissent ,Ja construction, un rap
port sur les exigences fonctionnelles et les principes de 
base susceptibles de faire l'o!Jjet de contrôle en matière 
de sécurité des structures pour les types de construction 
étudiés, ainsi qu'un rapport concernant la protection 
contre l'incendie, une procédure européenne relative à 
l'agrément technique appJrca:ble aux matériaux et procé
dés de construction. 

- Promotion technologique. 
La coordination des efforts de recherche et de déve

loppement déployés dans ,1es différents 'Pays membres 
dans le domaine de •la construction, notamment en ce 
qui concerne les innovations favorisant une industrialisa
tion plus poussée, ,inspirera des actions spécifiques 

- la détermination des moyens et potentiels de 
recherche existant dans les Etats membres, 
' - la mise au point d'un système commun de classifi
cation de projets nationaux de recherche, 

- la recherche des domaines d'intérêt commun et 
notamment ceux qui découlent des obstacles 1echnico
juridiques, 

- une meUleure diffusion des connaissances sur les 
progrès accomplis dans les projets de recherche d'inté· 
rêt commun. . 

Ces 1rois ordres d'actions sont considérés comme ,les 
plus accessibles, ,non seulement ·par les experts natio
naux mais aussi par les milieux professionnels. Elles 
sont susceptibles d'être entamées sans délai. Les tra
vaux devront mener à des résultats et propositions dont 
certains pourront être entérinés au niveau de la Commis
sion. 

III. - Relations extérieures 

' 
Convention C.E.E.-'A.C.P. 

La Communauté économique européenne et les Etats · 
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ont tenu les 
30-31 janvier et 1•r février 1975, à Bruxelles, une ultime 
session 'Cie négociations au niveau ministériel. Les négo
ciations se sont achevées sur un accord concernant 
!'·ensemble des textes da :Ja nouvelle Convention. 

La nouvelle Convention dont la signature est prévue 
avant la fin de ce mois à Lomé '(Togo) - d'où son nom 
de « Convention de Lomé entre la C.E.E. et les Etats 
A,C.P. » - se caractérise par la réalisation d'une nou-
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velle forme de relations entre les ' neuf pays industri~li- ' 
sés de .Ja Communauté et quarante-six Etats d'Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifique en voie de développement 
sur 1_~ base d'une complète égalité entre partenaires. i ' 

DeJà par le nombre des Etats participant à cètte 
entreprise 'i-e total de ,leurs populations qu'ils .repr-ésèn
tent, cette Convention constitue un exemple unique. Élie 
comporte, outre des éléments de continuité par rapport 
aux conventions . de Yaoundé et d'Arusha, des élé
ments novateurs dont les plus importants sont le sys
tème de stabilfsation des recettes d'exportation et l'ins-
tauration d'une coopération industrielle. , ! 

En ce qui concerne les autres chapitres qui étaient · 
déjà l'objet de ,Ja Convention de Yaoundé, à savoir :Jas 
volets commercial, financier et inslitutionnel, de nom
breux amendements ont été apportés. Dans le domaine 
commercial, il faut relever notamment l'abandon, de• la 
part de la Communauté, de toute -référence à :Ja ,notion 
de réciprocité en ce qui concerne 'le libre accès au' mar
ché communautaire des produits originaires des ,A.C.P. 
L:e montant de la coopération financière s'élève à'! un 
total de 3 390 MUC (exprimés en 'DTS) dont 3 000 MUC 
constituent le nouveau F.E.D. (2100 'MUC de subventions 
- 430 MUC prêts spéciaux - 95 MUC capitaux à '.ris
ques - 375 iMUC pour le système de stabilisation des 
recettes d'exportation) et 390 MUC proviendront dé la 
B.E.I. 

Relations C.E.E.-A.C.P. 
l 

En ce qui concerne les ·relations avec :Jes 1E,A.M.A., 
l'Afrique de ,l'Est, les Pays A.C.P. et du Commonwealth 
et les P.T.O.M., le Conseil a arrêté formellement lors de 
sa session du 30 janvier 1975, les dispositions compor
tant •le régime applicable à .partir du 1~r février 1975 : • - décision du Conseil d'Assoclation C.E.E.-E.A.M.A. 
relative aux mesures transitoires à appliquer au-delà. du 
31 janvier 1975; . 1 

- décision · du Conseil d' Association C.E.E.-Afrique 
de l'Est relative aux mesures transitoires à appliquer 
au-delà du 31 Janvier 1975 ;_ t 

- décision des Représentants de'S Gouvernements 
des Etats membres de la Communauté européenni3 du 
Charbon et de ,1'Acier, dans sa composition originelle, 
réunis au sein du Conseil, portant ouverture de préfé
rences tarifaires pour les produits relevant de cette 
Communauté et originaires des Etat's africains et malga
che associés et des pays et territoires d'Outre-Mer ~ 

• - décision du Conseil des Communautés Européan-
nes relative aux mesures transitoires à appliquer au,delà 
du 31 janvier 1975 aux pays et territoires d'Outrè-Mer 
associés; f 

- décision du Conseil relative aù maintien des dispo
sitions du Titre Ill, chapitre Il et du Titre IV de la qua
trième partie de l'Acte relatif aux conditions d'adhésion 
et aux adaptations des Traités ; t 

- décision du Conseil sur l'affectation des sommes à 
rembourser par •les E.A.M.A./P.T.O.M. au titre des prêts 
spéciaux,; f 

- -règlement du ·Conseil des Communautés européen
nes portant prorogation du ,régime applicable à certains 
produits ,agricoles originaires des E.A.M.A., des P.T.O.M. 
et originaires de ,la ,République unie de Tanzanie, pe la 
République de l'Ouganda et de la République du Kenya ; 

- règlement . du Conseil portant application da~s Ja 
Communauté des décisions du Conseil d'Associatlon 
C.E.E.-E.A:M.A et du 'Conseil ld'Association C.E.E.-ESTAF 
relatives aux mesures transitoires à appliquer au-delà du 
31 Janvier 1975. : 

j 

1 



, l 

I • , 

POLITIQUE DE LA COMMUNAUTÉ A ,L'ÉGARD 
DES PAYS DU BASSIN MÉDITERRANÉEN 

Les grandes lignes de la politique globale de la Com
munauté à l'égard des pays du bassin méditerranéen ont 
éte tracées par un mémorandum de la Commission, en 
septembre 1972, et :la volonté de réaliser une telle poli
tique a été solennellement affirmée par ie Sommet de 
Paris en octobre 1972. 

!.:es principes de la politique globale méditenanéenne 
ont été définis par le Conseil des Communautés, au 
cours de sa session des 5-6 novembre 1972. 

Il a été convenu que le champ d'application de la poli
tique globale méditerranéenne s'étendrait à tous les pays 
riverains de la Méditerranée (plus la Jordanie) qui 
auraient demandé ou demanderaient d'entretenir des 
relations particulières avec la Communauté. 

-Depuis lors, la Communauté a engagé des négocia
tions avec un premier groupe de pays (Espagne, Israël, 
les pays du Maghreb et Malte), négociations dont cer
taines vont entrer dans leur phase finale, alors que celles 
âvec · 1sraël viennent d'aboutir. 

La FtA.E. et le Liban, qui ont déjà signé avec la Com
munauté des accords préférentiels (18 décembre 1972) 
lui ont demandé d'-élargir la base de ces accords en 

-application des principes de ,ra politique globale médi
terranéenne, tels qu'ils ont été définis par le Conseil en 
novembre 1972. La Syrie et la Jordanie ont présenté 
également une demande pour la conclusion d'accords 
fondés sur les mêmes principes. 

La Commission a transmis au Conseil le 23 janvier 
· 1975, une communication dans laquelle elle propose 

d'ouvrir rapidement ,les •négociations avec la R.A.E., le 
Liban, la Syrie et la Jordanie, en vue de la conclusion 
d'accords globaux 'de coopération dans le cadre de la 
politique · globale méditerranéenne, conformément aux 
demandes présentées par ces pays. 

Dans les directives qu'elle propose au Conseil pour 
les négociations, la Commission prévoit que les accords 
à conclure avec la 1RAE., le Liban, la Syrie et la Jorda
nie devraient reposer sur les mêmes principes que ceux 
convenus pour les accords avec -les pays du Maghreb. 

, f\, 
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~ans . le domaine des échanges, la Commission pré
voit le libre accès au marché de la Communauté pour les· 
produits in~ustriels originaires de ces pays, sous réserve, 
da~s certain_s .cas, de modalités particulières à prévoir 
à titre trans1!oire. Dans -le sE:cteur agricole, elle propos~ 
des concessions pour une ·liste de produits intéressant 
les .. pays concernés, tout en tenant compte de celles 
déJa prévues en faveur des autres pays méditerranéens. 
Quant au régime à établir pour les importations des 
quatre pays en provenance de la Communauté la 
Commission propose l'ouverture d'un dialogue avec' ces 
pays en vue de dégager une so1ution acceptable de 
part et d'autre. · 

1 En ce qui concerne la coopération, pour laquelle les 
futurs partenaires ont manifesté un intérêt particulier, 
les accords à conclure devraient contenir, selon la 
Commission, les éléments pour une coopération étroite 
et s'étendant à tous les domaines présentant un intérêt 
pour les parties. tes institutions de l'accord devraient 
disposer des compétences permettant la mise en œuvre 
de cette coopération. 

- •Les modalités de ,la coopération financière seraient à 
fixer en fonction de critères objectifs à déterminer au 
cours des négociations. En principe, l'apport financier 
de la Communauté devrait être de nature largement 
bancaire. 

Pour -la main-d'œuvre, la Communauté propose une 
série de mesures en faveur des travailleurs migrants 
originairns des pays concernés et plus particulièrement 
dans le domaine de la sécurité sociale. 

La Commission propose également que des négocia
tions soient engagées en même temps avec Israël, en 
vue de la conclusion d'un Protocole complémentaire qui 
permettrait d'élargir ·le champ d'application de la coopé
ration prévue avec ce ,pays dans l'accord dont :1es négo
ciations viennent· d,e s'achever. -Cette proposition répond 
à une demande exprimée par Israël au cours des négo-
ciations. · 

La Commission considère qu'une coopération élargie, 
favorisant le développement économique d'Israël, serait 
un des moyens pour contribuer à la réduction du déficit 
commercial de ce pays. Elle s'insèrerait, en outre, dans 

DONNÉES DE BASE 

République 
Arabe Liban Jordanie Syrie 

d'Egypte 

Population (mlo) 1971 ............ 34.1 2.8 1.72 6.5 

PNB par tête (UC) 1971 ......... · I 214 618 255 272 

Taux moyen de croissance annuelle, 2.9 % (65/70) 4.1 % (65/70) 3.5 % (61/70) 5 % (63/70) 
du PNB . ······················. 3.4 % (1971) 7.4 % (1971) 12.9 % (1971/72) 

Structure 'du PNB (%) 1970 : 
- agriculture ..... ············. 31 9 16.7 23.3 
- industrie .................... 28 20 

' 16.9 19.2 
- services .................... 41 71 66.4 57.5 

Echanges avec la CEE (9) mio uc 
1972 
- -exportations .................. 153.0 85.4 2.9 87.2 
- importations ................ 312.4 430.8 74.7 169.8 

- balance commercfale ........ - 159.4 - 345.4 - 71.8 - 82.6 
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la ligne de la politique traditionnelle de la Communauté 
· visant ·des relations économiques équilibrées à l'égard 
de !'·ensemble des pays de la •région. 

Le Protocole complémentaire à négocier avec Israël 
devrait prévoir, la réalisation d'une coopération écono
mique et financière s'inspirant des mêmes principes que 
ceux venant d'être indiqués pour les autres pays de la 
région. 

NÉGOCIATIONS COMMUNAUTÉ-ISRAEL 

Les négociations entre ;Ja Communauté économique 
' européenne et J\Etat d'Israël dans Je cadre de J'appro

che globale méditerranéenne se sont achevées à· Bru
xelles, Je 23 janvi,er 1975 par un échange de 1Jettres entre 
les chefs des deux délégations qui ont marqué leur 
accord ad referendum sur un projet de texte d'accord. 

L'accord a pour objectif la réallsatlon progressive 
d'une zone de llbre-échange entre ;fes parties ainsi que 
l'établissement d'une coopération économique comme 
facteur complémentaire aux échanges commerciaux. 

Dans le secteur Industriel, cet accord prévoira, la sup
pression intégrale des obstacles tarifaires et contingen
taires pour tous les produits industriels. Cette suppres
sion sera réalisée, en ce qui concerne 1Jes ·importations 
israéliennes dans la Communauté, au 1" juillet 1977, 
et, en ce qui concerne les importations en Israël, Je 
1~r ,janvier 1980 pour 60 % de celles-ci, et le 1~r jan
vier 1985 pour les 40 0/o restant. 

Dans Je secteur agricole, la Communauté accordera 
des ,réductions tarifaires substantielles couvrant envf,ron 
85 % des exportations agricoles israéliennes. Il s'agit 
notamment de produits traditionnellement exportés par 
ce pays sur ;Je marché de la Communauté comme les 
agrumes et certain's jus de fruit. 

Deux rendez-vous fixés respectivement en 1978 et 
1983 donneraient en outre, la possibilité d'examiner ,fes 
améliorations éventuelles qui pourraient être apportées 
de part et d'autre au contenu de l'accord, sur la base 
de l'expérience acquise et des objectifs fixés. A ces 
occasions, et si cela s'avérait nécessaire, les deux par
ties pourraient également convenir de reporter de deux 
ans :Jes échéances du désarmement ·tarifaire industriel 
israélien, qui devra en tout cas être complètement achevé 
Je 1 or janvier 1969 au plus tard. 

L'accord prévoira également toute une série de dis
positions générales et particulières (clause de sauve
garde, clause d'industrialrsation, claus·e de non· discri
mination, etc.) permettant d'assurer un fonctionnement 
correct et sans heurt de la zone de libre-échange établie 
entre les parties. En outre, une clause évolutive permet
trait, Je cas échéant, d'étendre .J'accord à des domaines 
non couverts par celui-ci. 

La gestion de l'accord serait confiée à une commission 
mixte qui aurait également pour tâche d'examiner les 
actlo.ns de coopération pouvant être mises en œuvre 
entre les parties comme facteur complémentaire aux 
échanges commerciaux. 

Ces actions auraient pour 1but de promouvoir : 
- la diversification des échanges commerciaux ; 
- le transfert des connaissances technologiques ; 
- l'encouragement aux investissements privés ; 
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- le contact et la coopération entre Industries ainsi 
que la possibilité d'une participation d'Israël à des 
actions de coopération scientifique ou tecnnologique 
entre la Communauté et d'autres pays tiers. i 

Cet accord qui sera soumis aux autorités respectiveS! 
des deux parties en vue de son approbation est destin~ 
à se substituer à l'accord préférentiel de 1970, qu'il 
complète et étend à de nouveaux domaines. Il constituë 
le résultat des négociations menées sur la base des 
directives adoptées par Je Conseil en Juin 1973 et eri 
septembre 1974. , I 

La conclusion de ces négociations a été accompagnée 
d'une demande formelle d'Israël visant à l'élargissement 
du volet de la coopération prévu dans cet accord sûr 
des bases aussi larges que possible ainsi qu'à l'adjonc
tion d'un protocole financier permettant l'accès d'Israël 
aux institutfons financières communautaires. l 

En ce qui conceme les produits relevant de la CECA, 
les négociations ayant abouti c.e même jour, visent, la 
conclusion d'un accord dont le contenu commercial ·est 
identique à celui retenu pour :fes produits relevant de 
la OEE. . ' . 1 

Quelques données économiques 

- La Communauté était •en 1972 le premier fournis
seur d'Israël à concurrence de 54 0/o des Importations 
totales de ce pays et son premier client tà concurrence 
de 39 % des exportations israéliennes. 1 

- Les importations d'Israël ·en provenance de la 
Communauté se montaient en 1972 à 2069 Mio de $; 
dans leur quasi totalité, elles consistaient en produits 
industriels. i 

- Les exportations d'Israël vers la Communauté s'éle
vaient à 415 Mio $ se répartissant en 213 'Mio $ (soit 
51 %) de produits industriels et en 202 !Mio $ (soit 
49 0/o) de produits agricoles. J 

- Les produits principal·ernent exportés sont, dans ·Je 
secteur industriel, les diamants polis (29 '0/o) et dans Je 
secteur agricole, les agrumes ,et les dérivés (jus 'et 
conserves (80 %). 

AIDE ALIMENTAIRE 1 
1 

·Le Conseil, compte-tenu de la situation alimentaire 
existant au Bangladesh et en Inde, a approuvé fors de 
sa session du 30 janvier 1975 les dispositions suivantef.: 

- principe d'une action communautaire en faveur du' 
Bangladesh de 100 000 tonnes de céréales, cette action 
pouvant faire l'objet d'une exécution anticipée dès 1 Ja 
fin des négociations avec les autorités de ce pays ; ! 

- autorisation pour les Etats membres de mettre .en 
œuvre d'ores ·et déjà ,fes actions nationales qu'ils en.vi-
sagent en faveur tant du Bangladesh que de 'l'tnde. i 

'Le ,Conseil a arrêté ;Ja décision ,relative à la conclusion 
de !'Accord de fourniture avec Je CICR portant sur : 1 

- 15 000 tonnes de céréales (schéma d'exécution 
1973/74). r 

- 1 000 tonnes de butteroil (programme décidé~ Je 
4 mars 1974). ! 

- 3 000 tonnes de lait écrémé en poudre (programme 
décidé le 11 juillet 1974). f 

! 
j 
.. 
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BIBLIOGRAPHIE Jean-Pierre PUISSOCHET. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

L'élargissement des Communautés Européen
nes. Présentation et commentaire du Traité et 
des Actes relatifs à l'adhésion du Royaume
Uni, du Danemark et de I' Jr/ande. , 
Editions Techniques et Economiques, Paris, 
197 4, 640 pages. 

Ce livre de M. Jean-Pierre Puissochet confirme 
la tradition qui semble s'être instaurée avec M. Jac
ques Mégret des grands livres communautaires 
écrits par les directeurs généraux du Service Juri
dique du Conseil des ministres des Communautés 
européennes. 

Une présentation soignée et agréable, u.n style 
simple, concis et élégant, une documentation dont 
nul ne peut rêver avoir de plus complète, voilà 
quelques-unes des qualités premières qui rendent 
immédiatement ce livre attrayant malgré l'austérité 
de la matière. Mais plus fondamenta'lement, la 
démarche suivie et la qualité de l'ana'lyse en font 
la « bible » de l'adhésion. 

Comme le souligne l'auteur, les négociations ont , 
été une prodigieuse occasion de passer en revue 
l'ensemble du droit communautaire et de se ·livrer 
à une sorte de « radioscopie» du « droit dérivé» 
et de « l'acquis communautaire» pour dégager de 
cet amas de textes ceux qui devaient être adoptés 
et ceux auxquels des dérogations temporaires 
devaient être consenties afin de permettre iles tran
sitions nécessaires. Le résultat est i[!scrit dans les 
actes re1atifs à l'adhésion, nombreux (1 traité, 1 dé
cision, un acte de 161 articles, 11 annexes, 30 pro
tocoles, 1 échange de lettres), longs et ,complexes. 
En outre, par leur nature même, la plupart des dis
positions de ces actes ne peuvent se comprendre 
que si l'on a une connaissance assez précise du 
droit applicable dans la Communauté avant l'adhé
sion. C'est la raison pour laquelle, avant le commen
taire article par article des instruments d'adhésion, 
l'auteur a estimé nécessaire de présenter dans une 
première partie les principes qui ont guidé ·les négo
ciateurs, d'exposer le contenu des actes notam
ment dans les domaines de l'union douanière et 
de la politique agricole et de rappeler enfin com
ment ces actes sont entrés en vigueur et quels . 
problèmes juridiques pourraient poser leur appli
cation et ceHe de 'l'ensemble du droit communau
taire dans 'les nouveaux Etats membres. 

' 
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Cette approche est intéressante car non seule
ment &Ile permet au lecteur non spécialiste de dis
poser immédiatement des perspectives générales 
mais plus encore, après une négociation au cours 
de laquelle on a parlé de tout avec ·tes candidats, 
sauf de l'essentiel : « que sera l'Europe de_ demain 
et que sont-ils prêts à en faire ? », comme 1te remar
quait le ministre Thorn, le rappel des principes qui 
ont présidé à l'adhésion, en particulier l'accepta
tion de l'acquis communautaire, comme celui des 
liens entre ·ta politique agricole commune, la pré
férence communautaire et le financement du bud
get de la communauté permettant de mieux com
prendre la portée de la demande britannique de 
« renégociation » et son caractère exorbitant. 

Sans vouloir entrer dans une polémique sur le 
bien fondé d'une demande de renégociation voire 
sur la bonne foi britannique, la lecture de ce livre 
fait toutefois ressortir ile caractère minutieux de la 
négociation, une volonté acceptée par tous d'un _ 
maximum de rigidité destinée à sauvegarder l'acquis 
communautaire mais n'excluant pas une certaine 
soùplesse devant permettre l'adaptation des nou
veaux Etats membres à une réalité nouvelle. Dans 
cette perspective, cet ouvrage devrait d'ailleurs 
maintenant contenir une disposition nouvel'le, te 
principe du mécanisme correcteur adopté lors de 
la dernière conférence des chefs de gouvernements 
à Paris, qui s'éloigne considérablement des méca
nismes d'adaptation tels qu'ils avaient été prévus 
pa'r _les actes d'adhésion et ·dont on peut se daman-

der s'il ne porte 'pas en soi la destruction de la 
Communauté par le jeu de remises en cause suc~ 
cessives aboutissant à la généralisation dés régi
mes d'exception au détriment du régime de droit 

' t 
t 1 

commun. 

La deuxième partie de cet ouvrage comporte un 
commentaire détàillé des principales dispositiorfs 
des actes d'adhésion avec pour chaque point un 
rappel des dispositions de base avec références 
aux principaux textes applicables, des termes d'e 
la négociation et une analyse très complète de 
celles-ci. Sans entrer dans le détail de chaque ani;t
lyse, on doit dire que c'est là le travail remarqu~
ble d'un praticien qui sait d'ailleurs parfaitement . 
sortir de ,t'analyse littérale pour dégager des vuês 
plus g'lobales et plus personnel,les en montrant pâr 
exemple les répercussions de l'adhésion sur le fonc
tionnement des institutions ou sur la politiqÙe 
d'aide au développement qui conduit la C:E.E. dans 
le cadre du protocdle n° 22 à envisager l'instaura
tion de systèmes régionaux d'organisation de m~r
ché de certains produits de base susceptibles de 
s'ajouter aux systèmes mondiaux éventuellement 
existants ou à parlier l'absence d'accords mondiaùx. 

• f 
Le livre de M. Puissochet est ainsi un ouvrage 

fondamental dont personne ne saurait plus se pas-
ser depuis l'élargissement. i 

Maurice TORRELLI 
i 
i 
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Présentation et commentaire du Traité et des Actes relatifs 
à I' Adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande 

par J. P. PUISSOCHET 

Un ouvrage de réflexion et de référence 

UN VOLUME RELIE l 
FORMAT : 18 X 24 Prix 

620 pages 
175 FF 

Consacré au Traité et aux divers actes juridiques relatifs à l'adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 
I' Adhésion. 

Selon quels principes les nouveaux Etats membres doivent-ils reprendre à leur compte I' « acquis communautaire»? 
Selon quelles modalités le Traité et les réglementations communautaires s'app1iqueront-ils dans .;es Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pendant 5 ans, régiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérents et l·es six Etats fondateurs ? Comment et à quel rythme les nouveaux 
Etats mer.ibres appliqueront-ils la politique agricole commune ? Comment ces Etats participeront-ils au financement 
du budget de la Communauté ? De quels principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la définition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et, notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les oays en voie de développement du Commonwealth ? 

Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et le contenu du Traité et des actes relatifs 
à l'adhésion, l'ouvrage contient un commentaire détaillé, ar!icie par article, des dispositions de ce Traité et de ces 
actes. Il constitue ainsi un instrument de travail indispensable pour tous ceux que le fonctionnement de la Commu
nauté intéresse. 

Le Traité et les Actes d'adhésion ... seront la Charte du fonctionnement de la Communauté pendant les années qui 
viennent. 

DIVISION DE L'OUVRAGE 

Première partie 

PRESENTATION GENERALE DES ACTES 
D'ADHESION 

1 '-> Des négociations à l'entrée en vigueur des Actes 
d'Adhésion 

• Les négociations 
• La structure des Actes d'Adhésion 
• L'entrée en vigueur des Actes d'Adhésion 

li • Le contenu des Actes d'Adhésion 
• Les principes 
• Les Institutions de la Communauté élargie 
• L'Union douanière et le~ rapports avec les 

pays de l'Association Européenne de Libre 
Echange 

• L'Agriculture 
• Les autres aspects 

• Le respect des exigences communautaires 
dans les six Etats membres originaires 

• L'introduction et l'exécu!ion du Droit commu
nautaire dans les nouveai.:x Etats membres 

• Annex·es 

Deuxième partie 

COMMENTAIRE DES PRINCIPALES 
DISPOSITIONS DES ACTES D'ADHESION 

1 • Le Traité relatif à !'Adhésion à la C.E.E. et à la 
C.E.E.A. 

Il • La décision relative à la C.E.C.A. 

Ill • L'Acte relatif aux conditions d'Adhésion et aux 
adaptations des traités 

IV • L'Acte final 

Ill • L'application du lJroit communautaire dans les Annexes 
nouveaux pays membres 

• Les exigences communautaires Bibliographie 
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